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PERMANENT 2020P.0563 VILLE DE MONTREUIL VOIES BUS VOIES DIVERSES 02/09/20 P. 71
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TEMPORAIRE
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TEMPORAIRE 2020T.7453 VILLE DE MONTREUIL LIVRAISON DE MATERIAUX RUE GEORGES MELIES 06/07/20 P. 85

TEMPORAIRE 2020T.7443 ENTREPRISE ROUSSELIN TRAVAUX DE PAVAGE RUE DE PARIS 07/07/20 P. 86

TEMPORAIRE 2020T.7454 ORANGE TRAVAUX RUE DU RUISSEAU 07/07/20 P. 87

TEMPORAIRE 2020T.7455 ORANGE TRAVAUX RUE ERNEST SAVART 07/07/20 P. 88

TEMPORAIRE 2020T.7456 ORANGE TRAVAUX AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON 07/07/20 P. 89

TEMPORAIRE 2020T.7457 ORANGE TRAVAUX RUE CONDORCET 07/07/20 P. 90

TEMPORAIRE 2020T.7458 OCEA LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DES RAMENAS 08/07/20 P. 91

TEMPORAIRE 2020T.7446 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 09/07/20 P. 92

TEMPORAIRE 2020T.7459 BATIMENT ILE DE FRANCE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DU CENTENAIRE 09/07/20 P. 93

TEMPORAIRE 2020T.7460 ENEDIS TRAVAUX RUE DE VILLIERS 09/07/20 P. 94

TEMPORAIRE 2020T.7461 VEOLIA TRAVAUX RUE MARCEAU 10/07/20 P. 95

TEMPORAIRE 2020T.7462 VEOLIA TRAVAUX RUE ARMAND CARREL 10/07/20 P. 96

TEMPORAIRE 2020T.7463 DÉPARTEMENT TRAVAUX BASSIN DE RETENUE RUE D'ESTIENNE D'ORVES 10/07/20 P. 97

TEMPORAIRE 2020T.7464 VEOLIA TRAVAUX RUE EMILE BEAUFILS 10/07/20 P. 98

TEMPORAIRE 2020T.7465 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE KLEBER 13/07/20 P. 99

TEMPORAIRE 2020T.7466 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE MARCEAU 13/07/20 P. 100

TEMPORAIRE 2020T.7467 VILLE DE MONTREUIL MONTAGE DE GRUE RUE LEBOUR 13/07/20 P. 101

TEMPORAIRE 2020T.7468 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE LEBOUR 13/07/20 P. 102

TEMPORAIRE 2020T.7469 ESSI JADE NETTOYAGE DE VITRES RUE DE VALMY 13/07/20 P. 103

DATE 
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TEMPORAIRE 2020T.7470 ESSI JADE NETTOYAGE DE VITRES RUE CLAUDE ERIGNAC 13/07/20 P. 104

TEMPORAIRE 2020T.7471 ESSI JADE NETTOYAGE DE VITRES RUE ARMAND CARREL 13/07/20 P. 105

TEMPORAIRE 2020T.7472 CARREFOUR PROPERTY POSE DE PALISSADE RUE D'ALEMBERT 13/07/20 P. 106

TEMPORAIRE 2020T.7473 STATIONNEMENT RUE DE PARIS 13/07/20 P. 107

TEMPORAIRE 2020T.7474 ALTEMPO LIVRAISON DE MATERIAUX RUE LENAIN DE TILLEMONT 16/07/20 P. 108

TEMPORAIRE 2020T.7475 VEOLIA TRAVAUX RUE EMILE REYNAUD 16/07/20 P. 109

TEMPORAIRE 2020T.7476 GRDF TRAVAUX RUE MERLET 16/07/20 P. 110

TEMPORAIRE 2020T.7477 GRDF TRAVAUX RUE DESGRANGES 16/07/20 P. 111

TEMPORAIRE 2020T.7478 ENEDIS TRAVAUX RUE NICOLAS FALTOT 16/07/20 P. 112

TEMPORAIRE 2020T.7479 ORANGE TRAVAUX RUE DE LA SOLIDARITE 16/07/20 P. 113

TEMPORAIRE 2020T.7480 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE AVENUE FAIDHERBE 16/07/20 P. 114

TEMPORAIRE 2020T.7481 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE RUE BUFFON 16/07/20 P. 115

TEMPORAIRE 2020T.7482 CRTPB RENOUVELLEMENT TRAVAUX HTA BD ARISTIDE BRIAND, RUE SAINT DENIS 16/07/20 P. 116

TEMPORAIRE 2020T.7483 ENEDIS TRAVAUX RUE JULES GUESDE 16/07/20 P. 117

TEMPORAIRE 2020T.7484 ENEDIS TRAVAUX RUE KLEBER 20/07/20 P. 118

TEMPORAIRE 2020T.7485 STOP CRÉATION ENTRÉE CHARRETIÈRE RUE DES ROCHES 20/07/20 P. 119

TEMPORAIRE 2020T.7486 ENEDIS TRAVAUX RUE DES RIGONDES 20/07/20 P. 120

TEMPORAIRE 2020T.7487 ENEDIS TRAVAUX AVENUE PASTEUR 20/07/20 P. 121

TEMPORAIRE 2020T.7488 ENEDIS TRAVAUX RUE DU MOULIN A VENT 21/07/20 P. 122

TEMPORAIRE 2020T.7489 BATIMENT ILE DE FRANCE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DU CENTENAIRE 21/07/20 P. 123

TEMPORAIRE 2020T.7491 GRDF TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 21/07/20 P. 124

TEMPORAIRE 2020T.7492 GRDF TRAVAUX RUE GASTON LAURIAU 21/07/20 P. 125

TEMPORAIRE 2020T.7493 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE 22/07/20 P. 126

TEMPORAIRE 2020T.7494 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE 22/07/20 P. 127

TEMPORAIRE 2020T.7495 EIFFAGE DÉMONTAGE DE GRUE AVENUE FAIDHERBE 22/07/20 P. 128

TEMPORAIRE 2020T.7496 EIFFAGE DÉMONTAGE DE GRUE RUE DES CAILLOTS, RUE ALEXIS LEPÈRE 22/07/20 P. 129

TEMPORAIRE 2020T.7497 GRDF TRAVAUX RUE MADELEINE 22/07/20 P. 130

TEMPORAIRE 2020T.7499 ORANGE TRAVAUX RUE DES NEFLIERS 22/07/20 P. 131

TEMPORAIRE 2020T.7500 ORANGE TRAVAUX RUE DE LA FERME 22/07/20 P. 132

TEMPORAIRE 2020T.7501 ORANGE TRAVAUX RUE DES VIGNES 22/07/20 P. 133

TEMPORAIRE 2020T.7502 GRDF TRAVAUX RUE GAMBETTA 23/07/20 P. 134

TEMPORAIRE 2020T.7506 BOUYGUES BATIMENT DÉMONTAGE DE GRUE BOULEVARD DE LA BOISSIÈRE 23/07/20 P. 135

TEMPORAIRE 2020T.7507 GRDF TRAVAUX RUE MOLIERE 23/07/20 P. 136

TEMPORAIRE 2020T.7509 GRDF TRAVAUX BOULEVARD JEANNE D'ARC 24/07/20 P. 137

TEMPORAIRE 2020T.7510 GRDF TRAVAUX RUE LEON LOISEAU 24/07/20 P. 138

TEMPORAIRE 2020T.7511 DÉPARTEMENT TRAVAUX BASSIN DE RETENUE RUE D'ESTIENNE D'ORVES 27/07/20 P. 139

TEMPORAIRE 2020T.7512 DÉPARTEMENT RUE DES GRANDS PECHERS 27/07/20 P. 140

TEMPORAIRE 2020T.7513 VILLE DE MONTREUIL FETE DES COMMERCANTS 27/07/20 P. 141

TEMPORAIRE 2020T.7514 ENEDIS TRAVAUX RUE PAUL ELUARD 27/07/20 P. 142

TEMPORAIRE 2020T.7515 VILLE DE MONTREUIL MARCHÉ AUX FLEURS VOIES DIVERSES 27/07/20 P. 143

ARTS ET TECHNIQUES DES 
PIERRES

RUE DES ROULETTES, RUE DES MESSIERS , 
RUE DENIS COUTURIER, RUE COLBERT, RUE 
HOCHE

RUE DES RICOCHETS, PLACE DU GÉNÉRAL 
DE GAULLE, AVENUE DE LA RÉSISTANCE

AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE 
ENTRÉE SCOLAIRE

RUE DU CAPITAINE DREYFUS, RUE VICTOR 
HUGO, RUE MOLIÈRE, RUE FRANCOIS 
DEBERGUE
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TEMPORAIRE 2020T.7517 VILLE DE MONTREUIL FETE DE QUARTIER RUE ADRIENNE MAIRE 27/07/20 P. 144

TEMPORAIRE 2020T.7518 GRDF TRAVAUX RUE EMILE BEAUFILS 28/07/20 P. 145

TEMPORAIRE 2020T.7522 UGC FICTION TOURNAGE DE FILM RUE DES GUILANDS, RUE PARMENTIER 29/07/20 P. 146

TEMPORAIRE 2020T.7523 MANDARIN PROD TOURNAGE DE FILM RUE BAUDIN, RUE ROCHEBRUNE 29/07/20 P. 147

TEMPORAIRE 2020T.7524 ORANGE TRAVAUX RUE DU CAPITAINE DREYFUS 29/07/20 P. 148

TEMPORAIRE 2020T.7525 L'ATELIER DES COMPAGNONS LIVRAISON DE MATÉRIAUX RUE ARMAND CARREL 30/07/20 P. 149

TEMPORAIRE 2020T.7526 ENEDIS TRAVAUX RUE NICOLAS FALTOT 30/07/20 P. 150

TEMPORAIRE 2020T.7528 ENEDIS TRAVAUX 30/07/20 P. 151

TEMPORAIRE 2020T.7529 DDO CONSTRUCTIONS DÉMONTAGE DE GRUE AVENUE FAIDHERBE 30/07/20 P. 152

TEMPORAIRE 2020T.7530 RATP CONNECT RÉPARATION DE CONDUITE RUE CUVIER 30/07/20 P. 153

TEMPORAIRE 2020T.7531 ENEDIS TRAVAUX RUE CAMELINAT 30/07/20 P. 154

TEMPORAIRE 2020T.450 CITEOS 30/07/20 P. 155

TEMPORAIRE 2020T.7533 GRDF TRAVAUX RUE DE PARIS 03/08/20 P. 157

TEMPORAIRE 2020T.7539 BENNE STATIONNEMENT RUE PARMENTIER 03/08/20 P. 158

TEMPORAIRE 2020T.7534 GRDF TRAVAUX RUE GAMBETTA 04/08/20 P. 159

TEMPORAIRE 2020T.7535 ENEDIS TRAVAUX RUE DE PARIS 04/08/20 P. 160

TEMPORAIRE 2020T.7536 VEOLIA TRAVAUX RUE DE LA FEDERATION 04/08/20 P. 161

TEMPORAIRE 2020T.7537 VEOLIA TRAVAUX RUE DES SOUCIS 04/08/20 P. 162

TEMPORAIRE 2020T.7538 VILLE DE MONTREUIL LIVRAISON DE MOBILIER RUE DE L'ACACIA et RUE HENRI MARTIN 04/08/20 P. 163

TEMPORAIRE 2020T.7540 EST ENSEMBLE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DU DOCTEUR CHARCOT 05/08/20 P. 164

TEMPORAIRE 2020T.7541 STATIONNEMENT RUE DE PARIS 05/08/20 P. 165

TEMPORAIRE 2020T.7542 FRANCE ENVIRONNEMENT LIVRAISON DE MATÉRIAUX RUE EMILE RAYNAUD 05/08/20 P. 166

TEMPORAIRE 2020T.7543 GRDF TRAVAUX AVENUE ERNEST SAVART 05/08/20 P. 167

TEMPORAIRE 2020T.7544 GRDF TRAVAUX BOULEVARD DE LA BOISSIÈRE 05/08/20 P. 168

TEMPORAIRE 2020T.7545 GRDF TRAVAUX RUE MICHELET 06/08/20 P. 169

TEMPORAIRE 2020T.7546 GRDF TRAVAUX RUE MICHELET 06/08/20 P. 170

TEMPORAIRE 2020T.7547 GRDF TRAVAUX RUE DU SERGENT BOBILLOT 06/08/20 P. 171

TEMPORAIRE 2020T.7548 GRDF TRAVAUX RUE DU SERGENT BOBILLOT 06/08/20 P. 172

TEMPORAIRE 2020T.7549 GRDF TRAVAUX RUE EDOUARD VAILLANT 06/08/20 P. 173

TEMPORAIRE 2020T.7550 ENEDIS TRAVAUX AVENUE PAUL SIGNAC 07/08/20 P. 174

TEMPORAIRE 2020T.7551 ENEDIS TRAVAUX RUE DE ROSNY 07/08/20 P. 175

TEMPORAIRE 2020T.7552 CARRE B.FILMS TOURNAGE DE FILM 10/08/20 P. 176

TEMPORAIRE 2020T.7553 LIVRAISON DE MATÉRIAUX RUE DU CENTENAIRE 12/08/20 P. 177

TEMPORAIRE 2020T.7554 GRDF TRAVAUX RUE DE LAGNY 12/08/20 P. 178

TEMPORAIRE 2020T.7555 GRDF TRAVAUX RUE DES 2 COMMUNES 12/08/20 P. 179

TEMPORAIRE 2020T.7556 DÉPARTEMENT RUE DES GRANDS PÊCHERS 12/08/20 P. 180

TEMPORAIRE 2020T.7557 VEOLIA TRAVAUX RUE JULES GUESDE 13/08/20 P. 181

TEMPORAIRE 2020T.7558 GRDF TRAVAUX RUE BEAUMARCHAIS 14/08/20 P. 182

TEMPORAIRE 2020T.7565 CAIMANS PRODUCTIONS TOURNAGE DE FILM RUE DU COLONEL RAYNAL 14/08/20 P. 183

TEMPORAIRE 2020T.7566 GOYARD CLEMENT LIVRAISON DE MATERIAUX ALLEE DU PRINTEMPS 14/08/20 P. 184

TEMPORAIRE 2020T.7562 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE DE L'ACACIA 17/08/20 P. 185

TEMPORAIRE 2020T.7563 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE DE LA MONTAGNE PIERREUSE 17/08/20 P. 186

RUE DU CENTENAIRE, RUE ETIENNE 
MARCEL

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX DE 
COMMUNICATION

RUE DES QUATRES RUELLES ET AVENUE 
PARMENTIER

ARTS ET TECHNIQUES DES 
PIERRES

RUE DE LA FOSSE PINSON, RUE DES 
ROULETTES et RUE PARMENTIER

UNION TECHNIQUE DU 
BÂTIMENT

AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE 
ENTRÉE SCOLAIRE
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TEMPORAIRE 2020T.7564 ENEDIS TRAVAUX RUE NICOLAS FALTOT 17/08/20 P. 187

TEMPORAIRE 2020T.7561 VEOLIA TRAVAUX RUE MARCEL LARGILLIERE 18/08/20 P. 188

TEMPORAIRE 2020T.7567 VILLE DE MONTREUIL FESTIVILLE AVENUE PAUL LANGEVIN 18/08/20 P. 189

TEMPORAIRE 2020T.7568 GRDF TRAVAUX 19/08/20 P. 190

TEMPORAIRE 2020T.7569 VILLE DE MONTREUIL MISSION PATRIMOINE NATIONAL RUE PIERRE DE MONTREUIL 19/08/20 P. 191

TEMPORAIRE 2020T.7570 VILLE DE MONTREUIL COMMÉMORATION BOULEVARD ROUGET DE LISLE 19/08/20 P. 192

TEMPORAIRE 2020T.7571 VILLE DE MONTREUIL COMMÉMORATION PLACE JEAN JAURES 19/08/20 P. 193

TEMPORAIRE 2020T.7572 CINEFRANCE STUDIOS TOURNAGE DE FILM RUE CARNOT 19/08/20 P. 194

TEMPORAIRE 2020T.7573 AXIMUM IDF OUEST BOULEVARD PAUL VAILLANT COUTURIER 20/08/20 P. 195

TEMPORAIRE 2020T.7574 VILLE DE MONTREUIL LES FLEURS D'HILAIRE RUE DE PARIS 20/08/20 P. 196

TEMPORAIRE 2020T.7575 TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 20/08/20 P. 197

TEMPORAIRE 2020T.7576 EIFFAGE TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 20/08/20 P. 198

TEMPORAIRE 2020T.7577 AUTHENTIC MEDIA TOURNAGE DE FILM 20/08/20 P. 199

TEMPORAIRE 2020T.7578 AUTHENTIC MEDIA TOURNAGE DE FILM RUE PARMENTIER 20/08/20 P. 200

TEMPORAIRE 2020T.7579 AXIMUM IDF OUEST BOULEVARD HENRI BARBUSSE 20/08/20 P. 201

TEMPORAIRE 2020T.7580 AXIMUM IDF OUEST BOULEVARD CHANZY 20/08/20 P. 202

TEMPORAIRE 2020T.7581 AXIMUM IDF OUEST AVENUE GABRIEL PERI 20/08/20 P. 203

TEMPORAIRE 2020T.7582 AXIMUM IDF OUEST AVENUE DE LA RESISTANCE 20/08/20 P. 204

TEMPORAIRE 2020T.7583 AXIMUM IDF OUEST AVENUE PASTEUR 20/08/20 P. 205

TEMPORAIRE 2020T.7584 FEDERATION ENTERTAINMENT TOURNAGE DE FILM RUE VICTOR HUGO 20/08/20 P. 206

TEMPORAIRE 2020T.7559 GRDF TRAVAUX RUE DE LA BEAUNE 21/08/20 P. 207

TEMPORAIRE 2020T.7585 SOCIETE NOUVELLE DUVAL TRAVAUX ENEDIS RUE COLMET LEPINAY 21/08/20 P. 208

TEMPORAIRE 2020T.7586 EIFFAGE DEMONTAGE D'UNE GRUE RUE DE VILLIERS 21/08/20 P. 209

TEMPORAIRE 2020T.7587 TERCA TRAVAUX ENEDIS RUE FRANCISCO FERRER 21/08/20 P. 210

TEMPORAIRE 2020T.7588 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DESIRE CHEVALIER 21/08/20 P. 211

TEMPORAIRE 2020T.7589 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DU SERGENT GODEFROY et BOBILLOT 21/08/20 P. 212

TEMPORAIRE 2020T.7590 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DES CAILLOTS 21/08/20 P. 213

TEMPORAIRE 2020T.7591 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE BEAUMARCHAIS 21/08/20 P. 214

TEMPORAIRE 2020T.7592 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DU RUISSEAU 21/08/20 P. 215

TEMPORAIRE 2020T.7593 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE ERNEST SAVART 24/08/20 P. 216

TEMPORAIRE 2020T.7596 CIRCET TRAVAUX ORANGE AVENUE DU PRESIDENT WILSON 24/08/20 P. 217

TEMPORAIRE 2020T.7598 ENTRA TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 24/08/20 P. 218

TEMPORAIRE 2020T.7599 TERCA TRAVAUX ENEDIS RUE DESIRE PREAUX 24/08/20 P. 219

TEMPORAIRE 2020T-005 CD93 TRAVAUX PATRIMOINE ARBORÉ DÉPARTEMENTAL 24/08/20 P. 220

TEMPORAIRE 2020T.7600 QIVY POSE DE BENNE RUE SAINT DENIS 25/08/20 P. 222

TEMPORAIRE 2020T.7601 RUE DE PARIS 25/08/20 P. 223

AVENUE DU PRÉSIDENT SALVADOR 
ALLENDE

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

ENTREPRISE DE TRAVAUX 
FAYOLLE

RUE ERNEST SAVART et RUE DES 
PAPILLONS

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

TRAVAUX D'EFFACEMENT DE 
MARQUAGE

ALLIANCE TECHNIQUE DU 
BATIMENT

STOCKAGE DE MATÉRIAUX ET BASE 
VIE
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TEMPORAIRE 2020T.7602 CORBERON TRAVAUX SUR TOITURE RUE DES RUFFINS 25/08/20 P. 224

TEMPORAIRE 2020T.7605 COLAS RUE ROBESPIERRE 25/08/20 P. 225

TEMPORAIRE 2020T.7606 COLAS PLACE DE LA REPUBLIQUE 28/08/20 P. 226

TEMPORAIRE 2020T.7608 STPEE REMPLACEMENT POTEAU RUE DU MARAIS 31/08/20 P. 227

TEMPORAIRE 2020T.7609 VEOLIA TRAVAUX RUE DE LA POINTE 31/08/20 P. 228

TEMPORAIRE 2020T.7610 VEOLIA TRAVAUX 31/08/20 P. 229

TEMPORAIRE 2020T.7611 TERCA TRAVAUX RUE DU SERGENT GODEFROY 01/09/20 P. 230

TEMPORAIRE 2020T.7612 VEOLIA TRAVAUX AVENUE DU COLONNEL FABIEN 01/09/20 P. 231

TEMPORAIRE 2020T.7613 STPEE TRAVAUX RUE DE ROMAINVILLE 01/09/20 P. 232

TEMPORAIRE 2020T.7614 ENEDIS TRAVAUX RUE MERLET ET RUE COLMET LEPINAY 01/09/20 P. 233

TEMPORAIRE 2020T.7615 PHARE OUEST PRODUCTIONS TOURNAGE DE FILM AVENUE FAIDHERBE 01/09/20 P. 234

TEMPORAIRE 2020T.7616 LEYLY FILMS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 01/09/20 P. 235

TEMPORAIRE 2020T.7617 ENEDIS TRAVAUX RUE BRULEFER 02/09/20 P. 236

TEMPORAIRE 2020T.7618 VEOLIA TRAVAUX RUE DE ROSNY 02/09/20 P. 237

TEMPORAIRE 2020T.7619 TR CONNEXION TRAVAUX RUE DE LA FERME 02/09/20 P. 238

TEMPORAIRE 2020T.7620 TR CONNEXION TRAVAUX RUE DES VIGNES 02/09/20 P. 239

TEMPORAIRE 2020T.7621 CAPOCCI SAS TRAVAUX RUE DE ROSNY 02/09/20 P. 240

TEMPORAIRE 2020T.7622 LES FISTONS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 02/09/20 P. 241

TEMPORAIRE 2020T.7623 LES FISTONS TOURNAGE DE FILM RUE ADRIENNE MAIRE 02/09/20 P. 242

TEMPORAIRE 2020T.7628 TERGI TRAVAUX RUE CHARLES DELESCLUZE 02/09/20 P. 243

TEMPORAIRE 2020T.7624 ARCC LIVRAISON RUE DE LA DHUYS 03/09/20 P. 244

TEMPORAIRE 2020T.7625 FEDERATION ENTERTAINMENT TOURNAGE DE FILM RUE VICTOR HUGO 04/09/20 P. 245

TEMPORAIRE 2020T.7626 NORD OUEST FILMS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 04/09/20 P. 246

TEMPORAIRE 2020T.7633 BEAUTOUR ECHAFFAUDAGE RUE MOLIERE 04/09/20 P. 247

TEMPORAIRE 2020T.7641 CER-CALDAS MONTAGE DE GRUE 04/09/20 P. 248

TEMPORAIRE 2020T.7629 STPS TRAVAUX RUE PAUL DOUMER 07/09/20 P. 249

TEMPORAIRE 2020T.7630 VEOLIA TRAVAUX RUE PAUL DOUMER 07/09/20 P. 250

TEMPORAIRE 2020T.7642 CEREMA TRAVAUX RUE DE LA MARE A L'ANE 07/09/20 P. 251

TEMPORAIRE 2020T.7631 EST ENSEMBLE GRAND PARIS TRAVAUX RUE DU DOCTEUR CHARCOT 08/09/20 P. 252

TEMPORAIRE 2020T.7632 EHTP STATIONNEMENT RUE JEAN BAPTISTE LAMARCK 08/09/20 P. 253

TEMPORAIRE 2020T.7634 ECR TRAVAUX RUE SAINT DENIS 08/09/20 P. 254

TEMPORAIRE 2020T.7635 TPSM-TP TRAVAUX 08/09/20 P. 255

TEMPORAIRE 2020T.7637 GRDF TRAVAUX RUE HONORE DE BALZAC 08/09/20 P. 256

TEMPORAIRE 2020T.7638 TEMPERE CONSTRUCTION DEMONTAGE D'UNE GRUE BOULEVARD PAUL VAILLANT COUTURIER 08/09/20 P. 257

TEMPORAIRE 2020T.7640 MERLIN PRODUCTIONS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 08/09/20 P. 258

AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE LA 
REPUBLIQUE

AMÉNAGEMENT DU SQUARE DE LA 
REPUBLIQUE

RUE DU CENTENAIRE ET RUE ETIENNE 
MARCEL

RUE DES GRANDES CULTURES ET RUE 
EMILE BEAUFILS

RUE DU CENTENAIRE ET RUE ETIENNE 
MARCEL



Type N° Demandeur OBJET Localisation PAGE
DATE 

SIGNATURE

TEMPORAIRE 2020T.7639 VEOLIA TRAVAUX RUE DES HAIES FLEURIES 09/09/20 P. 259

TEMPORAIRE 2020T.7643 SMG-TP TRAVAUX CD93 BOULEVARD CHANZY 10/09/20 P. 260

TEMPORAIRE 2020T.7644 EPTEE TRAVAUX RUE DES BATTERIES 10/09/20 P. 261

TEMPORAIRE 2020T.7645 EPTEE TRAVAUX RUE DES BRAVES 10/09/20 P. 262

TEMPORAIRE 2020T.7646 BIA CONSTRUCTION TRAVAUX RUE HOCHE 11/09/20 P. 263

TEMPORAIRE 2020T.7647 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 11/09/20 P. 264

TEMPORAIRE 2020T.7648 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 11/09/20 P. 265

TEMPORAIRE 2020T.7649 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 11/09/20 P. 266

TEMPORAIRE 2020T.7650 ICART TRAVAUX RUE DES BLANCS VILAINS 11/09/20 P. 267

TEMPORAIRE 2020T.7653 VEOLIA TRAVAUX 14/09/20 P. 268

TEMPORAIRE 2020T.7654 NGE GENIE CIVIL POSE DE PALISSADE 14/09/20 P. 269

TEMPORAIRE 2020T.7655 VEOLIA TRAVAUX RUE DE VILLIERS 14/09/20 P. 270

TEMPORAIRE 2020T.7656 RATP TRAVAUX AVENUE DU PRESIDENT WILSON 14/09/20 P. 271

TEMPORAIRE 2020T.7658 SAS ATP TRAVAUX RUE LEON LOISEAU 14/09/20 P. 272

TEMPORAIRE 2020T.7659 STPS TRAVAUX RUE CARNOT 14/09/20 P. 273

TEMPORAIRE 2020T.7664 JPB LIVRAISON RUE DU  COLONEL DELORME 16/09/20 P. 274

TEMPORAIRE 2020T.7665 PASCALIS BENNE RUE VICTOR HUGO 16/09/20 P. 275

TEMPORAIRE 2020T.7666 EST ENSEMBLE DECHETERIES MOBILES RUE DES LONGS QUARTIERS 17/09/20 P. 276

TEMPORAIRE 2020T.7667 LES COMPAGNONS REUNIS BENNE RUE ETIENNE MARCEL 17/09/20 P. 277

TEMPORAIRE 2020T.7680 SGEP PLACE JEAN JAURES 18/09/20 P. 278

TEMPORAIRE 2020T.7691 NORD OUEST FILMS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 23/09/20 P. 279

TEMPORAIRE 2020T.7692 VILLE DE MONTREUIL MARCHE PAYSAN RUE VICTOR HUGO 24/09/20 P. 280

RUE ERNEST SAVART ET RUE DES JARDINS 
SAINT-GEORGES

AVENUE DU PRESIDENT SALVADOR 
ALLENDE, RUE DEL A DEMI LUNE ET SEN DE 
LA DEMI LUNE

JOURNEES DES ASSOCIATIONS 
MONTREUILLOISES



DÉLIBÉRATIONS

N° Objet Page

DEL20200704_ 1 P. 428

DEL20200704_ 2
8.9 Culture

P. 431

DEL20200704_ 3 P. 434

DEL20200704_ 4 P. 438

DEL20200704_ 5
7.5 Subventions

P. 440

DEL20200704_ 6 Prise de participation dans la société coopérative d'intérêt collectif Electrons solaires P. 443

DEL20200704_ 7 P. 446

DEL20200704_ 8

7.5 Subventions

P. 448

DEL20200704_ 9

7.5 Subventions

P. 451

DEL20200704_ 10
7.5 Subventions

P. 453

DEL20200704_ 11

7.5 Subventions

P. 456

DEL20200704_ 12
7.5 Subventions

P. 460

DEL20200704_ 13

7.5 Subventions

P. 463

DEL20200704_ 14

7.5 Subventions

P. 466

DEL20200704_ 15 Ville de Montreuil - ajustement du dispositif « cap sur le monde » au contexte actuel P. 468

DEL20200704_ 16

7.5 Subventions

P. 470

DEL20200704_ 17
7.5 Subventions

P. 473

DEL20200704_ 18 P. 476

DEL20200704_ 19 Exonération des redevances d'occupation du domaine public P. 479

DEL20200704_ 20
7.2 Fiscalité

Fixation des tarifs 2021 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) P. 482

DEL20200704_ 21
7.10 Divers

Délibération globale relative aux tarifs municipaux à compter du 1er septembre (tarifs « année scolaire ») P. 486

DEL20200704_ 22 P. 490

Conseil municipal : séance du 4 juillet 2020

Nomenclature
@ctes

5.3 Designation de 
representants

Élection des conseillers de territoire de la ville de Montreuil au conseil de territoire de l’établissement 
public territorial Est Ensemble

Dépôt d'une candidature des Murs à pêches au label "patrimoine d'intérêt régional" de la région Île-de-
France

2.2 Actes relatifs au droit 
d’occupation ou 

d’utilisation des sols

Signature des conventions de mise à disposition de terrains au bénéfice des associations des Murs à 
Pêches

2.1 Documents d 
urbanisme

Autorisation donnée à l'association « Fruits Défendus » de déposer un permis de construire sur les 
parcelles CJ49 à 52 situées dans les Murs à pêches dans le cadre du développement d'une micro-ferme 
urbaine

Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre la ville de Montreuil et l’association Les 
Compagnons Bâtisseurs Île-De-France.

7.9 Prise de participation 
(SEM, etc...)

9.1 Autres domaines de 
competences des 

communes

Convention entre l'Education nationale et la Ville relative à la mise en œuvre d'actions « école ouverte » 
pour la semaine du 24 au 28 Août 2020.

Approbation de la convention d’objectifs et de financement entre la ville et la caisse d'allocations 
familiales de la Seine-Saint-Denis (Caf) relative à « l'accompagnement des gestionnaires municipaux 
pour optimiser les taux d'occupation des structures ».

Approbation des avenants aux conventions d’objectifs et de financement de prestation de service entre 
la ville de Montreuil et la caisse d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis relatifs aux 3 relais 
d'assistant(e)s maternel(le)s « Boissière », « Pauline Kergomard » et « Sur Le Toit »

Approbation de la convention d'objectifs et de financement 20-002 A entre la caisse d'allocations 
familiales et la ville  

Approbation de deux conventions d’objectifs et de financement relatives au « fonds de modernisation 
des établissements d'accueil de jeunes enfants » entre la ville de Montreuil et la caisse d’allocations 
familiales de la Seine-Saint-Denis portant sur l'installation de climatisations fixes au sein du multi accueil 
Pauline Kergomard et au sein de la crèche et du multi accueil Miriam Makéba.

Approbation des conventions d’objectifs et de financement de prestation de service unique entre la Ville 
de Montreuil et la Caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis relatives aux établissements 
municipaux d'accueil de jeunes enfants.
Approbation de trois conventions d’objectifs et de financement relatives au fonds national « Publics et 
Territoires » entre la ville de Montreuil et la caisse d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis pour la 
période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Avenant n° 2 convention d'objectifs et de partenariat entre la ville de Montreuil et l'association "Rues et 
Cités"

9.1 Autres domaines de 
competences des 

communes

Attribution d'une subvention 2020 au syndicat inter collectivité Méraguémou- SICM et rétrocession de la 
part de la subvention MEAE au SICM

Rétrocession de la subvention AFD au SICM pour la mise en œuvre du projet de mise en place d'un 
service public inter-collectivités de l'assainissement à Yelimané

9.1 Autres domaines de 
competences des 

communes

Attribution d'une aide exceptionnelle au cercle de Yélimané (Mali) et à la commune de Beit Sira 
(Palestine) pour faire face à la crise sanitaire due au virus COVID-19

2.2 Actes relatifs au droit 
d occupation ou d 
utilisation des sols

1.2 Délégation de service 
public

Approbation de l'avenant n°3 à la convention de délégation de service public du stationnement payant 
entre la ville de Montreuil et la société EFFIA STATIONNEMENT
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DEL20200704_ 23

7.3 Emprunts

P. 493

DEL20200704_ 24
7.3 Emprunts

P. 496

DEL20200704_ 25
5.7 Intercommunalite

Approbation du rapport de la CLECT du 22 janvier 2020 de l’établissement public territorial Est Ensemble P. 499

DEL20200704_ 26 P. 502

DEL20200704_ 27 P. 505

DEL20200704_ 28
7.5 Subventions

P. 508

DEL20200704_ 29
7.5 Subventions

P. 511

DEL20200704_ 30
3.2 Alienations

P. 514

Garantie à hauteur de 100%, au bénéfice de la S.A. d’HLM SEQENS d’un prêt de 14 516 686 € consenti 
par la caisse des dépôts et consignations, destiné à la construction de 155 logements, dont 104 
logements étudiants, sis 43/45 avenue Faidherbe. 

Octroi par la ville d'une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France Locale 
- 2020

1.4 Autres types de 
contrats

Approbation de la convention annuelle entre la ville de Montreuil et le comité des œuvres sociales du 
personnel de la ville de Montreuil pour la vente d'abonnements au centre sportif Arthur Ashe.

9.1 Autres domaines de 
competences des 

communes

Remboursement ou report des abonnements en raison de la fermeture et de la réouverture progressive 
du centre sportif Arthur Ashe liées au covid-19

Approbation des conventions relatives aux subventions accordées par le Commissariat Général à 
l’Égalité des Territoires (CGET) au titre de la programmation Contrat de Ville 2020.

Attribution de subventions aux associations dans le cadre du Fonds d'Initiatives Associatives (FIA)  
session 1

Cession par la ville de Montreuil du terrain sis 10 rue des Batteries cadastré section CR 135, d'une part, 
au profit de Monsieur et Madame DELAHAIGUE, d’autre part, au profit de Monsieur et Madame 
ROUSSEL
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DEL20200704_ 31 P. 517

DEL20200704_ 32
7.10 Divers

P. 520

DEL20200704_ 33 P. 523

DEL20200704_ 34

7.5 Subventions

P. 527

DEL20200704_ 35
7.5 Subventions

P. 530

DEL20200704_ 36
7.5 Subventions

P. 533

DEL20200704_ 37
7.5 Subventions

P. 539

DEL20200704_ 38

7.5 Subventions

P. 542

DEL20200704_ 39 P. 545

DEL20200704_ 40 Modification du tableau des effectifs de la ville P. 548

DEL20200704_ 41

4.4.3 autres

P. 552

DEL20200704_ 42

4.4.3 autres

P. 555

DEL20200704_ 43

4.4.3 autres

P. 558

DEL20200704_ 44 P. 566

DEL20200704_ 45 Désignation des contribuables au sein de la commission communale des impôts directs P. 569

DEL20200704_ 46 P. 572

DEL20200704_ 47 P. 575

DEL20200704_ 48 P. 578

DEL20200704_ 49 Désignation d’un représentant du conseil municipal au sein de l'association France médiation P. 580

DEL20200704_ 50 Désignation d'un représentant du conseil municipal au sein de l'école maternelle Romain Rolland P. 582

DEL20200704_ 51 P. 584

DEL20200704_ 52 P. 587

DEL20200704_ 53 P. 591

2.1 Documents d 
urbanisme 

Approbation d’une servitude de vue et d’une servitude non aedificandi entre la ville de Montreuil et 
l'OPHM portant sur une parcelle communale sise 19 rue Emile Beaufils cadastrée section Q n°220

Approbation du rapport relatif à l'utilisation de l'attribution du fonds de solidarité des communes de la 
région Ile-de-France (FSRIF) dont la ville a été bénéficiaire en 2019

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

Approbation de la convention relative à la mise à disposition de services, et de la convention pour la 
prise en charge des dépenses/recettes liées à ces mises à dispositions entre l’Établissement Public 
Territorial Est-Ensemble et la Ville pour l'année 2020.

Approbation de la convention d'objectifs et de financement à intervenir entre la ville de Montreuil et 
l'association Comme vous Emoi et attribution d'une subvention d'un montant de 40 000€ à ladite 
association.

Approbation de la convention pluripartenariale d'objectifs entre la Ville, le Centre Dramatique National - 
Nouveau théâtre de Montreuil (CDN), l'Etat et le département de Seine-Saint-Denis pour la période 
2019-2021.
Attribution de subventions aux collèges et lycées de Montreuil dans le cadre des projets scolaires pour 
l’année scolaire 2019/2020

Attribution de subventions aux collèges et lycées de Montreuil dans le cadre des projets scolaires pour 
l’année scolaire 2019/2020

Approbation de la convention de subventionnement au titre du Fonds d'Intervention régional entre l'ARS 
Ile-de-France et la ville de Montreuil dans le cadre du Covid 19

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

Modalités d’attribution d’une prime exceptionnelle dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour 
faire face à l’épidémie de Covid-19.

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

Création d'emplois saisonniers pour des séjours itinérants jeunesse dans un rayon de 300 kilomètres 
autour de Montreuil pour l'été 2020.

Création d'emplois saisonniers pour le centre de vacances jeunesse de Sampzon de la ville pour les 
séjours de l'été 2020.

Création d'emplois saisonniers dans les centres de vacances d'Allevard, Saint-Bris-le-Vineux pour les 
séjours d'été 2020, pour les séjours Mouroux.

5.3 Designation de 
representants

Désignation du représentant du conseil municipal à la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris

5.3 Designation de 
representants

5.3 Designation de 
representants

Désignation des délégués du conseil municipal au sein de la commission locale d’évaluation des charges 
territoriales (CLECT) pour l’établissement public territorial Est Ensemble 

5.3 Designation de 
representants

Désignation des délégués du conseil municipal au sein de la commission consultative des services 
publics locaux (CCSPL)

5.3 Designation de 
representants

Désignation des représentants du conseil municipal au sein du conseil d'administration de l’association « 
Maison populaire » 

5.3 Designation de 
representants

5.3 Designation de 
representants

5.3 Designation de 
representants

Désignation de représentants du conseil municipal au sein de l'association "Régie de quartier de 
Montreuil"

5.3 Designation de 
representants

Désignation du représentant du conseil municipal au sein de l'association "la Fabrique de l'Espoir - 
Fablab #Montreuil Solidaire"

5.3 Designation de 
representants

Désignation d’un représentant du conseil municipal dans les instances de gouvernance de la SCIC « 
WECO Montreuil »



N° Objet PageNomenclature
@ctes

DEL20200704_ 54 Désignation d’un représentant au sein de l'association « coordination eau Ile-de-France » P. 594

DEL20200704_ 55 Désignation de représentants du conseil municipal au sein du réseau « naître dans l’est francilien » P. 597

DEL20200704_ 56 P. 599

DEL20200704_ 57 P. 601

5.3 Designation de 
representants

5.3 Designation de 
representants

5.3 Designation de 
representants

Désignation du représentant du conseil municipal au conseil d’administration de la maison de retraite 
intercommunale

5.3 Designation de 
representants

 Désignation de représentants du conseil municipal au sein du réseau « naître dans l’est francilien » 
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ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE EN VUE DE LA MISE EN 

PLACE D'UN NOUVEAU SIG POUR LA VILLE DE MONTREUIL 

 

 

Mémoire technique 
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Bruno IRATCHET – 06.28.07.25.54 

Courriel : bruno.iratchet@realia.fr et realia@realia.fr
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Afin de contribuer à la protection de l’environnement, 

merci de n’imprimer ce document qu’en cas de nécessité 

 et de privilégier la version numérique  

Ce document peut être imprimé en recto / verso.
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« La ville numérique exige  
une stratégie élaborée et formalisée » 

 (extrait de «la smart city en 10 questions  
 Comprendre les nouveaux enjeux numériques urbains1). 

 

1. ORGANISATION DU DOCUMENT 

A la lecture de votre lettre de consultation, nous vous proposons un dossier méthodologique 
et financier articulé en 3 parties, avec : 

 

➢ Un mémoire technique présentant : 

o Notre binôme de consultants et nos expériences respectives en matière de 
mise en œuvre de SIG ; 

o La manière dont nous envisageons de nous répartir tâches et responsabilités 
afin de vous accompagner au plus près de vos besoins et de votre territoire ; 

o Nos principes d'intervention et de gestion de projet, garantissant notre 
réactivité et notre disponibilité ; 

o Notre compréhension de votre contexte, des enjeux de votre projet - tant d'un 
point de vue territorial que réglementaire ou technologique - ainsi que de vos 
besoins en termes de prestations ; 

o Une description détaillée des moyens et méthodes que nous proposons de 
mobiliser pour chacune des phases et actions. 

 

➢ Un calendrier prévisionnel : 

o Global et détaillé par phase et action ; 

o Intégrant le délai d’exécution et les réunions à chaque étape ; 

o Précisant les étapes de validation  

 

➢ Notre offre financière : 

o Globale et détaillée par phase et action ; 

o Traduite selon votre DPGF ; 

o Complétée de votre BPU. 

 

Le mémoire technique est l’objet du présent document. Le calendrier prévisionnel et l’offre 
financières lui sont annexés.  

 
1 http://boutique.lagazette.fr/smart-city-en-10-questions-option.html 
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Pour mener à bien cette mission, nous vous 
proposons le concours d’une équipe de deux 
consultants ayant une grande expérience de projets 
comparables et une connaissance approfondie du 
domaine des SIG dans les collectivités territoriales 

2. COMPETENCES ET MOYENS 

2.1 UNE EQUIPE DE CONSULTANTS COHERENTE ET TRES EXPERIMENTEE 

La mission sera assurée par un binôme de consultants seniors : 

 

 

 

 

 

 

 

Bruno IRATCHET 
REALIA 

 

 

 

 

 

 

Nathalie DEJOUR 
Freelance Géomatique 

 

• Qui disposent de 20 ans d’expériences et d’une excellente connaissance des 
collectivités territoriales ; 

• Qui connaissent parfaitement les acteurs institutionnels et industriels de la 
géomatique (française) ; 

• Qui partagent la même déontologie2, et notamment une totale indépendance vis-à-vis 
des éditeurs SIG ; 

• Qui disposent d’une solide expérience dans tous les domaines de cette mission : 
gestion de projet, aspects techniques, réglementaires et organisationnels de 
l'information géographique et plus largement du numérique, rédaction des dossiers 
de consultation des entreprises de services informatiques ; 

• Qui sont rompus au travail collaboratif et aux méthodes AGILE ; 

• À la fois force de propositions et autonome. 

 

Nos CV sont disponibles dans le dossier de candidature. 

  

 

2 Association Professionnelle des Consultants Indépendants en géomatique : http://apcig.info/?page_id=27 
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2.2 REFERENCES EN LIEN AVEC VOTRE PROJET 

Nous avons l'habitude de travailler en binôme sur des missions complexes et de partager nos 
expériences. Ainsi, nous sommes co-auteurs de l’ouvrage de référence « La mise en œuvre 
d’un SIG dans les collectivités territoriales », éditions Territorial, avril 2015 (prochaine mise à 
jour prévue en 2020).  

Cette synergie entre les deux consultants seniors sera sollicitée tout au long de notre 
intervention, dans une volonté constante de garantir la réussite de votre projet de SIG, en 
fédérant les différents acteurs du territoire d’étude. 

A l'appui de cette affirmation, vous trouverez dans notre dossier de candidature la 
présentation détaillée de quelques références significatives, ainsi que la liste complète de nos 
références respectives. Pour REALIA, des références SIG et Infrastructure de Données 
Géographiques sont également présentées sur notre site internet3. 

 

2.3 NOS COMPETENCES 

Nous mettrons à votre service : 

➢ Notre vision globale et transversale de toutes les composantes d'un système 
d'information (géographique) 

Usages (besoins et contraintes), outils (matériels et logiciels), données (qualité et cycle de vie), 
acteurs (administrateurs, contributeurs, utilisateurs, partenaires, prestataires), méthodes et 
organisation (gouvernance et accompagnement du changement) sont abordés de manière 
systématique. 

➢ Notre totale indépendance à l'égard des fournisseurs de données et des éditeurs de 
logiciels 

Notre binôme de consultants s'est notamment rencontré au travers de l'APCIG et nous 
partageons le même code d'éthique. A ce titre, nous ne procédons en aucun cas à la fourniture 
de matériels, logiciels ou données. Notre indépendance à l'égard des éditeurs de solutions 
techniques ou de fournisseurs de données est garante de l'objectivité de nos conseils. 

➢ Des compétences éprouvées et constamment renouvelées 

Nous réalisons en continu une veille technologique, thématique et réglementaire ; nos retours 
d’expériences et le parangonnage de collectivités viennent enrichir nos interventions et 
appuyer nos propositions. 

➢ Un engagement reconnu au sein de la communauté géomatique 

Publications d’articles, interventions dans des colloques, enseignements universitaires, 
participations à des groupes de travail et à des conseils d’orientation de formations 
supérieures sont intégrés à notre métier. 

 

3 https://realia.fr/references/  
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➢ Une expérience de travail en commun depuis plusieurs années 

La complémentarité de nos compétences et de nos approches nous permet d’apporter un 
regard croisé au bénéfice de votre projet. Nous avons eu l’occasion de travailler ensemble sur 
des projets complexes impliquant des aspects à la fois techniques (interopérabilité des outils 
et des données) mais aussi organisationnels (gouvernance, conduite du changement), 
notamment auprès de la Région Normandie et de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Basque en 2018, du Pays des Vallons de Vilaine (35) en 2019 ou du Pays Compiégnois (mission 
en cours). 

 

2.4 REPARTITION DE LA CHARGE DE TRAVAIL ENTRE LES CONSULTANTS 

Sous réserve des ajustements dont nous pourrons convenir avec vous durant la réunion de 
lancement, la répartition indicative des rôles respectifs serait la suivante : 

➢ Bruno IRATCHET, du fait de sa proximité géographique, interviendrait sur les thèmes 
suivants : 

◦ coordination des travaux de l'étude : directeur de la mission, il sera l’interlocuteur 
privilégié de la Direction des Systèmes d'Information et de l'Innovation numérique 
en charge du pilotage de la mission ; 

◦ la préparation, la réalisation et la restitution (comptes-rendus) des entretiens dans 
le cadre de la phase 1, 

◦ la préparation des diaporamas supports et l'animation des réunions de 
sensibilisation prévues en phase 1, 

◦ la rédaction des différentes notes de la phase 1. 

➢ Nathalie DEJOUR prendrait en charge : 

◦ La présentation des tendances et évolutions qui traversent le paysage de la 
géomatique : smart city, internet des objets, open data, multimodalité de la 
mobilité (Maas), convergence des données géographiques et non géographiques, 
maquette 3D et convergence BIM, plateformisation des services numériques, self-
data, etc. 

◦ La rédaction des livrables des phases 2 et 3. 

➢ Les deux consultants croiseront leur point de vue avec les personnes référentes du 
maître d’ouvrage tout au long de la mission, sur toutes les composantes du SIG 
(données, outils, acteurs, méthodes et organisation), tant sur les aspects stratégiques 
qu'opérationnels. Ce binôme sera particulièrement sollicité aux points clés de l'étude, 
sur lesquels nous travaillerons « main dans la main », notamment pour la définition du 
SIG cible et l’élaboration des scénarios. 
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Notre regard croisé à chaque étape de la mission constituera une véritable valeur ajoutée 
quant à la dimension opérationnelle de votre projet, avec pour principe que le travail 
d’analyse ou de synthèse de l’un de nous est complété/amendé par le regard de l’autre, dans 
une démarche collaborative de validation par paliers. 

 

Nous serons également susceptibles de faire appel à notre confrère Pierre-André LE NY4 basé 
à Montreuil (CV joint au dossier de candidature), notamment pour compléter notre réflexion 
sur votre démarche « ville intelligente », les questions techniques d’interopérabilité du SIG 
avec le SI de la ville et le SI de l'EPT, ainsi que les atouts et limites de la plateforme 
Opendatasoft (en lien avec les obligations réglementaires). 

 

2.5 PRINCIPES D’INTERVENTION 

Nos prestations s’appuient sur une démarche méthodologique rigoureuse, tout en privilégiant 
une forte interactivité avec nos clients : 

➢ Une intervention pragmatique et concertée 

Nos méthodes de travail, fruit de notre expérience, sont issues de méthodes reconnues dans 
le domaine du conseil et du numérique (cycle en V vs méthodes Agile, notamment SCRUM), 
que nous exploitons selon la nécessité du projet. 

➢ Un accompagnement de proximité 

La confiance renouvelée de nos clients est une preuve de notre disponibilité, de notre 
engagement, de notre écoute et de notre déontologie. C'est aussi l'assurance d'un 
accompagnement sur mesure où la dimension humaine prévaut. 

➢ La prise en compte systématique des aspects organisationnels et de la dimension 
humaine des projets 

Nous portons une attention particulière aux aspects organisationnels qui sont pour nous des 
facteurs essentiels de réussite ou d'échec d'un projet informatique. 

En effet, on peut aujourd’hui disposer de solutions techniques adaptées à tous les contextes 
d’utilisation de l'information numérique : la difficulté majeure ne réside plus ni dans le choix 
des solutions, ni dans leur mise en œuvre technique, mais bien dans l’appropriation des outils 
par les utilisateurs, dans leur articulation avec les pratiques et les outils existants, ainsi que 
dans les modalités de participation des parties prenantes du projet (degré d’implication, 
« droits et devoirs » de chacun, pilotage, etc.). 

Pédagogie, transfert de compétences, mesure des contraintes métiers et accompagnement 
du changement sont intégrés à notre mode d’intervention, dans une perspective de gain en 
efficience et en confort de travail pour l’ensemble des personnes concernées. 

 

4 http://www.lenyconseil.fr  

313

http://www.lenyconseil.fr/


  

 Stratégie d’informatisation et aménagement du territoire 

 

VILLE DE MONTREUIL AMO – Mise en place d’un nouveau SIG 9 / 31 

➢ Un travail en mode collaboratif 

Nous sommes convaincus que la réussite d'un projet géomatique ne peut être garantie que 
s'il est compris et partagé par les hommes et les femmes qui y contribuent. Nous apportons 
un soin particulier à la dimension humaine des projets que nous accompagnons, en 
privilégiant dans notre assistance une démarche participative et collaborative à l’égard de nos 
clients, notamment en groupe projet. 

Les interventions sur site laissent une large place aux échanges afin de favoriser l'adhésion 
des personnels concernés par la co-construction d'un projet concerté. Cette démarche active 
et participative permet également d'assurer la pédagogie du projet, le transfert de 
compétences et le management du changement. 

➢ Validation par paliers 

Dans cet esprit de travail collaboratif, nous procédons à des « validations par paliers » à 
chaque étape de notre intervention, en fournissant aux personnes référentes des documents 
intermédiaires donnant lieu à des échanges téléphoniques pour discussion ou à des 
amendements éventuels par courrier électronique ou sur plate-forme collaborative. 

➢ Disponibilité, réactivité 

En dehors de notre intervention sur site, nous assurons, tout au long de la mission, des 
contacts réguliers avec les personnes ressources et/ou référentes par des échanges 
téléphoniques, y compris en mode conférence, et/ou numériques (messagerie électronique 
ou plate-forme collaborative pour les documents volumineux), afin de garantir la réactivité 
nécessaire à la réussite du projet. Nous garantissons la prise en charge d’une communication 
électronique dans les 48h. 

➢ Un engagement en faveur de la protection de l'environnement 

Nous nous engageons à limiter au maximum notre impact environnemental. En particulier, 
nous privilégions, dans la mesure du possible, les déplacements en train et la mutualisation 
de réunions sur un seul déplacement, notamment en cas de trajet en voiture. 

Les entretiens téléphoniques et les échanges par courrier électronique, via un espace 
collaboratif ou une plate-forme FTP, participent de cette approche environnementale en 
visant à réduire les impressions et échanges de documents sous forme papier. 

C'est également dans cette perspective que nos rapports d’étude sont mis à disposition de 
préférence sous forme numérique (format d’origine et PDF). 

➢ Mesures spécifiques liées à la crise sanitaire « COVID19 » 

Depuis le début de la pandémie, nous avons ajusté nos méthodes d’intervention afin de 
garantir notre sécurité sanitaire et celle de nos clients. Durant le confinement, nous avons 
stoppé tout déplacement et réorganisé les missions en cours afin de garantir le respect du 
calendrier prévisionnel, tout en préservant un maximum de confort de travail pour tous les 
intervenants. Les entretiens et réunions sur site ont été remplacés par des entretiens 
téléphoniques, des visio-conférences ou des webinaires, avec écran partagé pour la 
visualisation des diaporamas.  
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Nous espérons que la présente mission pourra se dérouler dans les conditions habituelles. 
Toutefois, si un nouvel épisode sanitaire venait à se déclarer, nous serions en mesure de 
poursuivre notre activité pour mener à bien votre projet. 

En tout état de cause, pour toute intervention dans vos locaux, nous nous adapterons aux 
règles sanitaires que vous aurez mises en place et respecterons l’ensemble des gestes barrière 
préconisés (port du masque, lavage des mains et distanciation physique). 

 

2.6 CONDUITE DE PROJET 

Les méthodes de travail mises en œuvre sont le fruit de notre expérience (techniques 
d'animation de réunion, grilles d’entretien, tableaux de suivi, modèles de documents, 
mobilisation d'outils de co-construction). Toutefois, notre souplesse d'intervention nous 
permet de nous adapter à votre propre cadre méthodologique. 

2.6.1 Méthodologie générale 

➢ En amont de la réunion de lancement de la mission, nous initions un document de 
suivi, sous la forme d'un classeur numérique composé de différents feuillets : 
comitologie, planning d'entretiens pour le recueil de l'existant et des besoins, livrables 
et planning prévisionnel. Ce document a vocation à être ajusté tout au long de la 
mission. 

➢ A l'issue de la réunion de lancement, nous produisons un compte-rendu détaillé qui 
vient compléter le document de suivi et tient lieu de Plan d’Organisation de la Mission 
(PAQ simplifié). A ce titre, il formalise les ajustements méthodologiques et 
l'organisation retenus, d'un commun accord, pour le bon déroulement de la mission, 
ainsi que les engagements respectifs des parties, notamment les délais de validation. 

➢ Les entretiens individuels ou collectifs sont menés selon un guide d'entretiens, adapté 
à la mission que vous nous confiez. Il est adressé par mail aux personnes ressources en 
amont des entretiens, de manière à ouvrir des pistes de réflexion, qui sont ensuite 
affinées lors de l'échange en face à face ou en atelier. Il est accompagné d'une note 
d'information qui rappelle notre contexte d'intervention. 

➢ Les réunions de groupe sont animées de manière à favoriser l'expression de tous. A 
cet effet, les points abordés sont présentés sous forme d'un diaporama, généralement 
adressé aux participants en amont de la réunion, de manière à initier la réflexion. Au 
besoin, les notes que nous prenons sont projetées en direct avec un vidéoprojecteur, 
de manière à permettre aux participants de les valider ou de les amender. Cette 
méthode facilite l'appropriation de la démarche par les acteurs du projet et permet 
d'obtenir une information plus riche. 

➢ Le recueil de l'existant et des besoins peut également s’appuyer sur une enquête 
téléphonique auprès de personnes ressources ou, pour un panel plus large, prendre la 
forme d'une enquête en ligne, avec des questions ouvertes ou fermées, selon le cas. 
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➢ Les rapports et documents provisoires sont transmis au maître d'ouvrage au moins une 
semaine avant les réunions de validation. Les versions définitives sont 
systématiquement produites à l’issue des réunions de validation et prennent en 
compte les discussions et remarques des différentes personnes présentes. 

➢ Les comptes rendus de réunions et relevés de décisions sont fournis dans les 5 jours 
suivant la réunion. 

➢ L'accompagnement du changement s'appuie sur une sensibilisation des acteurs en 
début de projet, une information régulière de l'avancement du projet auprès des 
personnels concernés (lettre électronique proposée au comité technique par exemple) 
et un accompagnement méthodologique lors de la mise en place des nouveaux outils, 
qui peut prendre la forme d'une formation-action ou de réunions de travail en mode 
collaboratif. 

2.6.2 Pilotage et suivi de la mission 

Nous accordons une attention particulière à ce que les rôles des acteurs soient bien définis 
dès le démarrage de la mission, afin de garantir un travail collaboratif et une validation par 
paliers efficaces. 

Nous adopterons votre organisation (comitologie) et travaillerons en étroite relation avec le 
chef de projet désigné par vos instances pour assurer la coordination et le suivi de la mission. 

Outre les réunions sur site, nous prévoyons un contact régulier avec les membres du comité 
de pilotage ou le chef de projet par voie numérique (mail, Visio ou conférence téléphonique), 
autant que nécessaire pour répondre aux besoins de l’étude. D’expérience, nous préconisons 
des points de suivi hebdomadaires, qui peuvent parfois se limiter à 15mn. 

Chaque point d’étape, quelle que soit sa forme (réunion sur site ou échange dématérialisé) 
donnera lieu à l’établissement d’un ordre du jour, d’un compte rendu et, le cas échéant, à la 
mise à jour du tableau de bord de suivi proposé en réunion de lancement. 

2.6.3 Outils et moyens 

A l’appui de nos méthodes de travail, afin de garantir la réactivité nécessaire à la réussite de 
votre projet, et dans un objectif de co-construction d’un projet partagé, nous exploitons, de 
manière collaborative, à votre convenance : 

▪ Pour les entretiens et réunions en « dématérialisé » : plateforme Jitsi 
(https://meet.jit.si/ ), FreeConferenceCall (https://www.freeconferencecall.com/ ), 
Skype, Zoom ou votre propre plateforme, à votre convenance. 

▪ pour le partage des productions de la mission : Dropbox, Cloud d’Orange, Google Drive 
ou outil opensource Framasoft (https://framasoft.org/fr/ ) 

▪ pour la production des livrables : suite bureautique Microsoft Office ou open source 
LibreOffice (versions modifiables) 

▪ pour la planification (plan d’actions) : Excel ou outil open source Gantt Project 

316

https://meet.jit.si/
https://www.freeconferencecall.com/
https://framasoft.org/fr/


  

 Stratégie d’informatisation et aménagement du territoire 

 

VILLE DE MONTREUIL AMO – Mise en place d’un nouveau SIG 12 / 31 

▪ pour la réflexion interactive : outil de « mind mapping » open source (FreePlane), 
outils de co-construction (méthode post-it, jeux de rôles, Beekast). 

▪ Les documents non modifiables (version finale des livrables) sont transmis au format 
PDF, en complément de la version modifiable validée en COPIL ou en COTEC. 

  

317



  

 Stratégie d’informatisation et aménagement du territoire 

 

VILLE DE MONTREUIL AMO – Mise en place d’un nouveau SIG 13 / 31 

3. METHODOLOGIE 

3.1 NOTRE ANALYSE DE VOTRE DEMANDE 

3.1.1 Votre contexte 

➢ Au plan géographique5, Montreuil c’est : 

- une population de près de 110 000 habitants sur une superficie de 8,92 km²,  
- une des 39 villes métropolitaines de plus de 100 000 habitants, 
- la cinquième ville de la région Ile-de-France, 
- la deuxième ville la plus peuplée du département de Seine-Saint-Denis,  
- une ville limitrophe de Paris et du département du Val-de-Marne, située dans l’aire 

urbaine de Paris, 
- une commune desservie par une ligne de métro, une douzaine de lignes de bus 

RATP, 3 axes routiers majeurs (périphérique parisien à l’ouest, A3 au Nord et A86 
à l’Est), 120 km de voies routières et un réseau de pistes cyclables, 

- une forte population de jeunes adultes actifs, 3000 entreprises et 30 000 salariés, 
dans près de 350 secteurs d’activité différents. 

- un territoire exposé à deux types de risques naturels :  les inondations pluviales et 
les mouvements de terrain (glissement, tassement), 

- deux de ses 3 parcs paysagers sont classés Natura2000. 
- … 

(liste non exhaustive) 

➢ En termes d’organisation territoriale6, Montreuil c’est aussi : 

- un découpage territorial en cinq secteurs (ayant chacun leur antenne de secteur), 
eux-mêmes divisés en plusieurs quartiers, quatorze au total, 

- plus de 2000 agents exerçant quelque 120 métiers spécifiques (médecins, agents 
techniques, ingénieurs, jardiniers, ouvriers de la voirie, femmes de service dans les 
écoles, professeurs de musique…) au sein de 70 services, répartis en 14 directions 
thématiques, qui se réunissent chaque semaine autour de la direction générale 
pour débattre des sujets importants et affiner les dossiers qui seront présentés en 
bureau municipal, 

- la participation à une intercommunalité de plus de 400 000 habitants, 
l'Établissement Public Territorial Est Ensemble, créée le 1er janvier 2016 pour 
succéder à la Communauté d’Agglomération Est Ensemble, dans le cadre de la mise 
en place de la Métropole du Grand Paris, qui assure des fonctions de proximité en 
matière de politique de la ville, d'équipements culturels, socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs, d'eau et assainissement, de gestion des déchets ménagers et 

 
5 https://fr.wikipedia.org/  
6 https://fr.wikipedia.org/ et https://www.montreuil.fr/la-mairie-et-ses-services 
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d'action sociale. L’EPT exerce également les compétences que les communes 
avaient transférées à la commune d’agglomération Est Ensemble.  

- un territoire doté d’un PLD (Plan Local de Déplacement) et d’un PDE (Plan de 
Déplacement des Employés), 

➢ Dans le cadre de la société du numérique7, Montreuil c’est déjà : 

- Une démarche d'ouverture des données publiques communales, produites par la 
Ville ou par des acteurs publiant des données concernant le territoire (INSEE, 
Ministères, ...) : 

« Enrichie de façon permanente, et régulièrement mise à jour, Montreuil Data doit 
devenir une référence pour chacun de ses utilisateurs· : habitant·e, étudiant·e, 
chercheur·se, partenaire associatif, économique ou institutionnel, projets 
d'innovation ou agent·e du service public ». 

- Le développement d’un Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
permettant la saisie par voie électronique, en vue de répondre à terme, aux 
exigences de dématérialisation de ces procédures. 

➢ En ce qui concerne la géomatique8, Montreuil c’est : 

- Une application SIG DynMap (obsolète), hébergée en mode Saas, dont la 
maintenance n’est plus assurée et le support défaillant ; 

- Un SIG administré depuis 3 ans par deux services9 après le départ à la retraite de 
l’ingénieur géomaticien rattaché à la DSI ; 

- Des jeux de données géographiques métiers émanant des Directions Métiers et 
mises à disposition sur le portail Montreuil Data, sur un fonds cartographique 
OpenStreetMap ; 

- Une évolution des logiciels d’urbanisme Oxalis vers GEOxalis, logiciel co-édité par 
Operis et Business Geografic (qui édite également la suite WebSIG GEO) ; 

- La recherche d’un outil de gestion de l’espace public ; 

- Un questionnement sur les possibilités de mise en œuvre d’un SIG mutualisé au 
niveau intercommunal, à ce jour sans réponse, malgré un transfert à l’EPT, depuis 
2011, des compétences Aménagement et Politique foncière, la mise en œuvre du 
PLUi depuis février 2020 et le recrutement pressenti d’un administrateur de 
données à l’EPT. 

  

 
7 https://data.montreuil.fr/pages/accueil/ 
8 Cf votre CCP 
9 Direction de l’Espace Public et de la Mobilité, et  Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat. 
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3.1.2 Notre compréhension de vos enjeux 

La transformation numérique concerne aujourd'hui tous les secteurs de l’activité économique. 
Les collectivités ont un rôle majeur à jouer pour accompagner cette transformation, en la 
guidant et en l'orientant vers des applications utiles à la vie de la cité10. Pour appréhender les 
nombreux enjeux actuels dans le domaine du numérique au service de la ville, il est nécessaire 
d'établir une stratégie claire, basée sur la donnée (géographique ou non). Cette stratégie doit 
fixer précisément les orientations et les modalités de mise en œuvre, pour des résultats 
tangibles. Les enjeux sont tels qu'il faut privilégier une approche globale. 

Par ailleurs, l’environnement technique, organisationnel et réglementaire des actions des 
collectivités publiques est de plus en plus complexe : mise en place de référentiels nationaux 
(notion de géostandards, adresses), directives européennes impliquant la collecte et la 
consolidation de données à caractère géospatial, réglementations strictes en matière 
d’environnement, diffusion des données publiques dans le cadre de la loi numérique, 
règlement relatif à la protection des données (RGPD), SILL (Socle Interministériel des Logiciels 
Libres11), RGI (Référentiel Général d'Interopérabilité12), etc. 

Les SIG sont sous-jacents à de très nombreux domaines et c'est particulièrement le cas dans 
le domaine de la « ville intelligente » : les données géographiques, nombreuses mais 
qualifiées, doivent constituer la base d'une stratégie de ville du futur durable. Les domaines 
de l'OpenData, du RGPD, du BIM et de l'internet des objets sont connexes et méritent d’être 
pris en compte dans la stratégie globale.  

Les fondements des SIG des collectivités territoriales se voient également impactés par des 
évolutions : 

- techniques : urbanisation des systèmes d'information (dimension géographique du SI, 
interopérabilité des outils et des données), déploiement d’architectures basées sur des 
web services (IaaS, SaaS13), succès des solutions open source (SIG bureautique comme 
QGIS, SGBDR comme PostGreSQL/PostGIS), mobilité, 3D, open data, big data et 
intelligence artificielle appliquée à la géolocalisation, IoT14 et Smartcity, etc. ; 

- organisationnelles : transfert de compétences des communes aux EPCI, mutualisation 
de services ou d’infrastructures techniques à l’échelle de l’EPCI, diversification des 
usages, nouveaux processus métiers ; 

- réglementaires : directive INSPIRE (transposée par ordonnance en octobre 2010), 
réforme DT/DICT, incitations vers le BIM, application de la loi NOTRe pour les réseaux 
d'eau et d'assainissement, dématérialisation des documents d'urbanisme (DU) et des 
SUP15, ouverture des données publiques, etc. 

 

10 https://www.sigtv.fr/Smart-City-La-ville-intelligente-revient-aux-realites_a360.html  
11 http://references.modernisation.gouv.fr/socle-logiciels-libres  
12 https://references.modernisation.gouv.fr/interoperabilite  
13 Infrastructure as a Service, Software as a Service . 
14 Internet of Things : Internet des Objets, objets connectés 
15 SUP : Servitudes d'Utilité Publique 
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Au-delà des services de l'Etat et des données numériques de manière générale, la mouvance 
OpenData comme l'usage des logiciels libres et l'interopérabilité des outils et des données 
concernent particulièrement le domaine de l'information géographique, avec : 

- les portails nationaux16 destinés à moissonner les infrastructures mettant à disposition 
des données ouvertes, qu’elles soient géographiques ou non ; 

- le Géoportail de l’IGN, dont l'évolution vers une plateforme collaborative de données 
géographiques fédérant l'ensemble des acteurs de la donnée géographique au niveau 
national – notamment les collectivités territoriales - est actuellement envisagée17, en 
lien avec la réflexion relative aux données souveraines18.   

- le Géoportail de l'urbanisme pour la diffusion des PLU et des cartes communales19 

- le téléservice "Construire sans détruire" pour les DT/DICT20 

- les portails développés par les conseils départementaux21  

Le nouveau SIG de Montreuil devra donc être envisagé non seulement dans une perspective 
de production, d'échanges et de partage des données géographiques entre les différents 
services de la Ville, mais aussi en gardant à l'esprit de permettre une interopérabilité avec 
l'échelon intercommunal, départemental, régional, voire national, en termes de gestion et de 
diffusion de l’information géographique, que celle-ci relève de l'opendata ou non.  

Les axes forts déjà identifiés pour Montreuil sont ceux de la technologie au service de l'habitat, 
de la biodiversité et des transports. L'interopérabilité des systèmes constitue une condition 
nécessaire à la mise en place d'une démarche Smart City vraiment tournée vers l'opérationnel. 

Nous sommes témoins au quotidien de nombreuses initiatives dans le domaine et nous 
conseillons d'associer le maximum d'acteurs afin de favoriser la meilleure acceptation, de 
mutualiser les moyens et de réussir les projets. Dans le cas de Montreuil, nous pourrons 
proposer d'impliquer des acteurs comme le CD93, notamment en usant des ressources du 
Géoportail 93, de l'EPT Est Ensemble et d'autres acteurs du tissu associatif et économique 
(Simplon, UbiSoft, labo iciMontreuil ...). 

L'ensemble de ces points sera pris en compte dans le cadre : 

• de notre diagnostic, établi sur la base de notre analyse de votre existant et du recueil 
de vos besoins ; 

• de l'élaboration des scénarios de mise en œuvre de votre nouveau SIG. 

• De la déclinaison du scénario retenu sous la forme d’un CCTP à destination des 
prestataires de maîtrise d’œuvre SIG. 

  

 
16 www.data.gouv.fr et https://geo.data.gouv.fr/fr/  
17 http://www.afigeo.asso.fr/component/content/article/12-news/news/2180-geoplateforme-nov-2018.html  
18 http://www.afigeo.asso.fr/2092  
19 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/  
20https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-canalisations.html  
21 Pour le département de la Seine Saint Denis : https://seinesaintdenis.fr/Le-Geoportail-de-la-Seine-Saint.html  
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3.2 DEROULEMENT DE LA MISSION 

Les actions et tâches demandées dans votre CCP sont réputées acceptées. Seuls les aspects 
permettant de préciser et / ou compléter la demande sont notés ici. 

La méthode de travail employée laissant une large part aux interventions sur le terrain, elle 
demandera une participation active des personnels rencontrés, notamment pour la phase 1 
d’état des lieux (analyse de l’existant et recueil des besoins). 

Le schéma suivant synthétise notre méthodologie générale d’intervention, que nous 
détaillons ci-après en regard de votre CCP : 

 

 

 

3.2.1 Phase 1 – Etat des lieux 

Extrait de votre CCP :  

« Il s’agira de recenser au sein de chaque service les usages et les besoins actuels et futurs en 
matière d’information géographique. Le prestataire devra pour faire ce recensement réaliser 
des entretiens avec les personnes référentes dans chacun des services et auprès des utilisateurs 
actuels et potentiels au sein des services. » 

3.2.1.1 Réunion de lancement 

La mission débutera par une réunion de lancement afin de : 

• Partager les objectifs de la mission, son périmètre et les résultats attendus 

• Présenter notre méthodologie de travail et l’ajuster avec vous si besoin 

• Valider avec vous le calendrier prévisionnel et les outils de gestion et de suivi du projet 
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• Rassembler la documentation disponible afin de réaliser une 1ère analyse de la 
situation, notamment pour préparer les entretiens de la phase 1 

• Définir les modalités concrètes d'entretien (Qui ? Quand ? Comment ? Etc.) 

• Faire le point sur les livrables et leur restitution 

Livrables associés : 

• Un compte-rendu sera produit à l'issue de la réunion de lancement, précisant les 
ajustements décidés à cette occasion. 

• Le cadrage de la mission fera l’objet de plusieurs documents, proposés lors de la 
réunion de lancement : 

◦ Diaporama de présentation de l'équipe, de la méthodologie de travail et du 
planning prévisionnel ; 

◦ Outils de gestion de projet : outil collaboratif en ligne et tableau de suivi précisant 
les membres du comité de pilotage, les personnes ressources, le calendrier des 
entretiens, le planning de l'étude (ce tableau de bord, sous la forme d'un classeur 
numérique composé de plusieurs feuilles, a vocation à être complété et ajusté au 
fur et à mesure de l'avancement de l'étude) ; 

◦ Note d'information (cadrage) à destination des agents qui seront sollicités au 
cours de l’étude, rappelant le contexte, les objectifs et le phasage de l'étude. 

3.2.1.2 Analyse de l’existant 

Votre demande : 

• « Quelles sont les informations géographiques utilisées par chaque service dans 
l’exercice quotidien de ses missions ? 

• Sous quels formats sont-elles utilisées (format papier, informatisé, cartes web, 
applications métiers…) ?  

• Quels référentiels sont utilisés ? 

• Quelles sont les différentes utilisations de ces données : simple affichage, 
interrogation de la base de données, recherche, analyse, production… ? 

• Quels sont les outils qui interagissent avec les informations spatialisées (logiciels de 
dessin, logiciels de SIG, application métiers…) ?  

Notre proposition d’intervention : 

Nous réaliserons une première analyse des documents disponibles que vous aurez pu nous 
transmettre à l’issue de la réunion de lancement. En tant que de besoin, cette première 
analyse documentaire sera complétée par des échanges téléphoniques avec votre chef de 
projet, en amont des entretiens. 

Nous prévoyons ensuite un 1er entretien avec les personnes actuellement référentes en 
matière de SIG dans les Directions de l’Espace Public et de la Mobilité d’une part, et de 
l’Urbanisme et de l’Habitat, d’autre part, ainsi qu’avec la DSI en charge de l’Open data, de la 
gestion des applications et de la stratégie numérique de la Ville. 
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A cette occasion, nous leur proposerons deux tableaux d'inventaire (outils et données, 
actuellement disponibles ou souhaités) que nous les inviterons à compléter dans un délai de 
15 jours. Au besoin, nous accompagnerons ces personnes ressources dans la complétude de 
ces tableaux. 

Chaque tableau d'inventaire se présente comme un fichier Excel comportant plusieurs 
feuillets/onglets : 

- pour le recensement des données : données utilisées (fonds de cartes, données mises 
à disposition par des partenaires), données produites (en interne ou par un marché de 
prestataire), besoins en données complémentaires ; 

- pour le recensement des outils : matériels et applications informatiques exploités, 
connexion réseau, besoins en fonctionnalités complémentaires (degré de satisfaction 
de l'existant). 
 

Nous avons l'habitude d'utiliser ce type de fichier dans chacune de nos missions comportant 
un volet de recueil de l'existant et des besoins. Nous procéderons ensuite à l'analyse de ces 
tableaux (classement des informations recueillies et typologie des outils et des données, en 
particulier en termes d'interopérabilité). 

Nous réaliserons également un entretien auprès des personnes ressources identifiées à l’EPT 
(en lien avec l’audit réalisé en 2018 par la société IETI Consultants), afin de faire le point sur 
les projets de l’intercommunalité en lien avec la géomatique (urbanisme, foncier, ADS, 
réseaux, collecte des déchets, etc.). 

Nous achèverons cette 1ère étape de la mission par la rédaction d’une note de synthèse 
présentant le bilan de l’état des lieux que nous aurons ainsi réalisé. 

Livrables associés : 

• Comptes-rendus des entretiens (Directions Métiers en charge du SIG, DSI et EPT) 

• Tableaux d’inventaire des outils et des données 

• Note de synthèse (10 à 15 pages) 

La note de synthèse sera divisée en chapitres correspondant aux différents points abordés au 
cours de l’audit : données, technique, organisationnel, humain, financier. Il comportera 
également une analyse FFOM (Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces) de la situation.  

Les comptes-rendus des entretiens validés par les personnes ressources, ainsi que les tableaux 
d’inventaire seront annexés à ce rapport. 
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3.2.1.3 Compréhension des besoins 

Votre demande : 

• « Quelles informations spatialisées manquent aux services pour faciliter l’exercice de 
leurs missions dans un souci de connaissance du territoire et de transversalité ? 

• Quelle utilisation de ces informations augmenterait leur pertinence pour un meilleur 
fonctionnement des services ? 

• Quels sont les profils des agents utilisant ces données spatialisées, quels sont les 
besoins de formation, et quelle organisation peut être mise en place dans le service 
pour qu’un référent SIG soit identifié ? 

• Quel développement des données en Open data ? » 

Notre proposition d’intervention : 

Le recueil des besoins sera assuré au moyen d’entretiens que nous réaliserons auprès des 
agents, dans les différents services de la Ville, susceptibles de bénéficier de la valeur ajoutée 
d’un SIG ou de ses déclinaisons mobiles pour l’exercice de leurs fonctions. 

Les entretiens doivent permettre d’aborder toutes les composantes d’un SIG (outils, données, 
acteurs, méthodes et organisation) sans oublier les aspects financiers.  

Il s'agira de : 

• faire émerger les attentes des personnes entretenues et leurs objectifs prioritaires 
(besoins), ainsi que leurs éventuelles inquiétudes, voire leurs réticences à l’égard du 
projet de SIG (contraintes et risques), 

• réfléchir à la chaîne de valeurs à mettre en place pour permettre à chacun de trouver 
sa place dans le projet, à la fois en tant qu’utilisateur et en tant que contributeur. 

Selon les services, les entretiens peuvent prendre plusieurs formes :  

• entretien collectif avec des personnes ressources ciblées ou entretiens individuels.  

• entretien à caractère stratégique (par exemple avec le DGS, le DGA, un élu référent ou 
un chef de service) ou plus opérationnel (avec des agents de terrain, par exemple pour 
le recueil de leurs besoins en outils de mobilité). 

Les modalités des entretiens seront convenues avec vous, sur cette base, lors de la réunion de 
lancement.  

Quelle que soit la forme d’entretien retenue (individuel ou collectif ; stratégique ou 
opérationnel), nous élaborerons un guide d’entretien qui sera adressé par mail, en amont de 
la rencontre, aux personnes ressources conviées à cet échange, afin d’amorcer la réflexion. 

Nous avons l’habitude d’animer les entretiens collectifs selon un principe "Agile" avec : 

- Une introduction sous forme de diaporama permettant de situer le contexte du SIG, 
d'une part, et les objectifs de l'entretien d'autre part, 
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- Un 1er tour de table des participants pour recueillir leur positionnement dans le projet 
et cerner la dynamique du groupe, 

- Si besoin, un usage combiné d'outils de réflexion collective (paperboard, post-it, mind 
maps) permettant la reformulation et la validation directe des points de vue exprimés. 

Quel que soit le format des entretiens finalement retenu : 

• une invitation ou une demande de rendez-vous sera adressée aux personnes à 
entretenir, 

• un compte rendu sera adressé dans les 5 jours ouvrés, que les participants aux 
réunions seront invités à amender/compléter/valider. 

Nous achèverons cette 2ème étape de la mission par la rédaction d’une note de synthèse 
présentant notre diagnostic de la situation au vu des besoins exprimés, ainsi que les premières 
pistes que nous proposons pour définir un SIG cible. 

Cette note viendra compléter celle établie à l’étape précédente (analyse de l’existant) et sera 
également structurée suivant les différentes composantes d’un SIG. 

Par ailleurs, les inventaires des données et des outils initiés lors de l’état des lieux, seront 
complétés durant cette étape par l’expression des besoins en données territoriales et en 
services numériques (applications), de manière à ce que vous puissiez disposer, sur un même 
support, de l’état des lieux et de l’expression des besoins de chaque service interrogé, de la 
manière la plus exhaustive possible. 

Le diagnostic fonctionnel comprendra notamment les éléments suivants : 

• Analyse de l'existant et des attentes des utilisateurs – actuels et potentiels - du SIG : 

◦ en termes de représentation cartographique, d'analyse spatiale et de suivi des 
actions sur le territoire, 

◦ selon leur métier et/ou leur statut (agent de la collectivité, partenaire, élu, 
citoyen), 

◦ Selon leur profil utilisateur : administrateur de données, utilisateur "avancé", 
utilisateur "non-expert". 

• Analyse des besoins et des contraintes par une double approche des usages : 

◦ approche transversale dite de communauté de pratiques : des agents utilisent les 
outils à des fins similaires (les fonctionnalités mises en œuvre seront les mêmes 
d’un utilisateur à l’autre, seuls les contenus seront – éventuellement - différents) ; 
c’est le cas pour la consultation d’une orthophotographie, la recherche d’adresses, 
etc. 

◦ approche verticale, ou métier : correspondant à la recherche d’une application 
spécialisée dédiée à un métier ou une tâche (déchets, eau et assainissement, 
voirie,  patrimoine, etc.). 
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Le diagnostic intégrera une analyse FFOM (Forces/Faiblesses/Menaces/Opportunités) qui 
permettra d'alimenter notre réflexion pour la définition du SIG cible (projet idéal 
permettant de répondre à l'ensemble des besoins). 

Livrables associés : 

• Comptes-rendus des entretiens 

• Note de synthèse (10 à 15 pages) 

3.2.1.4 Réponse aux obligations réglementaires 

Votre demande : 

S‘assurer que notre collectivité réponde aux exigences réglementaires en matière 
d’Open Data, du travail de notre Data Protection Officer ? » 

Notre proposition d’intervention : 

Nous compléterons l’état des lieux par la revue des réglementations qui s’imposent aux 
collectivités territoriales et leur impact sur le cycle de vie des données géographiques. 

En effet, du fait de sa transversalité, la géomatique est impactée à la fois par des évolutions 
réglementaires liées aux compétences territoriales (documents d’urbanisme, DT/DICT, 
GEMAPI, adressage, Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)) et les évolutions (rapides) 
émanant de la société du Numérique (données souveraines et Open data, lien BIM/SIG, loi 
pour une République Numérique (LRN), culture de la donnée numérique, smart city, IoT, etc.). 

En particulier, parmi les évolutions imposées par la LRN, nous détaillerons celles qui sont 
susceptibles d'impacter la mise en œuvre de votre nouveau SIG : économie de la donnée 
publique (en lien avec le portail Montreuil Data), protection des droits dans la société de 
l’information, gestion des données à caractère personnel, accès au numérique. 

Nous réalisons une veille constante au plan technique et juridique sur ces sujets. En particulier, 
nous suivons les réflexions du groupe de travail Open data de l’AFIGEO et Nathalie Dejour a 
participé à l’ouvrage collectif « L’information Géographique et l’Open data »22. 

Par ailleurs, nous avons réalisé en 2018 une mission portant sur l’organisation des données 
géographiques dans les services de la Région Normandie, au cours de laquelle, la question de 
l’open data, de la souveraineté des données, de leur structuration et du rôle de DPO a été 
abordée. 

Au vu des entretiens que nous aurons précédemment réalisés, nous serons en mesure de 
mettre en perspective les pratiques actuelles de la Ville avec les exigences réglementaires, 
notamment en matière d’ouverture et de qualité des données numériques, tout au long de 
leur cycle de vie. 

Livrables associés : Note de synthèse (5 à 10 pages) 

 

22 Annexé au présent document et téléchargeable gratuitement sur le site de l’AFIGEO : http://www.afigeo.asso.fr/1670  
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3.2.1.5 Réunions de sensibilisation 

Votre demande : 

« Le titulaire devra prévoir dans son offre, plusieurs temps de sensibilisation en début de 
mission des élus et techniciens des collectivités à l’utilisation du SIG. 

L’objectif sera de présenter de manière pédagogique et concrète des exemples d’utilisations 
des données spatialisées dans l’exercice quotidien des missions des collectivités, et la plus-
value de leur traitement par un SIG en termes de gain de temps, de pertinence de l’information, 
de son recoupement avec d’autres informations, de son partage… 

En plus du temps passé sur le territoire, notamment lors de la phase de diagnostic et de 
déploiement, le titulaire devra se rendre disponible pour plusieurs temps de présentation et 
d’échanges sur le territoire ». 

Notre proposition d’intervention : 

Les réunions de sensibilisation seront organisées en amont des entretiens afin de préparer ces 
rencontres. Elles présenteront le paysage de la géomatique, la situation actuelle et les enjeux 
d’un nouveau SIG pour la Ville, notamment dans le contexte de la Smart City, de la 
dématérialisation des procédures et de l’Open data.  

Les personnes ressources qu’il est prévu d’entretenir devront participer à ces réunions 
préparatoires, qui pourront cependant être étendues à un public plus large (élus référents par 
exemple). En effet, ce type de rencontres est aussi l’occasion de lever des freins en apportant 
des éléments de compréhension partagés par tous (principe d’acculturation). 

Afin de garantir une certaine cohérence dans le cheminement du diagnostic, nous 
conserverons ensuite dans les entretiens, une approche selon les composantes d’un SIG : 
outils (applications), données, acteurs, méthodes et organisation. 

Livrable associé : 

• Diaporama de présentation 
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3.2.2 Phase 2 – Projet de déploiement du SIG dans une approche intercommunale et Smart 
City 

Votre demande : 

« La ville de Montreuil a commencé sa démarche « Ville intelligente » et souhaite que le déploiement 
du SIG suive la voie de la modernisation des services aux citoyens. L’AMO devra orienter sa réflexion de 
manière à ce qu’elle soit compatible avec cette stratégie.  

Avec la mise en place récente de notre plate-forme Open Data, la nécessité de concevoir un 
système d’information doté de bases de données interopérables se fait sentir avec beaucoup 
plus d’acuité. 

Le prestataire devra, selon son diagnostic, proposer différents scénarios, et envisager de nouvelles 
articulations entre les services métiers, mais également avec notre intercommunalité, voire la 
possibilité d’une mutualisation des moyens géomatiques avec cette dernière ». 

Notre proposition d’intervention : 

3.2.2.1 Etat de l'art des solutions SIG et parangonnage de collectivités similaires 

Nous proposons de produire une synthèse portant sur : 

- les opportunités technologiques actuelles ou à venir, adaptées au recueil, au 
traitement de données et à la transmission des informations ; 

- les offres et les tendances du marché du WebSIG (solutions propriétaires et open 
source) ; 

- les expériences en cours ou passées en matière de SIG mis en place par des 
collectivités similaires (dans quel contexte, sur quelles technologies et pour quelles 
fonctionnalités ?) ; 

Pour ce faire, nous nous appuierons sur : 
- la veille technologique et réglementaire que nous assurons au quotidien,  
- notre connaissance du paysage de la géomatique, 
- notre engagement au sein de la communauté géomatique, 
- le retour d'expériences de collectivités similaires (commune de 110 000 habitants) 

Dans la mesure du possible, nous privilégierons le parangonnage de communes d’Ile-de-
France qui évoluent dans le même contexte territorial que la Ville de Montreuil : Métropole 
du Grand Paris, intercommunalités organisées en EPT, partenaires territoriaux (RATP, Ile de 
France Mobilités, Département de Seine Saint Denis, etc.). Dans ce cas, nous retiendrons plus 
particulièrement les villes qui s’illustrent par des actions dans le domaine géomatique, comme 
Nanterre avec la mise en place de son PCRS23. Dans le domaine de la Smart City, nous pourrons 
solliciter le retour d’expériences de villes en région, comme Annecy ou Dijon. 

Le choix des villes à questionner sur leur réflexion SIG, leur démarche d’ouverture des données 
et leur stratégie de ville intelligente/durable/du futur sera discuté au préalable avec vous. 

 

23 Plan de Corps de rue simplifié 
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3.2.2.2 Elaboration de scénarios de mise en œuvre 

Les scénarios correspondent aux différentes trajectoires envisageables pour atteindre la cible 
SIG issue du diagnostic. Ils partent de l’existant - tant au plan technique qu’organisationnel - 
et décrivent le chemin à parcourir pour répondre aux besoins exprimés (fonctionnalités 
attendues, organisation espérée), tout en prenant en compte les contraintes (réglementaires, 
matérielles, RH, financières) identifiées en phase 1. 

Les scénarios comporteront donc les éléments suivants : 
- Un axe fonctionnel (domaine des applications, des métiers, des usages) 

- Un axe organisationnel (aspect gouvernance du système, gestion des données, 
ressources humaines et financières) 

- Un axe technique (architecture et choix technologiques) 

Chaque scénario prendra en compte les différentes composantes du SIG cible : 

- Les données géographiques à considérer et leur prise en charge par les différents 
acteurs (socle commun – fonds cartographiques - et données métiers), 

- Les outils (SGBDR, serveur cartographique, catalogue de données, WebSIG, outils 
bureautiques, solutions nomades/mobiles éventuellement associées, etc.), choix 
technologiques, architecture et maintenance associée (en interne, en mode IaaS ou 
SaaS). 

- Les ressources humaines nécessaires (nombre d’agents, compétences existantes, 
formations à prévoir), 

- La gouvernance, le pilotage, l’administration 

- Les moyens financiers à prévoir. 

Nous étudierons l'opportunité de construire le nouveau SIG sur la base de solutions libres (et 
les modalités de mise en œuvre associées), en lien avec les préconisations de l'Etat, ou de 
solutions propriétaires clef en main (ESRI, Business Geographic). 

Nous présenterons les arbitrages éventuellement nécessaires (priorisation de thématiques, 
montée en compétences des personnes ressources, etc.). 

Les aspects liés à la transversalité des outils, au partage des ressources et à l’échange des 
(bonnes) pratiques, seront également abordés, par exemple : 

- Quel degré d'acculturation des agents ? 
- Quels documents communs de référence ? 
- Quelles règles communes de structuration et de traitement des données ? 
- Quelle animation du dispositif en interne ? 
- Quel degré d'autonomie pour les services métiers ? 
- Quelles relations avec les partenaires et les prestataires ? 
- Qui fait quoi et à quelle échéance ?  
- Quelle gouvernance et quel pilotage pour l'harmonisation des données ? 
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Pour être acceptées, les solutions proposées doivent apporter une réelle valeur ajoutée et un 
meilleur confort de travail, pour l’ensemble des agents en prise avec les données 
géographiques, la visualisation cartographique et la gestion numérique du territoire. Nous 
serons donc particulièrement attentifs à proposer des scénarios acceptables au plan 
organisationnel et humain, mais également réalisables au plan technique et financier. 

Les scénarios proposés seront susceptibles d’entraîner des changements nécessitant un 
accompagnement des personnels concernés dans l’appropriation de nouveaux concepts et de 
nouvelles méthodes de travail, permettant d'assurer la qualité et l'interopérabilité des 
données partagées au sein du SIG : 

- nouvelles procédures dans le cycle de vie des données, 
- restructuration des données, 
- dispositifs de stockage envisagés, 
- accès aux données par de nouveaux outils, 
- etc. 

Avec, pour conséquence :  

- identification et choix des données à harmoniser en priorité (socle commun),  
- modalités de mise à jour, de catalogage et de diffusion sous forme de flux standardisés. 

 

NB « Le mot « qualité » doit être pris dans le sens « qualification ». (…). En fait, il ne s’agit pas de dire 

si les données géographiques sont de bonne ou de mauvaise qualité, mais simplement de vérifier que 

le niveau de qualité proposé est en adéquation avec l’application envisagée et les besoins des 

utilisateurs. »24 

3.2.2.3 Prise en compte de l’approche intercommunale et Smart City 

Nous mettrons en perspective de ce nouveau SIG : 

• votre démarche « ville intelligente »,  

• les questions techniques d’interopérabilité du SIG avec le SI de la ville et le SI de l'EPT,  

• les atouts et limites de la plateforme Opendatasoft, en lien avec les obligations 
règlementaires, 

• les infrastructures de données (géographiques et/ou ouvertes) environnantes, 
notamment le Géoportail93. 

en nous appuyant sur les informations recueillies au cours des entretiens et sur le diagnostic 
que nous aurons tiré sur ces points particuliers à l’issue de la phase 1. 

Nous prendrons en compte les principes essentiels d’organisation future des données, 
s’agissant en premier lieu de disposer d’un socle de données « agile » (notion d’infrastructure 
de données géographiques qui permet de combiner des géoservices externes génériques 

 
24 Source : La mise en œuvre d’un SIG dans les collectivités territoriales – N.Dejour, M.Essevaz-Roulet, B.Iratchet – Dossier d’experts – 
Territorial Editions p 68 – mai 2015 
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(IGN, OSM, etc.), thématiques (services de l’Etat, agence de l’eau, etc.), et vos propres 
données métiers. 

L’agilité se concrétise par le fait de mettre en œuvre une infrastructure (base de données 
spatiale) :  

- facile à utiliser  (standards OGC),  
- sur laquelle il doit être possible de connecter n’importe quel outil (interfaces avec des 

applications métiers), 
- organisée selon un modèle qui prend en compte le plus de besoins possibles,  
- facilement exportable selon des « standards » de l’information géographique (comme 

Inspire).  

Nos recommandations porteront sur un ensemble de sujets tels que : 

 La constitution des référentiels et l’acquisition des données, 

 L’administration des référentiels géographiques génériques : orthophotographie, plan 
cadastral, plan d’agglomération, etc., 

 La définition du cadre d’acquisition des données thématiques (métiers), 

 L’accompagnement des services dans la production des référentiels métiers, 

 L’utilisation des standards de l’information géographique (géostandards), 

 Le catalogage des données, 

 Les méthodes pour simplifier les chaînes de traitement des données (souvent réalisés 
par des traitements avec des logiciels ETL comme FME dans le domaine de la 
géomatique), 

 La diffusion vers le grand public, 

 L’analyse, la production et le traitement de données et de cartes, 

 etc. 

3.2.2.4 Analyse FFOM 

Comme le diagnostic, chaque scénario sera analysé selon une matrice FFOM  
(Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces) sur le plan technique, organisationnel, financier 
et humain :  

- architecture informatique,  
- maintenance,  
- prestations complémentaires (réintégration/migration de données, formation, etc.),  
- ressources humaines à mettre en œuvre (internes et externes),  
- implication des agents et/ou des partenaires,  
- impacts sur les méthodes de travail, etc.  

Selon son étendue (grande amplitude ou ressources minimales), le scénario sera décliné par 
compétence/métier.  

Nous évaluerons le degré de service rendu aux usagers (élu, citoyen, services techniques des 
communes membres), à court, moyen et long terme, selon le scénario de mise en œuvre 
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retenu. 

Nous formulerons des préconisations en termes de moyens matériels, de coût de déploiement 
et de fonctionnement, en évaluant les enveloppes financières nécessaires pour la mise en 
place de solutions libres ou propriétaires. 

Nous serons attentifs à proposer une mise en œuvre progressive du SIG de la Ville, 
dimensionnée de manière à répondre de manière cohérente aux besoins des usagers, tout en 
préservant une vision prospective évolutive ambitieuse du SIG de la Ville, en lien avec ses 
partenaires territoriaux. 

Livrables : 

• Rapport de phase comprenant : 
o le SIG cible et ses interactions avec les démarches connexes (Smart City, EPT, 

Montreuil Data) 
o Fiches descriptives des scénarios (trajectoires)  
o Analyse comparative des scénarios (Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces) 

• Diaporama de restitution à l’instance décisionnelle (comité de pilotage) 

 

  

333



  

 Stratégie d’informatisation et aménagement du territoire 

 

VILLE DE MONTREUIL AMO – Mise en place d’un nouveau SIG 29 / 31 

3.2.3 Phase 3 – Cahier des charges du futur SIG 

Votre demande : 

« Après avoir identifié les fournisseurs potentiels de logiciels et évalué les coûts, les 
fonctionnalités et les adéquations avec nos besoins, le prestataire devra nous accompagner 
dans la rédaction des cahiers des charges pour l’acquisition du ou des logiciels.  
Il ne devra pas omettre la proposition d’outils d’interopérabilité entre les différentes solutions 
envisagées. Comme indiqué plus haut, l’AMO devra mettre au centre de ses propositions la 
notion d’évolutivité avec le souci d’une montée en puissance de l’outil, dans un souci 
d’optimisation et de modernisation de l’action publique de la collectivité. 
Il devra également opter pour une vision prospective des besoins futurs de la collectivité en 
matière de SIG ». 

Notre proposition d’intervention : 

Nous proposons que cette dernière phase de notre mission démarre par une réunion de travail 
avec le service marchés, en présence de votre référent SIG sur la mission. 

Il s'agira notamment de débattre : 

- du type de procédure de marché à mettre en œuvre et de ses caractéristiques ; 
- des pièces constitutives de marché à produire en conséquence ; 
- des critères de sélection des offres et leurs pondérations ; 
- des éléments spécifiques à faire apparaître dans le règlement de consultation 

(condition de remise des offres, audition, négociation, etc.). 
en tenant compte des habitudes de la Collectivité et du Code des Marchés Publics (que nous 
pratiquons depuis 20 ans). 
 

Compte tenu de cette réunion préalable, sur la base des informations recueillies et des 
décisions prises au cours des phases précédentes de la mission, nous serons en mesure de 
rédiger : 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : ce document rassemblera les 
éléments de contexte du marché, les objectifs du SIG, les fonctionnalités attendues (de 
base, spécifiques à certains métiers), les contraintes techniques (interopérabilité, 
déclinaison mobile, etc.), les modalités de formation, garantie, maintenance, 
hébergement, etc.  

• Les éléments techniques du règlement de consultation : compétences attendues des 
candidats, critères de sélection et classement des offres, modalités de négociation des 
offres, etc. 

• Le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) et la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 
(DPGF) : ces documents seront adaptés en fonction de la technique et de la méthode 
retenue.  

Livrables :  

• Pièces techniques du DCE : CCTP, DPGF, BPU, éléments de RC  
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4. PLANNING PREVISIONNEL 

Nous proposons en annexe un planning détaillé par action et par phase, que nous prévoyons 
d'ajuster avec vous en réunion de lancement. 

4.1. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES DE PLANNING 

Nous avons bien noté que la durée prévisionnelle de l’étude est de 3 mois (cf. votre lettre de 
consultation).  

Compte tenu de la situation encore incertaine liée à la crise sanitaire et de la période de 
congés estivale, nous avons prévu un démarrage effectif de la mission (réunions de 
sensibilisation et entretiens de la phase 1) en septembre 2020. 

Toutefois, il serait possible d’envisager la tenue de la réunion de lancement dans le courant 
du mois de juillet, ce qui permettrait : 

• aux consultants de prendre connaissance de la documentation et de produire les 
documents support (note de cadrage, guide d’entretien, diaporama de sensibilisation) 
durant l’été ; 

• aux personnes référentes de la Ville de recenser les personnes à inviter aux réunions 
de sensibilisation et à entretenir ensuite. 

L’étude pourrait ainsi être achevée pour début décembre 2020.   

Les dates de réunions et d'échéances seront fixées en concertation avec le chef de projet et 
les membres du COPIL, afin de prendre en compte la charge de travail des personnes 
ressources et d’anticiper les contraintes de planning. 

4.2. SYNTHESE DE LA CHARGE DES CONSULTANTS ET DELAIS ASSOCIES 

Phases de la mission 
Charges en 

jours / homme 
Délai mini en 
semaines (*) 

Délai maxi en 
semaines (*) 

Phase 1 – Etat des lieux 15 6 8 

Phase 2 – Projet de déploiement 10 4 4 

Phase 3 – Rédaction du cahier des charges 5 2 2 

Total 30 12 14 

 

(*) : Délais indicatifs donnés sous réserve de la bonne disponibilité de nos interlocuteurs, 
d’une prise de rendez-vous (pour les entretiens) n’excédant pas trois semaines et sans prise 
en compte d’éventuels décalages induits par les congés annuels de la période de déroulement 
de la mission (ces derniers ont été concentrés sur une période neutralisée mais cela ne 
présage en rien de la réalité des services). 
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5. DISPOSITIONS GENERALES 

Nos prix sont forfaitaires et les frais de déplacement et de séjour éventuels sont inclus. 

Les règlements se feront à l’issue de chaque phase après validation des livrables par le comité 
de pilotage. 

Des règlements intermédiaires pourront être demandés en application de l’article L. 2191-1 
du Code de la Commande Publique (CCP), article relatif au versement d’acomptes, sur la base 
du travail déjà réalisé. 

 
Fait à Paris, le 4 juin 2020 

 

 

Bruno IRATCHET 
Gérant & associé REALIA 

 

Nathalie DEJOUR 
Consultante indépendante 

Freelance Géomatique 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_2 : Dépôt d'une candidature des Murs à pêches au label "patrimoine 
d'intérêt régional" de la région Île-de-France

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R431



DEL20200704_2 : Dépôt d'une candidature des Murs à pêches au label "patrimoine
d'intérêt régional" de la région Île-de-France

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le plan local d’urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente du 30 juin 2020 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 26 juin 2019 autorisant la signature d'une convention
de gestion avec le département de la Seine-Saint-Denis portant sur les propriétés immobilières
situées dans le secteur des Murs à pêches ;

Vu la délibération du conseil régional d’Île-de-France du 5 mars 2020 intitulée « Une politique du
patrimoine renforcée : mise en œuvre des premières assises franciliennes du patrimoine »;

Vu la  convention de gestion  signée le  21 septembre 2019 entre  la  ville  de  Montreuil  et  le
département de la Seine-Saint-Denis portant sur les propriétés immobilières situées dans le
secteur des Murs à pêches ;

Considérant l'état de dégradation du site des Murs à pêches ;

Considérant  l'effort  réalisé  chaque  année  par  la  ville  pour  organiser  des  chantiers  de
restauration des Murs à pêches ;

Considérant le projet global développé par la ville de Montreuil pour les Murs à pêches ;

Considérant le partenariat avec le département de la Seine-Saint-Denis et la convention de
gestion signée entre la ville de Montreuil et ce dernier en 2019 ;

Considérant la politique mise en œuvre par la région Île-de-France de soutien au patrimoine ;

Considérant l’opportunité pour la mise en valeur et le soutien de la restauration des Murs à
pêches de candidater à la labellisation “patrimoine d’intérêt régional” ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Autorise le  dépôt d'une candidature du site des Murs à pêches à la labellisation
“patrimoine d’intérêt régional” de la région Île-de-France.
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Article 2 : Demande au conseil départemental de la Seine-Saint-Denis de pouvoir inclure dans le
dossier de candidature les parcelles lui appartenant et listées dans la convention de gestion
signée entre les deux collectivités, auxquelles s’ajouteront les parcelles BZ517 et BZ561 du
projet “Murs à fleurs”, également propriétés du département.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_3 : Signature des conventions de mise à disposition de terrains au 
bénéfice des associations des Murs à Pêches

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame
Murielle MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Madame Dominique
GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX,
Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Michelle  BONNEAU  à
Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur Richard GALERA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_3 :  Signature des conventions de mise à disposition de terrains au
bénéfice des associations des Murs à Pêches

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2221-1 ;

Vu le code civil ;

Vu le plan local d’urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente du 30 juin 2020 ;

Vu la convention de gestion de terrains signée entre la ville et le département de la Seine-Saint-
Denis le 21 septembre 2019 ;

Vu les projets de conventions de mise à disposition du domaine privé de la ville concertés avec
les associations des Murs à Pêches, annexés à la présente délibération ;

Vu le tableau synthétisant les activités mises en place  par les associations sur les différents
terrains des Murs à Pêches, annexé à la présente délibération ;

Considérant le projet global développé par la ville pour les Murs à Pêches ;

Considérant le partenariat avec le département de la Seine-Saint-Denis et la convention de
gestion signée entre la ville et ce dernier ;

Considérant que la ville est propriétaire pour partie et gestionnaire pour l'autre, de terrains
situés dans les Murs à Pêches ;

Considérant que la ville souhaite valoriser son patrimoine ;

Considérant  les  actions positives menées  par  les  associations  pour  le  territoire  des  Murs  à
Pêches ;

Considérant  que la ville  souhaite mettre ces terrains à disposition des associations afin d’y
mener, dans le cadre du projet pour les Murs à Pêches, les activités qui apparaissent dans le
tableau mentionné ci-dessus ;

Considérant que la ville souhaite soutenir les projets de ces associations à but non lucratif et
que l’absence d'indemnité d’occupation y participe ;

Considérant l’accord intervenu entre les parties ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l’association D’un Peu Plus  Pré, relative à un terrain de 806 m² correspondant à la parcelle
cadastrée BZ n°186 sise 7 rue Saint-Just à Montreuil, annexée à la présente délibération. Ladite
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convention est conclue pour une durée de douze ans à compter de sa signature et renouvelable
une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  2 :  Autorise  la  signature de la  convention de mise à disposition entre la  ville  et  les
associations  Ayyem  Zamen  et  Culture(s)  en  Herbe(s),  relative  à  un  terrain  de  690 m²
correspondant à une partie de la parcelle BZ n°229 sise 63 rue Pierre de Montreuil, annexée à la
présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans à compter de
sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à
titre gracieux.

Article  3 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Jardin de la Lune, relative à un terrain de 1 120 m² correspondant aux parcelles
cadastrées BZ n°226 et BZ n°227 (partiel) sises impasse Gobetue à Montreuil, annexée à la
présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans à compter de
sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à
titre gracieux.

Article  4 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association  Murs  à  Pêches,  relative  à  un  terrain  de  870 m²  correspondant  aux  parcelles
cadastrées BZ n°165 (partiel) et BZ n°166 (partiel) sises 21/25 impasse Gobetue à Montreuil,
annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans
à compter de sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est
consentie à titre gracieux.

Article  5 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association  Orbis  Fructus  Craft  Club,  relative  à  un  terrain  de  160 m²  correspondant  aux
parcelles cadastrées BZ n°228 (partiel) et BZ n°229 (partiel) sises impasse Gobetue à Montreuil,
annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans
à compter de sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est
consentie à titre gracieux.

Article  6 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Le Sens de l'Humus, relative à un terrain de 850 m² correspondant aux parcelles
cadastrées BZ n°224 (partiel), BZ n°227 (partiel) et BZ n°228 (partiel) sises impasse Gobetue à
Montreuil, annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de
douze  ans  à  compter  de  sa  signature  et  renouvelable  une  fois  par  tacite  reconduction  et
l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  7 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association  Racines  en  ville,  relative  à  un  terrain  de  440 m²  correspondant  aux  parcelles
cadastrées BZ n°223 (partiel), BZ n°224 (partiel) et BZ n°228 (partiel) sises impasse Gobetue à
Montreuil, annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de
douze  ans  à  compter  de  sa  signature  et  renouvelable  une  fois  par  tacite  reconduction  et
l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  8 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Vivre les Murs, relative à un terrain de 505 m² correspondant à une partie de la
parcelle  cadastrée  BZ  n°228  sise  impasse  Gobetue  à  Montreuil,  annexée  à  la  présente
délibération.  Ladite convention est  conclue pour  une durée de douze ans à compter  de sa
signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à titre
gracieux.

Article  9 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association  La  Girandole,  relative  à  un  terrain  de  1 070 m²  correspondant  aux  parcelles
cadastrées BZ n°131 et  BZ n°389 (partiel)  sises 65/67 rue Pierre de Montreuil  à  Montreuil,
annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans
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à compter de sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est
consentie à titre gracieux.

Article  10 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Les Léz'Arts dans les Murs, relative à un terrain de 2 420 m² correspondant aux
parcelles  cadastrées  BZ  n°234  (partiel)  et  BZ  n°395  sises  69/71  rue Pierre  de  Montreuil  à
Montreuil, annexée à la présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de
douze  ans  à  compter  de  sa  signature  et  renouvelable  une  fois  par  tacite  reconduction  et
l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  11 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Les Tomates Vertes, relative à un terrain de 280 m² correspondant à une partie de
la  parcelle  cadastrée BZ  n°237  sises  77 rue Pierre  de  Montreuil  à  Montreuil,  annexée à  la
présente délibération. Ladite convention est conclue pour une durée de douze ans à compter de
sa signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à
titre gracieux.

Article  12 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Le Sens de l'Humus, relative à un terrain de 3 310 m² correspondant aux parcelles
cadastrées BZ n°140 (partiel), BZ n°141 (partiel), BZ n°143 à 145 et BZ n°460 (partiel) sises 58
et 62 à 64 rue de Saint-Antoine,  annexée à la présente délibération. Ladite convention est
conclue pour une durée de douze ans à compter de sa signature et renouvelable une fois par
tacite reconduction et l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  13 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Fruits  Défendus,  relative à un terrain de 7 790 m² correspondant aux parcelles
cadastrées CJ n°49 à CJ n°52 sises 134-146 rue Saint-Antoine à Montreuil, annexée à la présente
délibération.  Ladite convention est  conclue pour  une durée de douze ans à compter  de sa
signature et renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à titre
gracieux.

Article  14 :  Autorise  la  signature  de  la  convention  de  mise  à  disposition  entre  la  ville  et
l'association Jardin des Couleurs, relative à un terrain de 1 870 m² correspondant à la parcelle
cadastrée CJ n°245 sise 39 rue Maurice Bouchor à Montreuil, annexée à la présente délibération.
Ladite convention est  conclue pour  une durée de douze ans à  compter  de sa signature et
renouvelable une fois par tacite reconduction et l’occupation est consentie à titre gracieux.

Article  15 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  lesdites
convention et les actes s’y rapportant.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_4 : Autorisation donnée à l'association « Fruits Défendus » de déposer 
un permis de construire sur les parcelles CJ49 à 52 situées dans les Murs à pêches 
dans le cadre du développement d'une micro-ferme urbaine

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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DEL20200704_4 : Autorisation donnée à l'association « Fruits Défendus » de déposer
un permis de construire sur les parcelles CJ49 à 52 situées dans les Murs à pêches
dans le cadre du développement d'une micro-ferme urbaine

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 421-14 et R. 423-1 

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente du 30 juin 2020 ;

Vu la convention de gestion de terrains portant sur les propriétés immobilières situées dans le
secteur des Murs-à-pêches signée entre la ville de Montreuil  et le département de la Seine-
Saint-Denis le 21 septembre 2019 ;

Considérant l'investissement de l'association Les Fruits Défendus du terrain sis aux 134/146 rue
de Saint-Antoine et 22/24 rue Pierre-Jean de Béranger ;

Considérant  le  projet  de  micro-ferme  urbaine  développé  par  l'association  Fruits  Défendus,
comprenant une production horticole et maraîchère, du petit élevage, des animations et des
ateliers ;

Considérant l’opportunité pour l'amélioration du fonctionnement du jardin des Fruits Défendus
de  la  construction  d'un  auvent  d'une  emprise  au  sol  de  115 m²  et  sa  participation  au
développement d'activités en lien avec l'agriculture urbaine ;

Considérant le plan prévisionnel de l'auvent ;

Considérant que ces travaux sont soumis à permis de construire ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Autorise l’association Les Fruits Défendus à déposer un permis de construire ayant
pour objet la construction d’un auvent d’une emprise au sol de 115 m² sur les parcelles CJ 49 à
52 sises aux 134/146 rue de Saint-Antoine et 22/24 rue Pierre-Jean de Béranger ;

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_5 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre la
ville de Montreuil et l’association Les Compagnons Bâtisseurs Île-De-France.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_5 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre la
ville de Montreuil et l’association Les Compagnons Bâtisseurs Île-De-France.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 1 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu la délibération n°DEL20200624_6 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du
budget primitif pour l'exercice 2020 ;

Vu  le  projet  de  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et
l’association Les Compagnons Bâtisseurs Île-De-France ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  entend  soutenir  l’action  associative  qui  apporte  des
réponses innovantes et créatives au plus près des besoins des habitants, et notamment les plus
exclus, qui favorise la citoyenneté, le lien entre habitants et la participation de ceux-ci à la vie
de leur quartier ;

Considérant l'intérêt de l’activité engagée par l'association Les Compagnons Bâtisseurs Île-de-
France pour améliorer le cadre de vie et pour favoriser la citoyenneté des habitants du quartier
La Noue Clos Français ;

Considérant  que  la  Ville  souhaite  soutenir  l’association  Les  Compagnons  Bâtisseurs  Île-de-
France  afin  que  ses  actions  se  pérennisent  dans  le  quartier  et  qu’elle  pilote  un  atelier
permanent d’auto réhabilitation accompagnée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le projet de convention pluriannuelle d’objectifs et de financement 2020 –
2022 entre la ville de Montreuil et l’association Les Compagnons Bâtisseurs Île-de-France, pour
soutenir les actions de cette dernière, telle qu’annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
et les actes s’y rapportant.
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Article 3 : Approuve l’attribution d’une subvention de 20 000 € à l’association Les Compagnons
Bâtisseurs Île-de-France pour l’année 2020.

Article  4 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Article 5 : Autorise Monsieur le maire ou son représentant délégué à signer la notification de
subvention et tout acte nécessaire au versement de la subvention.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_6 : Prise de participation dans la société coopérative d'intérêt collectif 
Electrons solaires

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame
Murielle MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Madame Dominique
GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX,
Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Michelle  BONNEAU  à
Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur Richard GALERA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_6 : Prise de participation dans la société coopérative d'intérêt collectif
Electrons solaires

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de commerce et notamment ses articles L. 231-1 à L. 231-8 ;

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération notamment son titre
Il ter portant statut des SCIC (Société Coopératives d’intérêt Collectif), ainsi que le décret n°
2002-241 du 21 février 2002 ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte qui soutient les investissements participatifs et citoyens dans les projets de production
d’énergie renouvelable ;

Vu la délibération DEL 20190626_30 potant adhésion à l'association Electrons Solaires 93 ;

Vu les statuts de la société coopérative d'intérêt collectif par actions simplifiée à capital variable
(SCIC SAS) dénommée « société coopérative Electrons Solaires », ci-annexés, ayant pour finalité
de  permettre  l’investissement  de  l’épargne  de  citoyens  et  la  participation  des  collectivités
territoriales dans des projets de production d'énergies renouvelables ;

Vu l'avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant l'adhésion de la ville de Montreuil à l’association Électrons Solaires 93 pour appuyer
l’action  de  celle-ci  et  favoriser  l’investissement  des  citoyens  dans  la  transition  énergétique
locale ;

Considérant que la ville entend soutenir activement la transition énergétique, la lutte contre le
changement climatique et le développement local des énergies renouvelables ;

Considérant l'utilité en la matière de la SCIC SAS dénommée « Société Coopérative Electrons
Solaires » dédiée au financement citoyen des énergies renouvelables ;

Considérant, en conséquence, la volonté communale de participer à la SCIC SAS dénommée
« Société Coopérative Électrons Solaires » par la souscription de 30 parts sociales d'un montant
de 100 € chacune, soit 3 000 € ;

Considérant qu’il convient de désigner un présentant du conseil municipal afin de représenter la
ville au sein de la SCIC SAS « Société Coopérative Électrons Solaires » ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la prise de participation de la ville dans la SCIC SAS « Société Coopérative
Électrons  Solaires »  dédiée  au  financement  citoyen  des  énergies  renouvelables,  dans  la
catégorie des institutionnels, par la souscription de 30 parts sociales d'un montant de 100 €
chacune, soit 3 000 €.
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Article  2 :  Désigne  pour  représenter  la  ville  au  sein  de  la  SCIC  SAS  « Société  Coopérative
Électrons Solaires » Monsieur LEROY YANN .

Article 3 : Autorise Monsieur le maire, ou son suppléant délégué, à procéder à la signature de
tous les actes et pièces se rapportant à la prise de participation de la ville dans la SCIC SAS
« Société Coopérative Électrons Solaires », notamment les statuts de la SCIC et le bulletin de
souscription correspondant. 

Article 4 : Dit que la dépense sera imputée sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_7 : Convention entre l'Education nationale et la Ville relative à la mise 
en œuvre d'actions « école ouverte » pour la semaine du 24 au 28 Août 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_7 : Convention entre l'Education nationale et la Ville relative à la mise
en œuvre d'actions « école ouverte » pour la semaine du 24 au 28 Août 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Vu le projet de convention entre la ville de Montreuil et le ministère de l’éducation nationale
annexée à la présente délibération ;

Considérant que la ville reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique éducative, de
s’engager en partenariat avec le ministère de l’éducation nationale pour la mise en place du
projet « écoles ouvertes ».

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre le ministère de l’éducation nationale et
la ville de Montreuil annexée à la présente délibération.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son.sa  représentant.e  délégué.e,  à  signer  cette
convention dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : Dit que la recette en découlant sera perçue sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_8 : Approbation de la convention d’objectifs et de financement entre la
ville et la caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis (Caf) relative à 
« l'accompagnement des gestionnaires municipaux pour optimiser les taux 
d'occupation des structures ».

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame
Murielle MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Madame Dominique
GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX,
Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Michelle  BONNEAU  à
Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur Richard GALERA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_8 : Approbation de la convention d’objectifs et de financement entre la
ville  et  la  caisse  d'allocations  familiales  de  la  Seine-Saint-Denis  (Caf)  relative  à
« l'accompagnement  des  gestionnaires  municipaux  pour  optimiser  les  taux
d'occupation des structures ».

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion ( C.O.G. ) établie entre l’Etat et la caisse nationale
des allocations familiales pour la période 2018-2022 ;

Vu la délibération DEL20180207_6 du conseil municipal relative à l'approbation de la convention
d'objectifs et de financement entre la ville et la caisse d'allocations familiales (CAF) de Seine-
Saint-Denis   relative  au  diagnostic  portant  sur  l'optimisation  du  fonctionnement  des
Établissements d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) municipaux ;

Vu  la  délibération  DEL20190327_31  du  conseil  municipal  relative  à  l'approbation  de  la
convention  d'objectifs  et  de  financement  n°18-147  entre  la  ville  et  la  caisse  d'allocations
familiales  (CAF)  de  Seine-Saint-Denis  relative  à  l'accompagnement  des  gestionnaires
municipaux pour optimiser les taux d'occupation des structures ; 

Vu la décision du conseil d'administration de la CAF de la Seine Saint Denis du 16 juin 2017
décidant de proposer aux communes gestionnaires d'EAJE un accompagnement méthodique et
financier destiné à agir sur la progression du taux d'occupation ;

Vu l'appel à candidatures transmis par la CAF le 1er septembre 2017 et s'inscrivant dans le
prolongement de cette décision du conseil d'administration du 16 juin 2017 ;

Vu  le dossier de candidature de la ville de Montreuil transmis à la CAF de la Seine Saint Denis le
22 septembre 2017 ;

Vu la notification de la CAF de la Seine Saint Denis du 23 novembre 2017 suite à la commission
d'action sociale du 17 novembre 2017 donnant un avis favorable au dossier présenté par la
commune de Montreuil ;

Vu la convention d'objectifs et de financement entre la ville et la caisse d'allocations familiales
de  la  Seine  Saint  Denis  relative  à  l'accompagnement  des  gestionnaires  municipaux  pour
optimiser les taux d’occupation des structures, annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  estime  nécessaire  de  s’inscrire  dans  une  démarche
volontariste  d’optimisation  des  places  en  crèches  municipales  pour  apporter  davantage  de
réponses positives aux parents et bénéficier de recettes supplémentaires.

Considérant que la ville de Montreuil est attachée à ce que davantage d’enfants accueillis en
crèche  n’obère  pas  la  qualité  d'accueil  proposée  à  chaque  enfant  dans  nos  structures
collectives ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article  1 : Approuve  la  convention  d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  et  la  caisse
d'allocations  familiales  relative  à  l'accompagnement  des  gestionnaires  municipaux  pour
optimiser les taux d'occupation des structures.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer la dite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront imputées sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_9 : Approbation des avenants aux conventions d’objectifs et de 
financement de prestation de service entre la ville de Montreuil et la caisse 
d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis relatifs aux 3 relais d'assistant(e)s 
maternel(le)s « Boissière », « Pauline Kergomard » et « Sur Le Toit »

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_9  :  Approbation  des  avenants  aux  conventions  d’objectifs  et  de
financement  de  prestation  de  service  entre  la  ville  de  Montreuil  et  la  caisse
d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis relatifs aux 3 relais d'assistant(e)s
maternel(le)s « Boissière », « Pauline Kergomard » et « Sur Le Toit »

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29 ;
Vu  la  délibération  n°DEL20180328-29  du  conseil  municipal  du  28  mars  2018  relative  à
l’approbation des conventions d'objectifs et de financement de prestation de service, entre la
ville de Montreuil et la caf de Seine St Denis, n° 17443 pour le RAM « Boissière », n°17444 pour
le RAM « Pauline Kergomard » et n° 17445 pour le RAM « Sur le Toit » ;
Vu les projets d'avenants aux conventions d'objectifs et de financement relatifs à la prestation
de service pour les 3 RAM annexés à la présente délibération ; 
Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant et l’accompagnement des familles ;
Considérant la nécessité d'optimiser les financements des équipements.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les termes des avenants aux conventions d’objectifs et de financement
annexés à la présente délibération :

- Avenant n°12-2020 relatif au relais assistant(e)s maternel(le)s « Boissière »
- Avenant n° 13-2020 relatif au relais assistant(e)s maternel(le)s « Pauline Kergomard »
- Avenant n°14-2020 relatif au relais assistant(e)s maternel(le)s « Sur Le Toit »

Article 2 :  Autorise Monsieur le maire ou son représentant délégué à signer les dits avenants
ainsi  que  tous  les  actes  et  pièces  s’y  rapportant  dès  que  la  présente  délibération  sera
exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_10 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement 20-
002 A entre la caisse d'allocations familiales et la ville 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame
Murielle MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Madame Dominique
GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX,
Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Michelle  BONNEAU  à
Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur Richard GALERA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_10 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement 20-
002 A entre la caisse d'allocations familiales et la ville 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1111-
5 ;

Vu la circulaire de la caisse nationale des allocations familiales (CNAF) n°2012-013 du 20 juin
2012, relative à l'animation de la vie sociale ;

Vu la circulaire CNAF n°2015-003 du 4 février 2015 sur la loi relative à la programmation pour la
ville et la cohésion urbaine ;

Vu la convention de partenariat signée le 18 juin 2015 entre l’État et la caisse nationale des
allocations familiales (CNAF) en faveur de l’implantation d’une structure de l'animation de la vie
sociale dans l’ensemble des quartiers politique de la ville ;

Vu  la  circulaire  2017/40  du  26  janvier  2017,  relative  à  l’orientation  de  la  politique  de  la
ville, précisant la nature de l'appui renforcé à accorder aux acteurs de proximité intervenant
dans les quartiers « politique de la ville » ;

Vu la convention d’objectifs et de financement n°18-063A relative à la prestation de service
Centre social « Animation globale et coordination » pour l'équipement Centre Social de La Noue
sur la période 2018-2019 signée le 31 décembre 2018 ; 

Vu la convention de partenariat n°18-64A pour l'accompagnement à la création d’une structure
de l'animation de la vie sociale (AVS) sur le quartier prioritaire de La Noue signée le 14 janvier
2019 ;

Vu le projet social 2020-2022 du Centre Social et Culturel de La Noue – Clos Français ;

Vu la convention d’objectifs et de financement n°20-002A relative à la prestation de service 
Centre social « Animation globale et coordination » pour l'équipement Centre Social et Culturel 
de La Noue – Clos Français  sur la période 2019-2023, annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la nécessité de mobiliser l’aide financière de la caisse d’allocations familiales (CAF)
de la Seine-Saint-Denis pour permettre la mise en œuvre du projet social dudit centre social et
culturel ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant le projet social du Centre Social et Culturel La Noue – Clos Français 2020-2022,
présenté en commission du 21 février 2020 de la caisse d’allocations familiales ;

Considérant  que  le  Centre  Social  et  Culturel  La  Noue  –  Clos  Français  a  obtenu  l'agrément
« animation globale et coordination » pour la période du 1er décembre 2019 au 31 mars 2023 ;

Considérant que cet  agrément permet de positionner le centre social  et  culturel  comme un
acteur incontournable du développement social sur son territoire d’intervention ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 :  Approuve les termes de la convention d’objectifs  et de financement N°20-002 A,
relative à la prestation de service « Animation globale et coordination » du Centre Social et
Culturel La Noue – Clos Français, entre la ville et la caisse d’allocations familiales de Seine-Saint-
Denis. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi qu’à prendre les actes en découlant.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_11 : Approbation de deux conventions d’objectifs et de financement 
relatives au « fonds de modernisation des établissements d'accueil de jeunes 
enfants » entre la ville de Montreuil et la caisse d’allocations familiales de la Seine-
Saint-Denis portant sur l'installation de climatisations fixes au sein du multi accueil 
Pauline Kergomard et au sein de la crèche et du multi accueil Miriam Makéba.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame
Dominique GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Julien CONSALVI à Madame Méline
LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Stéphan
BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à  Monsieur  Philippe
LAMARCHE,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu
TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX, Monsieur Julien GUILLOT à Madame Murielle MAZE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
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acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_11 : Approbation de deux conventions d’objectifs et de financement
relatives  au  « fonds  de  modernisation  des  établissements  d'accueil  de  jeunes
enfants » entre la ville de Montreuil et la caisse d’allocations familiales de la Seine-
Saint-Denis portant sur l'installation de climatisations fixes au sein du multi accueil
Pauline Kergomard et au sein de la crèche et du multi accueil Miriam Makéba.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la convention d’objectifs et de gestion ( C.O.G. ) établie entre l’Etat et la caisse nationale des
allocations  familiales  pour  la  période  2018-2022  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu le « fonds de modernisation des établissements d'accueil de jeunes enfants », mis en œuvre
par la caf de la Seine Saint Denis en février 2019, s’inscrivant dans la C.O.G.,  et  destiné à
pérenniser les équipements petite enfance par la rénovation et l'amélioration des bâtiments
abritant les jeunes enfants ;

Vu les deux dossiers de candidature de la ville de Montreuil transmis à la caf de la Seine Saint
Denis le 25 septembre 2019 portant sur une installation de climatisation fixe dans la crèche
municipale Pauline Kergomard et dans l'équipement abritant la crèche et le multi accueil Miriam
Makéba ;

Vu la notification de la caf de la Seine Saint Denis du 24 décembre 2019 suite à la commission
d’action sociale du 22 novembre 2019 donnant son accord sur les deux dossiers de la ville de
Montreuil, à hauteur de 14 463,70 € pour la crèche Pauline Kergomard et 16 464, 38 € pour la
crèche et le multi accueil Miriam Makéba ;

Vu la convention d’objectifs et de financement n° 19-286 relative à une subvention au titre du «
fonds  de  modernisation  des  établissements  d'accueil  de  jeunes  enfants »  pour  l'installation
d'une climatisation fixe dans la crèche Pauline Kergomard; 

Vu la convention d’objectifs et de financement n° 19-285 relative à une subvention au titre du «
fonds  de  modernisation  des  établissements  d'accueil  de  jeunes  enfants »  pour  l'installation
d'une climatisation fixe dans l'équipement abritant la crèche et le multi accueil Miriam Makéba ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant .

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les termes des conventions d’objectifs et de financement n° 19-285 et n°
19-286 relatives au « fonds de modernisation des établissements d'accueil de jeunes enfants »
de la caf de la Seine-Saint-Denis.
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Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire  ou son  représentant  délégué  à  signer  les  dites
conventions dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_12 : Approbation des conventions d’objectifs et de financement de 
prestation de service unique entre la Ville de Montreuil et la Caisse d'allocations 
familiales de la Seine-Saint-Denis relatives aux établissements municipaux d'accueil 
de jeunes enfants.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  Thomas  METTEY  à  Madame  Nathalie  LANA,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame
Murielle MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Madame Dominique
GLEMAS à Madame Murielle BENSAID, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Thomas CHESNEAUX,
Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Michelle  BONNEAU  à
Monsieur Frédéric MOLOSSI, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur Richard GALERA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_12  :  Approbation des conventions d’objectifs  et  de financement  de
prestation de service unique entre la Ville de Montreuil  et la Caisse d'allocations
familiales de la Seine-Saint-Denis relatives aux établissements municipaux d'accueil
de jeunes enfants.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la convention d'Objectifs et de Gestion (COG) établie entre l’État et la Caisse Nationale des
Allocations Familiales pour la période 2018-2022 qui a pour objectif de réduire les inégalités
territoriales ;

Vu les projets de convention d'objectifs et de financement relatifs à la prestation de service
unique pour 10 établissements de jeunes enfants annexés à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que les conventions d'objectifs et de financement de prestation de service unique
des  10  établissements  de  jeunes  enfants  ont  expiré  au  31  décembre  2019  ainsi  que  les
avenants ;

Considérant  que  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  propose  le  renouvellement  de  ces
conventions pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant ;

Considérant la nécessité d'optimiser les financements des équipements ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les termes des conventions d’objectifs et de financement de prestation de
service unique, annexées à la présente délibération :

- Convention n° 20-164 relative à la crèche collective "Miriam Makéba"
- Convention n° 20-165 relative à la crèche collective "Emmi Pikler"
- Convention n° 20-166 relative à la crèche collective "Ethel Rosenberg"
- Convention n° 20-167 relative au multi-accueil "Lounès Matoub"
- Convention n° 20-168 relative au multi-accueil "Pauline Kergomard"
- Convention n° 20-169 relative au multi-accueil "Miriam Makéba"
- Convention n° 20-170 relative au multi-accueil "Emmi Pikler"
- Convention n° 20-171 relative au multi-accueil  "Maurice Titran"
- Convention n° 20-172 relative au multi-accueil "Nelson Mandela/Doris Lessing"
- Convention n° 20-176 relative à la halte jeux "Julie Daubié"

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant délégué à signer les dites conventions
ainsi  que  tous  les  actes  et  pièces  s'y  rapportant  dont  les  avenants  dès  que  la  présente
délibération sera exécutoire.
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Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_13 : Approbation de trois conventions d’objectifs et de financement 
relatives au fonds national « Publics et Territoires » entre la ville de Montreuil et la 
caisse d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis pour la période allant du 1er 
janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 46

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 9
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  CARLIER,
Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur
DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Monsieur GALERA, Monsieur GUEGUEN,
Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX,  Madame  KA,  Madame  KEITA,  Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Mathieu  TOME à  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX,  Monsieur  Julien
CONSALVI à Madame Méline LE GOURRIEREC, Madame Michelle BONNEAU à Monsieur Frédéric
MOLOSSI,  Monsieur  Julien  GUILLOT  à  Madame  Murielle  MAZE,  Monsieur  Olivier  CHARLES  à
Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_13 : Approbation de trois conventions d’objectifs et de financement
relatives au fonds national « Publics et Territoires » entre la ville de Montreuil et la
caisse d’allocations familiales de la Seine-Saint-Denis pour la période allant du 1er
janvier 2019 au 31 décembre 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la convention d’objectifs et de gestion ( C.O.G. ) établie entre l’Etat et la caisse nationale des
allocations  familiales  pour  la  période  2018-2022  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu le fonds « Publics et Territoires » de la caisse d'allocations familiales mobilisé sur la période
2018-2022 et visant à soutenir les projets apportant des réponses adaptées aux besoins des
territoires et aux besoins spécifiques des familles ;

Vu les trois dossiers de candidature de la ville de Montreuil transmis à la caf de la Seine Saint
Denis le 16 novembre 2018 pour l'axe 6 (l'appui aux démarches innovantes), le 13 juillet 2019
pour l'axe 1 (l'accueil des enfants en situation de handicap dans les structures et services de
droit  commun) et  le  11 octobre 2019 pour  l'axe 2 (l'accès des familles fragiles  aux modes
d'accueil petite enfance) ;

Vu la notification de la caf de la Seine Saint Denis du 13 décembre 2019 suite à la commission
d’action sociale du 22 novembre 2019 donnant son accord sur le dossier de l'axe 1 de la ville de
Montreuil, à hauteur de 103 697  € pour 2019 et 124 234 € pour 2020 et sur le dossier de l'axe
2 à hauteur de 60 565 € pour 2019 et 55 157 € pour 2020 ;

Vu la notification de la caf de la Seine Saint Denis du 18 décembre 2019 suite à la commission
d’action sociale du 22 novembre 2019 donnant son accord sur le dossier de l'axe 6 de la ville de
Montreuil, à hauteur de 15 716  € pour 2019 et 15 716 € pour 2020 ;

Vu la convention d’objectifs et de financement « Publics et Territoires » n° 19-205PE transmise
par  la  caf  relative  à  l'axe  1  et  la  convention  d'objectifs  et  de  financement  «  Publics  et
Territoires » n° 19-237PE relative à l'axe 2 ;

Vu la convention d’objectifs et de financement « Publics et Territoires » n° 19-308PE transmise
par la caf relative à l'axe 6 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les termes des trois conventions d’objectifs et de financement n° 19-205PE,
n° 19-237PE et n° 19-308PE relatives au fonds « Publics et Territoires » de la caf de la Seine-
Saint-Denis.
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Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire  ou son  représentant  délégué, à  signer  les  dites
conventions dès que la présente délibération sera exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_14 : Avenant n° 2 convention d'objectifs et de partenariat entre la ville
de Montreuil et l'association "Rues et Cités"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_15 : ville de Montreuil - ajustement du dispositif « cap sur le monde » 
au contexte actuel 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_15 : Ville de Montreuil - ajustement du dispositif « cap sur le monde »
au contexte actuel 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la délibération n°DEL20200624_6 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant approbation
du budget primitif 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant l’intérêt porté par la ville de Montreuil à la mobilité des jeunes, leur autonomie et
l’accès aux loisirs, dans des projets de découverte de la France ;

Considérant la transformation conjoncturelle du dispositif « Cap sur le monde » en « Cap sur la
France » dans le contexte de post-confinement ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la transformation conjoncturelle du dispositif « Cap sur le monde » en « Cap
sur la France », dans un contexte de post-confinement.

Article 2 : Dit que le dispositif entrera en vigueur à compter du rendu exécutoire de la présente
délibération et ce, jusqu’au 30 septembre 2020.

Article 3 : Les projets seront examinés par les professionnels de la direction de la jeunesse et
éducation populaire et l’élue thématique à la jeunesse.

Article 4 : Un document récapitulatif  de l’ensemble des aides accordées et des bénéficiaires
sera établi.

Article 5 : L’aide financière sera réalisée par mandat administratif.

Article 6 : Les dépenses en résultant seront prélevées sur le budget de l’exercice.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_16 : Attribution d'une subvention 2020 au syndicat inter collectivité 
Méraguémou- SICM et rétrocession de la part de la subvention MEAE au SICM

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_16 : Attribution d'une subvention 2020 au syndicat inter collectivité
Méraguémou- SICM et rétrocession de la part de la subvention MEAE au SICM

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1115-1
et L. 1611-4 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ; 

Vu  la  délibération  DEL20170628_34  du  conseil  municipal  du  28  juin  2017  relative  au
renouvellement de la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le cercle de
Yelimané (Mali) et la ville, et approbation des conventions financières entre la ville et le syndicat
inter collectivités Méraguémou (Mali), le service international d’appui au développement (SIAD)
et l’association pour le développement du cercle de Yélimané en France (ADCYF) au titre de
l’année 2017 ; 

Vu la délibération DEL20200624_6  du conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du
budget primitif pour l’exercice 2020 ;

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville est engagée depuis 1985 dans des actions de coopération avec le
cercle de Yélimané (Mali) ; 

Considérant  que  la  ville  souhaite  poursuivre  sa  coopération  avec  le  conseil  de  cercle  de
Yélimané et les douze communes de ce territoire, regroupés depuis 2008 au sein du syndicat
inter collectivités Méraguémou ; 

Considérant le renouvellement en 2017 de la convention de coopération décentralisée entre les
collectivités du cercle de Yelimané (Mali) et la ville pour la période 2017-2020 ; 

Considérant  l’appui  aux  associations  de  la  diaspora  ou  aux  associations  partenaires
développant des projets au bénéfice du développement du territoire de Yelimané ; 

Considérant le syndicat inter collectivités Méraguémou comme étant l'interlocuteur privilégié de
la ville dans le cadre de la coopération Montreuil-Yelimané. 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la signature de la convention financière entre la ville et le syndicat inter
collectivités Méraguémou au titre de 2020, et le versement d’une subvention de 45 000 € à
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Méraguémou pour la réalisation sur l'année 2020 des activités du programme de coopération à
Yélimané, tel qu’inscrit dans le triennal du ministère de l'Europe et des affaires étrangères. 

Article 2 : Approuve le versement d’une subvention complémentaire d'un montant maximum de
50 000€  au syndicat  inter  collectivités  Méraguémou dans  le  cadre  du soutien  financier  du
ministère de l'Europe et des affaires étrangères à la coopération décentralisée entre Montreuil
et Yélimané, sous réserve de la perception par Montreuil du financement accordé au titre de
l'année 2020. 

Article  3  :  Autorise  monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  lesdites
conventions et les actes en découlant, à l'exception des avenants. 

Article  4  :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_17 : Rétrocession de la subvention AFD au SICM pour la mise en œuvre
du projet de mise en place d'un service public inter-collectivités de l'assainissement 
à Yelimané

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_17 : Rétrocession de la subvention AFD au SICM pour la mise en œuvre
du projet de mise en place d'un service public inter-collectivités de l'assainissement
à Yelimané

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1115-1
et L. 1611-4 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ; 

Vu  la  délibération  DEL20180207_12  du  conseil  municipal  du  7  février  2018  relative  à
l'approbation  du  projet  « Appui  au  développement  et  à  la  promotion  d’un  service  public
d’assainissement » dans le cadre du programme de coopération décentralisée entre le Cercle
de Yélimané (Mali) et la ville ; 

Vu la décision du maire en date du 25 mai 2018 relative à la sollicitation d’une subvention
auprès  du  syndicat  interdépartemental  pour  l’assainissement  de  l’agglomération  parisienne
(SIAAP) pour le projet de mise en place d’un « Service Intercollectivités de l'assainissement» à
Yelimané, au Mali ;

Vu  la  délibération  DEL20181212_11  du  12  décembre  2018  relative  à  l'approbation  de  la
convention  cadre  de  partenariat  technique  et  financier  pour  la  période  2018-2021  avec  le
syndicat  interdépartemental  pour  l'assainissement  de  l'agglomération  parisienne  (SIAAP),
l'association PSEau et les villes de Montreuil, de Gentilly, de Choisy-le-Roi et de Tremblay-en-
France ; 

Vu la décision du maire du 28 janvier 2019 relative à la sollicitation d'une subvention auprès de
l'Agence Française de Développement (AFD) pour  le projet de mise en place d'un «Service
Public InterCollectivités de l'assainissement» à Yelimané, au Mali ;

Vu la délibération DEL20190327_14 du 27 mars 2019 relative à l'approbation de la convention
de partenariat technique et financier entre le PSEau, le Syndicat Intercollectivités Méraguémou
et la ville dans le cadre du projet d'appui à la mise en place d'un Service Inter-collectivités de
l’Assainissement à Yelimané ; 

Vu la délibération DEL20191016_31 du 16 octobre 2019 portant approbation de la convention
entre la Ville et l'Agence Française de Développement (AFD) pour la mise en œuvre du projet de
service public intercollectivités de l'assainissement à Yelimané ; 

Vu  la  délibération  DEL20191016_29  du  16  octobre  2019  relative  à  la  rétrocession  de  la
subvention AFD à l'association SEVES pour la mise en œuvre du projet de service public inter-
collectivités de l'assainissement à Yelimané ; 

Vu la délibération DEL20200624_6 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du
budget primitif pour l’exercice 2020 ;

Vu le projet de convention de rétrocession annexé à la présente délibération ; 

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;
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Considérant que la ville est engagée depuis 1985 dans des actions de coopération avec le
cercle deYélimané (Mali) ; 

Considérant  que  la  ville  souhaite  poursuivre  sa  coopération  avec  le  Conseil  de  cercle  de
Yélimané et les douze communes de ce territoire, regroupés depuis 2008 au sein du Syndicat
Inter Collectivités Méraguémou et représentés par lui ; 

Considérant le renouvellement en 2017 de la convention de coopération décentralisée entre les
collectivités du Cercle de Yelimané (Mali) et la ville pour la période 2017-2020 ; 

Considérant  l’appui  aux  associations  de  la  diaspora  ou  aux  associations  partenaires
développant des projets au bénéfice du développement du territoire de Yelimané ; 

Considérant  que  le  Syndicat  Intercollectivités  Méraguémou  a  déposé  une  prédemande  de
cofinancement  d’un  projet  «assainissement»  auprès  du  syndicat  intercommunal
d’assainissement de l’agglomération parisienne (SIAAP) et qu'il a obtenu les fonds demandés ; 

Considérant que la ville a sollicité un cofinancement de l'Agence Française de Développement
(AFD) afin de pouvoir appuyer Méraguémou sur le projet assainissement et qu'elle a obtenu ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  signature  de  la  convention  de  rétrocession,  annexée  à  la  présente
délibération, permettant la rétrocession de la somme de 80 000 euros au titre de l'année 2020
en faveur du Syndicat Intercollectivités Méraguémou pour la réalisation des activités prévue
dans le cadre du projet assainissement déposé auprès du SIAAP et de l'AFD.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
et les actes en découlant, à l'exception des avenants. 

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.  

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_18 : Attribution d'une aide exceptionnelle au cercle de Yélimané (Mali) 
et à la commune de Beit Sira (Palestine) pour faire face à la crise sanitaire due au 
virus COVID-19

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_18 : Attribution d'une aide exceptionnelle au cercle de Yélimané (Mali)
et à la commune de Beit Sira (Palestine) pour faire face à la crise sanitaire due au
virus COVID-19

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1115-1
et L. 1611-4 ;

Vu  la  délibération  DEL20170628_34  du  28  juin  2017  relative  au  renouvellement  de  la
convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le Cercle de Yelimané (Mali) et la
ville ;

Vu la délibération DEL20180627_17 du 27 juin 2018 relative à l’approbation de la convention
entre la Ville et le Réseau de Coopération décentralisée pour la Palestine (RCDP), pour la mise
en œuvre des projets de coopération avec la Palestine 2018-2020 ;

Vu la délibération DEL20181003_15 du 3 octobre 2018 relative à l’approbation du Protocole de
Coopération entre la ville de Montreuil et la ville de Beit Sira (Palestine) 2018-2021 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant l’importance du rôle des collectivités locales dans le développement de la solidarité
internationale,

Considérant les liens d’amitié entre Montreuil et Beit Sira en Palestine d’une part, Yélimané au
Mali d’autre part, concrétisés par des accords de coopération renouvelés en 2017 et 2018 ;

Considérant la crise sanitaire dûe au virus COVID-19 qui a également touché les populations
palestiniennes et maliennes, dans un contexte social, économique et sanitaire fragile ;

Considérant les besoins de soutien exprimés par les collectivités de Beit Sira et de Yélimané
pour répondre à la crise ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement au syndicat intercommunalités Meraguemou (SICM), d’une
subvention exceptionnelle sur les crédits de la coopération, d’un montant de 15 000 €, dans le
cadre de la crise sanitaire due au virus COVID-19, pour la mise en œuvre d’une campagne de
sensibilisation, d’information et d’équipement du centre de santé de référence du district de
Yelimané

Article 2 : Approuve le versement au RCDP d’une subvention exceptionnelle sur les crédits de la
coopération, d'un montant de 10 000 €, dans le cadre de la crise sanitaire due au virus COVID-
19, pour l'aide alimentaire et l'achat d’équipement de protection individuelle pour les habitants
de Beit Sira.
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_19 : Exonération des redevances d'occupation du domaine public

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R479



DEL20200704_19 : Exonération des redevances d'occupation du domaine public

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-21, L. 2212-1,
L. 2212-2 et L. 2213-6 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de commerce ;

Vu l’ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 ;

Vu la délibération n°DEL2016615_27 du conseil municipal du 15 juin 2016 portant approbation
du règlement de voirie et des espaces publics de la ville de Montreuil ;

Vu  l'arrêté  municipal  n°ARR2017_760 –  RT2017P/0003  du  29  juin  2017  portant  révision  du
règlement de voirie et des espaces publics ;

Vu la délibération n°DEL 20191211_58 du conseil municipal du 11 décembre 2019 relative aux
tarifs municipaux 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la fermeture de certains commerces ou, pour les commerces autorisés, leur baisse
d'activités durant les périodes de confinement et d’état d’urgence sanitaire ;

Considérant  la  diminution  du  chiffre  d’affaires  de  ces  commerces  pendant  les  périodes  de
confinement et d’état d’urgence sanitaire ;

Considérant  la  nécessité  d’apporter  un  soutien  aux  acteurs  économiques  montreuillois  de
proximité ;

Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l’exonération ou à la réduction des
tarifs dus par les occupants du domaine public durant les périodes de confinement et d’état
d’urgence sanitaire ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Décide d’exonérer les bénéficiaires d’occupations du domaine public sur la période du
1er mars au 31 mai 2020.

Cette exonération s’applique de la manière suivante :

– pour  la  redevance  d’occupation  du domaine public  (ODP)  permanente  (terrasses  de  bars,
restaurants, glaciers…) : exonération de 25 % du tarif au titre de l'année 2020 ;
– pour la redevance d'ODP non permanente (exemple échafaudage, bennes…) : une exonération
totale du 1er mars 2020 au 31 mai 2020.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_20 : Fixation des tarifs 2021 pour la taxe locale sur la publicité 
extérieure (TLPE)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R482



DEL20200704_20  :  Fixation  des  tarifs  2021  pour  la  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure (TLPE)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-9 et L.2333-6
à 16 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n°2008-776 de modernisation de l’économie du 4 août 2008, notamment son article
171 ;

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
faire face aux conséquences de l'épidémie de covid-19 et notamment son article 8 ;

Vu le décret n°2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure ;

Vu la  délibération n°DEL20150625_8 du conseil  municipal  en date du 25 juin 2015 portant
adoption de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20170628_3 du conseil municipal du 28 juin 2017 de fixation des tarifs
2018 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20180627_60 du conseil municipal du 27 juin 2018 de fixation des tarifs
2019 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20190626_53 du conseil municipal du 26 juin 2019 de fixation des tarifs
2020 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu l'avis de la commission technique permanente du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  la  taxe  locale  sur  la  publicité  extérieure  (TLPE)  concerne  les  supports
publicitaires fixes suivants (dispositifs publicitaires, enseignes, pré-enseignes), visibles de toute
voie ouverte à la circulation publique à l’exception de ceux situés à l’intérieur d’un local ;

Considérant le souhait de la ville de favoriser le commerce de proximité, les enseignes autres
que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 mètres
carrés bénéficieront d’une exonération totale ;

Considérant  que  la  taxe locale  sur  la  publicité  extérieure  (TLPE)  peut  constituer  un moyen
incitatif de limitations de la surface des enseignes ou la suppression d’enseignes ou de pré-
enseignes et donc un outil au service de la qualité paysagère de la ville ;

Considérant que Montreuil est une ville dont la population est de plus de 50 000 habitants et
qu’elle appartient à un établissement public territorial de plus de 200 000 habitants ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure pour l’année 2021 tels
que fixés ci-dessous :
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Pour les enseignes :

ENSEIGNES

Superficie en m² Tarifs

Inférieur ou égal à 12 m² Exonérés

Entre 12 m² et 50 m² 62 €

Supérieure à 50 m² 124 €

Pour les dispositifs publicitaires et pré enseignes :

DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE-ENSEIGNES

Superficie en m² Tarifs  supports  non
numériques

Tarifs supports numériques

Inférieur ou égal à 50 m² 31 € 93 €

Supérieure à 50 m² 62 € 186 €

Article 2 : Approuve les modalités de calcul et de déclaration suivantes : 

1) Dispositif exploité sur une année complète : SUPERFICIE x TARIF

2) Création ou suppression d’un dispositif en cours d’année (règle du prorata temporis) :
[(SUPERFICIE x TARIF)/12] x NOMBRE DE MOIS DE TAXATION

3) La taxe est acquittée par l’exploitant du support ou, à défaut, par le propriétaire ou, à
défaut, par celui dans l’intérêt duquel le support a été réalisé.

L’exploitant du dispositif publicitaire, redevable de la taxe, doit effectuer une déclaration
annuelle auprès de la mairie :

– avant le 1er mars de l’année d’imposition pour les supports qui existaient au 1er
janvier ;

– dans les 2 mois suivant la création ou la suppression des dispositifs. 

La déclaration comprend notamment la superficie en mètres carrés (m²), la nature, le
nombre et la date de création  ou  de  suppression  de  chaque  support  publicitaire.  Un
formulaire type est disponible à l’hôtel de ville et  téléchargeable  sur  le  site  de  la  ville  de
Montreuil.

Article 3 : Dit que les tarifs de référence calculés selon les modalités susexposées et comportant
deux chiffres après la virgule sont arrondis au dixième d’euro. Les fractions d’euro inférieure à
0,05 euros, quant à elles,  sont négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 euros sont
comptées pour 0,1 euro.

Article 4 :  Approuve l’exonération totale des enseignes autres que celles scellées au sol, si la
somme de leurs superficies est inférieure à 12 mètres carrés.

Article 5 : Autorise le maire ou son représentant délégué, à signer tous actes ou documents se
rapportant à l’application desdits tarifs,  au recouvrement et à la mise en œuvre de la taxe
locale sur la publicité extérieure (TLPE) objet de la présente délibération.
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Article 6 :Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_21 : Délibération globale relative aux tarifs municipaux à compter du 
1er septembre (tarifs « année scolaire ») 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R486



DEL20200704_21 : Délibération globale relative aux tarifs municipaux à compter du
1er septembre (tarifs « année scolaire ») 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29, L1611-4 et
L2331-2 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 28 juin 2001 portant acceptation des tarifs et de
l’organisation des cours d’alphabétisation en direction des travailleurs immigrés à partir du 1er
septembre 2011 ;

Vu la délibération n°2009-247 du conseil municipal du 24 septembre 2009 portant création du
centre social le Morillon, approbation du règlement intérieur et de la tarification ;

Vu la délibération DEL2011_2012 du conseil municipal du 23 juin 2011 relative aux tarifs pour la
programmation de spectacle au théâtre des Roches ;

Vu  la  délibération  DEL2011_200  du  conseil  municipal  du  1er  juillet  2011  relative  à  la
modification tarifaire des activités du centre social la maison de quartier Lounès Matoub pour
l’année scolaire 2011-2012 à compter du 1er septembre 2011 ;

Vu  la  délibération  DEL20120625_27  du  conseil  municipal  du  25  juin  2012  relative  à  la
modification des tarifs des activités des centres sociaux et des cours de français organisés par
le service « Lutte contres les discriminations et Intégration » ;

Vu  la  délibération  DEL20120628_38  du  conseil  municipal  du  28  juin  2012  relative  à
l’actualisation des tarifs applicables dans les équipements sportifs ;

Vu la délibération DEL20130926_2 du conseil  municipal du 26 septembre 2013 relative aux
tarifs du centre d’art Le 116 ;

Vu la délibération DEL20131121_25 du conseil municipal du 21 novembre 2013 relative à la
nouvelle tarification des activités 2013-2014 du centre social Bel Air – Grands Pêchers – Ernest
Renan ;

Vu la délibération DEL20160601_8 du conseil municipal du 1er juin 2016 relative aux modalités
d'application du nouveau quotient familial ;

Vu la délibération DEL20160615_8 du conseil municipal du 15 juin 2016 relative à la mise en
place d’une nouvelle politique tarifaire : adoption des grilles tarifaires ;

Vu la délibération DEL2016_0706_5 du conseil municipal du 6 juillet 2016 relative aux tarifs
ateliers des pratiques amateurs des Roches ;

Vu  la  délibération  DEL20160706_17  du  conseil  municipal  du  6  juillet  2016  relative  à
l’actualisation de la grille de tarifs applicables aux activités organisées au Centre sportif Arthur
Ashe ;

Vu  la  délibération  DEL20170628_82  du  conseil  municipal  du  28  juin  2017  relative  à
l'actualisation  des  tarifs  municipaux  des  activités  sportives  et  culturelles  débutant  au  1er
septembre 2017 ;

Vu la délibération DEL20180627_59  du conseil  municipal  du 27 juin 2018 relative aux tarifs
municipaux à compter du 1er septembre 2018 (tarifs « année scolaire ») – création et fixation
de tarifs – abattement quotient familial ;
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Vu  la  délibération  DEL20181003_56  du  conseil  municipal  du  3  octobre  2018  portant
modification de la délibération relative aux tarifs municipaux des activités extra et périscolaires,
des  centres  sociaux,  des  activités  sportives  et  culturelles  (DEL20180627_59)  et  de  la
délibération  relative  à  la  mise  à  jour  du  règlement  de  fonctionnement  des  établissements
d’accueil du jeune enfant – EAJE (DEL20180627_27);

Vu  la  délibération  DEL20190626_51  du  conseil  municipal  relative  aux  tarifs  municipaux  à
compter du 1er septembre 2019 (tarifs  « année scolaire ») – création et fixation de tarifs  –
abattement quotient familial ;

Vu la délibération  DEL20191211_58 du conseil municipal du 11 décembre 2019  relative aux
tarifs municipaux 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant, qu’il  y a lieu de fixer les tarifs de mise à disposition des équipements sportifs
municipaux débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, qu’il y a lieu de fixer les tarifs applicables aux activités organisées au centre sportif
Arthur Ashe débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, qu’il y a lieu de fixer les tarifs des ateliers des pratiques amateurs au théâtre des
Roches débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, qu’il  y a lieu de fixer les tarifs  des ateliers des pratiques amateurs au théâtre
Berthelot débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, qu’il y a lieu de fixer les tarifs des activités péri et extra scolaires débutant le 1er
septembre 2020 ;

Considérant, qu’il y a lieu de fixer les tarifs des activités des centres sociaux Grand Air, Lounès
Matoub et Espéranto débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, qu’il y a lieu de fixer les tarifs des cours de français donnés par le service de lutte
contre les discriminations et intégration et débutant le 1er septembre 2020 ;

Considérant, que la ville met à disposition de la population montreuilloise, des terrains et des
locaux dont elle n'a pas l’usage immédiat ;

Considérant que le remboursement des usagers impliquant l’abandon d’un certain nombre de
recettes requiert l’approbation du conseil municipal ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstention(s): Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les tarifs pour les prestations sportives, culturelles, péri et extra scolaires
ainsi que les activités des centres sociaux débutant le 1er septembre 2020, tels que présentés
dans les tableaux ci-après.
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Article 2 : Dit que les recettes résultant de la tarification des prestations visées par l'article 1
seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Article 3 : Approuve le principe de la conversion des soldes de crédits jeux et de crédits en euro
dont  disposent  les  usagers  du centre  sportif  Arthur  Ashe au 31 août  2020  en crédits  jeux
utilisables au 1er septembre 2020, et autorise le maire à fixer, par décision, le tableau des
conversions fixant le solde préalable de points des usagers à compter du 1er septembre 2020. 

Article 4 : Approuve le remboursement des abonnements fitness des usagers du centre sportif
Arthur Ashe à compter du 15 mars 2020 et la fin des abonnements fitness des usagers du
centre sportif Arthur Ashe.

Article 5 : Approuve le remboursement des droits d’inscription des usagers du centre sportif
Arthur Ashe ayant souscrit à un abonnement fitness qui est encore en cours de validité au
15 mars 2020 selon la formule suivante :

Montant à rembourser à l’usager ayant un abonnement fitness en cours de validité au 15 mars
2020 =  Nombre de jours calendaires entre le 15 mars 2020 et la date de fin de validité des

droits d’inscription /  365 x montant des droits d’inscription payés par l'usager au moment de
son inscription

Article 6 : Dit que les dépenses de remboursement des articles 4 et 5 seront imputées sur le
budget de l’exercice concerné (nature comptable 6718), et ce, pour un montant maximum de
1 428 €.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_22 : Approbation de l'avenant n°3 à la convention de délégation de 
service public du stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société EFFIA
STATIONNEMENT

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
490



DEL20200704_22 : Approbation de l'avenant n°3 à la convention de délégation de
service public du stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société EFFIA
STATIONNEMENT

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2333-87
et L. 1411-6 ;

Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, notamment
son article 55 ;

Vu le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif à la modification du contrat de concession,
notamment son article 36 ;

Vu l’article 165 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, modifiant
l’article 231 ter du code général des impôts (CGI) relatif à la taxe annuelle sur les locaux à
usage  de  bureaux,  les  locaux  commerciaux,  les  locaux  de  stockage  et  les  surfaces  de
stationnement perçue dans la région Île-de-France (TSB) et l’article 1599 quater C du CGI relatif
à la taxe annuelle sur les surfaces de stationnement (TSS) ;

Vu la délibération DEL20171213_ 7 du conseil municipal en date du 13 décembre 2017 portant
approbation du principe de la concession pour l’exploitation du stationnement payant sur voirie
et en ouvrages ;

Vu la délibération DEL20181003_7 du conseil  municipal  en date du 3 octobre 2018 portant
attribution de la concession de service public relative au stationnement payant à la société
EFFIA ;

Vu la délibération  DEL20190327_ 35 du conseil municipal en date du 27 mars 2019 portant
approbation  de  l’avenant  n°1  à  la  concession  de  service  public  relative  au  stationnement
payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement ;

Vu  la  délibération  DEL20190626_10  du  conseil  municipal  en  date  du  26  juin  2019  portant
approbation  de  l’avenant  n°2  à  la  concession  de  service  public  relative  au  stationnement
payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement ;

Vu le projet d’avenant n°3 à la concession de service public relative au stationnement payant
entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  la  volonté  de  la  ville  de  faire  évoluer  les  conditions  d’exécution  de  cette
convention, avec la réservation de 138 places dédiées à la ville sur le parking de la mairie ;

Considérant qu’il convient d’actualiser les éléments financiers du contrat afin de maintenir son
équilibre économique

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

4 abstention(s): Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS
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DÉCIDE

Article 1 : Approuve le projet d’avenant n°3 à la convention de concession de service public
relative au stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement.

Article 2 : Autorise monsieur le maire ou son représentant délégué à signer l’acte à intervenir
dès que la présente délibération sera exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_23 : Garantie à hauteur de 100%, au bénéfice de la S.A. d’HLM SEQENS
d’un prêt de 14 516 686 € consenti par la caisse des dépôts et consignations, destiné
à la construction de 155 logements, dont 104 logements étudiants, sis 43/45 avenue 
Faidherbe. 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_23 : Garantie à hauteur de 100%, au bénéfice de la S.A. d’HLM SEQENS
d’un prêt de 14 516 686 € consenti par la caisse des dépôts et consignations, destiné
à la construction de 155 logements, dont 104 logements étudiants, sis 43/45 avenue
Faidherbe. 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2252-1
et L. 2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu les contrats de prêt n°109 080, n° 106 720 et n°106 847  en annexe signés entre la S. A.
d’HLM SEQENS, ci-après l’emprunteur, et la caisse des dépôts et consignations ;

Vu les 2 projets de convention de réservation de 10 logements familiaux et de 20 logements
étudiants en annexe ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que la S. A.  d’HLM SEQENS construit  un ensemble immobilier  sis  43/45 avenue
Faidherbe  à  Montreuil,  comportant  155  logements  (51 logements  sociaux  et  104  chambres
d’étudiant) ;

Considérant  que,  pour  financer  cette  construction,  la  S. A.  d’HLM  SEQENS  se  propose  de
contracter un emprunt d’un montant global de 14 516 686 € consenti par la caisse des dépôts
et consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstention(s): Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice de la S. A. d’HLM
SEQENS, pour le remboursement de trois contrats de prêt d’un montant global de 14 516 686 €,
destinés à financer la construction d’un ensemble immobilier de 155 logements (51 logements
sociaux  et  104  chambres  d’étudiant)  sis  43  avenue  Faidherbe  à  Montreuil,  souscrits  par
l’emprunteur  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions des contrats de prêt :

 Contrat n°109 080 constitué de 2 lignes de prêt,
 Contrat n°106 720 constitué de 2 lignes de prêt,
 Contrat n°106 847 constitué de 4 lignes de prêt,

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, la
commune de Montreuil s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur
pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu’en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit de réservation correspondant à 20 % des 155 logements que compte l’opération, soit  30
logements, pour la durée du prêt concerné.

Article  5 :  Autorise  monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  les  deux
conventions de réservation de logements ayant pour objet de définir le contingent communal
ainsi  que  les  modalités  d’attribution,  et  à  signer  les  documents  relatifs  à  la  garantie  de
l'emprunt, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_24 : Octroi par la ville d'une garantie autonome au bénéfice de 
certains créanciers de l'Agence France Locale - 2020

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R496



DEL20200704_24  :  Octroi  par  la  ville  d'une  garantie  autonome  au  bénéfice  de
certains créanciers de l'Agence France Locale - 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
3-2 ;

Vu la délibération n°DEL20131121-8 du conseil  municipal du 21 novembre 2013 approuvant
l’adhésion de la ville de Montreuil à l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20161130_38 du conseil municipal du 30 novembre 2016 approuvant la
révision du pacte d’actionnaire de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20170315_43 du conseil municipal du 15 mars 2017 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20180328_44 du conseil municipal du 28 mars 2018 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20190327_49 du conseil municipal du 27 mars 2019 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20200528_5 du conseil municipal du 28 mai 2020 portant délégation
d’attributions du conseil municipal au maire ;

Vu les statuts des deux sociétés du groupe Agence France Locale et considérant la nécessité
d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice
de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la ville,
afin que la ville puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ;

Vu l’acte d’adhésion au pacte de l’Agence Locale signé le 24 juin 2014 par la ville ;

Vu le document décrivant le mécanisme de la garantie, soit le modèle 2016-1 en vigueur à la
date des présentes ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  la  nécessité  d’octroyer  à  l’Agence  France  Locale,  une  garantie  autonome  à
première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de
l’encours de dette de la ville, afin que la ville puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence
France Locale ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstention(s): Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE
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Article  1 :  Décide que la  garantie  de la  ville  de  Montreuil  est  octroyée dans les  conditions
suivantes  aux  titulaires  de  documents  ou  titres  émis  par  l’Agence  France  Locale,  (les
bénéficiaires) :

 Le montant maximal de la garantie pouvant être consenti pour l’année 2020 est
égal  au montant  maximal  des emprunts que la ville est  autorisée à souscrire
pendant  l’année  2020,  le  cas  échéant  augmenté  du  montant  des  crédits  du
membre cédés sur le marché secondaire par un tiers prêteur à l’Agence France
Locale ;

 La  durée  maximale  de  la  garantie  correspond  à  la  durée  du  plus  long  des
emprunts souscrits par la ville pendant l’année 2020 auprès de l’Agence France
Locale augmentée de 45 jours ;

 La  garantie  peut  être  appelée  par  chaque  bénéficiaire,  par  un  représentant
habilité d’un ou de plusieurs bénéficiaires ou par la société territoriale ; et

 Si  la  garantie  est  appelée,  la  ville  de  Montreuil  s’engage  à  s’acquitter  des
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;

 Le nombre de garanties octroyées par le maire de la ville au titre de l’année 2020
sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale auquel
vient  s’ajouter  les  prêts  du membre  éventuellement  cédés  à  l’Agence  France
Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif
de  référence,  et  que  le  montant  maximal  de  chaque  garantie  sera  égal  au
montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement.

Article 2 : Autorise monsieur le maire, pendant l’année 2020, à signer le ou les engagements de
garantie pris par la ville, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles
présentant  l’ensemble  des  caractéristiques  de  la  garantie  et  figurant  en  annexe.  En  cas
d’absence et d’empêchement dûment constaté du maire, les adjoints signent en lieu et place
du maire dans l’ordre du tableau.

Article  3 :  Autorise  monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  prendre  toutes  les
mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_25 : Approbation du rapport de la CLECT du 22 janvier 2020 de 
l’établissement public territorial Est Ensemble

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R499



DEL20200704_25  :  Approbation  du  rapport  de  la  CLECT  du  22  janvier  2020  de
l’établissement public territorial Est Ensemble

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-4-
1- II, L. 5219-2 et L. 5219-5 et L. 5219-10-II ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2 020 d’urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 ;

Vu l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement
des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial Est Ensemble ;

Vu l’arrêté préfectoral n°09-3597 du 22 décembre 2009 portant création de la communauté
d’agglomération Est Ensemble ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-1733 du 13 juin 2012 modifiant les statuts de la communauté
d’agglomération Est Ensemble ;

Vu  la  délibération  n°2010-02-16-7  du  6  février  2010  du  conseil  communautaire  de  la
communauté  d’agglomération  Est  Ensemble  portant  création  de  la  commission  locale
d’évaluation des charges transférées (CLECT) ;

Vu  la  délibération  n°2016-01-19-2  du  19  janvier  2016  du  conseil  communautaire  de
l’établissement  public  territorial  Est  Ensemble  portant  création  de  la  commission  locale
d’évaluation des charges transférées (CLECT) ;

Vu  la  délibération  DEL20160406_14  du  6  avril  2016  du  conseil  municipal  relative  à  la
désignation des délégués du conseil municipal au sein de la CLECT de l’établissement public
territorial Est Ensemble ;

Vu  la  délibération  DEL20200704_46  du  4  juillet  2020 du conseil  municipal  relative  à  la
désignation des délégués du conseil municipal au sein de la CLECT de l’établissement public
territorial Est Ensemble ;

Vu le  rapport  écrit  de la  CLECT de l’établissement public  territorial  Est Ensemble adopté à
l’unanimité par la commission réunie le 22 janvier 2020, annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  la  transformation  de  la  communauté  d’agglomération  Est  Ensemble  en
établissement public territorial au 1er janvier 2016 sous l’effet de la loi n°2015-991 du 7 août
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) ;

Considérant que lors de la séance du 22 janvier 2020, les membres de la CLECT ont approuvé le
rapport annexé à la présente délibération portant, pour l'exercice 2020, sur le calcul du FCCT 1ʳᵉ
fraction (données provisoires), relatif à la fiscalité reversée et à la part équilibre, ainsi que sur le
FCCT 3ᵉ  fraction,  relatif  aux  compétences  transférées  (PLU & PLUI ;  Renouvellement  urbain,
RLPi, SIG phase 1, gestion et traitement des déchets, PLU).

Considérant  qu’à  défaut  d’approbation  du  rapport  de  la  CLECT  à  l’unanimité  du  conseil
communautaire, il appartient aux conseils municipaux d’approuver le rapport de la CLECT dans
les  conditions  de  majorité  qualifiée  requises  par  l’article  L.  5211-5-II  du  code  général  des
collectivités territoriales, à savoir la moitié des conseillers municipaux représentant deux tiers
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de la  population  ou les  deux tiers  des  conseillers  municipaux représentant  la  moitié  de la
population communautaire ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstention(s): Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  unique :  Approuve  le  rapport  de  la  commission  locale  d’évaluation  des  charges
territoriales (CLECT) de l’établissement public territorial Est Ensemble portant sur le calcul pour
2020 du FCCT 1ère fraction « part fiscale » et « équilibre » ainsi que du FCCT 3ème fraction
« charges transférées », adopté à l’unanimité par la commission réunie le 22 janvier 2020.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_26 : Approbation de la convention annuelle entre la ville de Montreuil 
et le comité des œuvres sociales du personnel de la ville de Montreuil pour la vente 
d'abonnements au centre sportif Arthur Ashe.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_26 : Approbation de la convention annuelle entre la ville de Montreuil
et le comité des œuvres sociales du personnel de la ville de Montreuil pour la vente
d'abonnements au centre sportif Arthur Ashe.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ; 

Vu la délibération n°DEL20200704_26 du conseil municipal du 4 juillet 2020 relative aux tarifs
municipaux à compter du 1er septembre (tarifs « année scolaire ») ;

Vu la convention entre la ville de Montreuil et le comité des œuvres sociales du personnel de la
ville de Montreuil  pour la vente d’abonnements au centre sportif  Arthur Ashe, annexée à la
présente délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville de Montreuil est soucieuse de faire connaître le centre sportif Arthur
Ashe et de favoriser la pratique des sports qui y sont proposés ;

Considérant que le comité des œuvres sociales du personnel de la ville de Montreuil a pour
vocation de favoriser les loisirs et les sorties du personnel communal de la mairie de Montreuil ;

Considérant l’objectif d’élargir les publics et d’offrir  un accès aux activités sportives au plus
grand nombre, il est proposé de faciliter les conditions d’accès aux adhérents du comité des
œuvres sociales du personnel de la ville de Montreuil au centre sportif Arthur Ashe ;

Considérant qu’il convient de déterminer les modalités de vente d’abonnements au comité des
œuvres sociales du personnel de la ville de Montreuil et les conditions d’accès au centre sportif
Arthur Ashe de ses adhérents ;

Considérant que la valeur unitaire d’un abonnement à l’achat par le comité des œuvres sociales
du personnel de la ville de Montreuil est fixée à 40 € par adhérent ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention entre la ville de Montreuil et le comité des œuvres sociales du
personnel  de  la  ville  de  Montreuil  pour  la  vente  d’abonnements  permettant  l’accès  de  ses
adhérents au centre sportif Arthur Ashe, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Fixe le prix de vente des abonnements à 40 € par adhérent.

Article 3 : Autorise monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
dès que la présente délibération sera exécutoire.
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Article 4 : Les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_27 : Remboursement ou report des abonnements en raison de la 
fermeture et de la réouverture progressive du centre sportif Arthur Ashe liées au 
covid-19

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_27  :  Remboursement  ou  report  des  abonnements  en  raison  de  la
fermeture et de la réouverture progressive du centre sportif Arthur Ashe liées au
covid-19

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-15 ;

Vu le code du sport ;

Vu la délibération DEL20181003_56 du 3 octobre 2018 portant modification de la délibération
relative  aux tarifs  municipaux des  activités  extra  et  périscolaires,  des  centres sociaux,  des
activités sportives et culturelles (DEL20180627_59) et de la délibération relative à la mise à jour
du  règlement  de  fonctionnement  des  établissements  d'accueil  du  jeune  enfant  –  EAJE
(DEL20180627_27) ;

Vu la délibération DEL20190626_51 relative aux tarifs municipaux à compter du 1er septembre
2019 (tarifs « année scolaire ») – création et fixation de tarifs – abattement quotient familial ;

Vu la loi d’urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu le décret n°2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  les  restrictions et  interdictions de pratique des activités  physiques et  sportives
décrétées par l’État aux fins de garantir la santé publique ;

Considérant que les activités du centre sportif Arthur Ashe ne reprendront normalement qu’à
compter du 1er septembre 2020 ;

Considérant  que  le  report  d’abonnement  ou  le  remboursement  des  usagers  impliquant
l’abandon d’un certain nombre de recettes requiert l’approbation du conseil municipal ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  De  rembourser  les  abonnements  au  centre  sportif  Arthur  Ashe  compris  dans  la
période entre le 15 mars et le 31 août 2020 et ce uniquement pour les usagers en faisant la
demande  au  plus  tard  le  31  août  2020,  ou  à  défaut  de  reporter  automatiquement  les
abonnements à compter du 1er septembre 2020 pour une durée de 5 mois et demi maximum.

Article 2 : De valider l’enveloppe de remboursement des usagers, pour permettre à ceux qui ne
souhaiteraient pas le report de leur abonnement, d’être rapidement remboursés de la période
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d’abonnement perdue, suite à la fermeture du centre sportif Arthur Ashe dans des conditions
normales de pratique et ce pour un montant maximum de 17 797,85 €.

Article 3 : Dit que cette dépense de remboursement sera imputée sur la ligne comptable 678 :
autres  charges  exceptionnelles,  chapitre  67,  pour  un  montant  total  de  17 797,85 €,  sur  le
budget en cours.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_28 : Approbation des conventions relatives aux subventions accordées
par le Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (CGET) au titre de la 
programmation Contrat de Ville 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  •  T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30
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DEL20200704_28 : Approbation des conventions relatives aux subventions accordées
par  le  Commissariat  Général  à  l’Égalité  des  Territoires  (CGET)  au  titre  de  la
programmation Contrat de Ville 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 juillet 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république
(NOTRe) ;

Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif la liste nationale des quartiers prioritaires de la
politique de  la  ville  et  ses  modalités  particulières  de  détermination  dans  les  départements
métropolitains ;

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°09-3597  du  22  décembre  2009  portant  création  de  la
Communauté d’Agglomération Est Ensemble ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2018-0827  du  11  avril  2018  portant  fixation  des  statuts  de
l’Établissement Public Territorial (EPT) Est Ensemble ; 

Vu l’article 5 des statuts de l’Établissement Public Territorial (EPT) Est Ensemble qui lui reconnaît
une compétence en matière de politique de la ville ;

Vu la délibération BT2020-02-26 _21 du 26 février 2020 du Bureau de Territoire d’Est Ensemble
approuvant la programmation contrat de ville 2020 ;

Vu la délibération n°DEL20150402_4 du 2 avril 2015 du conseil municipal approuvant le contrat 
de ville d’Est ensemble 2015-2020 ;

Vu le contrat de ville d’Est ensemble 2015- 2020 signé le 28 mai 2015 ;

Vu l’appel à projets lancé par l’État et l’Établissement Public Territorial (EPT) Est-Ensemble relatif
au contrat de ville 2015-2020 pour la programmation 2020 du volet social ;

Vu les projets de convention de subvention annexés à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  les  cofinancements  obtenus  auprès  du  Commissariat  Général  à  l’Égalité  des
Territoires (CGET) pour mener des actions de développement territorial dans le champ de la
politique de la ville ;

Considérant que les subventions seront versées dans leur totalité dans le mois suivant leur
notification et que la Ville s’engage à faciliter tout contrôle sur pièces ou sur place ;

Considérant  que  depuis  11  années,  les  projets  « Démarche  atelier  santé  ville »,  « Fonds
d’initiative  associatives »,  « Appui  et  accompagnement  des  associations  favorisant
l’intégration »  et  « Ateliers  d’éducation  en  langue  française »  sont  menés  par  la  ville  et
soutenus par le CGET, et que le soutien est octroyé pour 2020 dans les mêmes conditions ;
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Considérant l’importance pour la ville de poursuivre la mise en œuvre d’actions en faveur du
développement des quartiers de la géographie prioritaire de la politique de la ville, et ainsi de
bénéficier du concours financier de l’État dans le cadre du contrat de ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les conventions entre la ville et le Commissariat Général à l’Égalité des
Territoires (CGET), annexées à la présente délibération et relatives à l’attribution de subventions
pour la réalisation des projets suivants :

 une  convention  encadrant  le  versement  des  subventions,  pour  un montant  total  de
80 000 € et portant sur les projets suivants :
- Appui et accompagnement des associations favorisant l'intégration
-  La  langue française  au service  de la  découverte des  lieux  culturels  institutionnels,

artistiques et citoyens : 4 ateliers d’éducation en Langue Française
- Démarche et programmation Atelier Santé Ville de Montreuil
- Festival Activ'été 2020

 une  convention  encadrant  le  versement  de  la  subvention  pour  le  projet  « Fonds
d’initiative associative 2020 », pour un montant total de 37 000 €.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer les conventions
susvisées entre la ville et le Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (CGET) ainsi que
tous documents nécessaires à l’attribution et au versement des subventions par le CGET.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_29 : Attribution de subventions aux associations dans le cadre du 
Fonds d'Initiatives Associatives (FIA) session 1

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R511



DEL20200704_29  :  Attribution  de  subventions  aux  associations  dans  le  cadre  du
Fonds d'Initiatives Associatives (FIA) session 1

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1111-5
et 1611-4 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de
la politique de la ville et ses modalités particulières de détermination dans les départements
métropolitains ;

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu  la  circulaire  du  préfet  de  Seine-Saint-Denis  du  9  octobre  2014  relative  au  soutien  aux
initiatives de proximité et au développement des Fonds de participation des habitants et des
Fonds d’initiatives associatives ;

Vu la délibération n°DEL20150402_4 du conseil municipal 2 avril 2015 approuvant le contrat de
ville d’Est Ensemble 2015-2020 ;

Vu le contrat de ville d’Est Ensemble 2015-2020 signé le 28 mai 2015 ;

Vu la délibération n°DEL20200624_6 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du
budget primitif pour 2020 ;

Vu la délibération n°DEL20200704_29 du conseil municipal du 4 juillet 2020 portant autorisation
donnée  au  maire  de  signer  les  conventions  relatives  aux  subventions  accordées  par  le
Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (CGET) au titre de la programmation contrat de
ville 2020 ;

Vu  la  liste  des  projets  retenus  par  la  commission  d’attribution,  annexée  à  la  présente
délibération ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant qu’au titre de l’année 2020, l’État autorise les villes à porter le fonds d’initiatives
associatives,

Considérant que la ville de Montreuil a sollicité une subvention de 37 000 €, auprès de l’État,
dans le cadre de la programmation 2020 du contrat de ville d’Est ensemble, destinée à abonder
le Fonds d’initiatives associatives,

Considérant  que  la  programmation  2020  du  contrat  de  ville,  validée  par  le  comité  de
programmation, a attribué une subvention de 37 000 € à la ville de Montreuil pour abonder le
fonds d’initiatives associatives,

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 : Attribue, pour les actions présentées par des associations et retenues dans le cadre
de  la  1ᵉ  session  du  fonds  d’initiatives  associatives  2020,  le  versement  des  subventions
détaillées en annexe.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  les  actes  à
intervenir et à notifier aux associations concernées leurs subventions respectives, dès que la
présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_30 : Cession par la ville de Montreuil du terrain sis 10 rue des 
Batteries cadastré section CR 135, d'une part, au profit de Monsieur et Madame 
DELAHAIGUE, d’autre part, au profit de Monsieur et Madame ROUSSEL

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R514
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.



DEL20200704_30  :  Cession  par  la  ville  de  Montreuil  du  terrain  sis  10  rue  des
Batteries cadastré section CR 135,  d'une part,  au profit  de Monsieur et  Madame
DELAHAIGUE, d’autre part, au profit de Monsieur et Madame ROUSSEL

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L2241-1 ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  particulièrement  les  articles
L.3211-14  et  L.3221-1  pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  applicables  aux  collectivités
territoriales et afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
conseil de territoire d'Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 1er avril 2019 ;

Vu le projet de division du cabinet de géomètre ATGT réalisé le 13 mai 2020 ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  25  octobre  2012  approuvant
l’incorporation du bien vacant et sans maître situé 10 rue des Batteries cadastré section CR n°
135, dans le patrimoine privé de la ville de Montreuil et la publication de l'acte de propriété le
19 février 2014 ;

Considérant que la ville n’a pas vocation à conserver ce bien,  qui n’a pas d’utilité immédiate
pour un service public à proximité et qu'elle a donc envisagé de le céder ;

Considérant l’accord intervenu entre la ville de Montreuil et les propriétaires mitoyens, d'une
part, Monsieur et Madame ROUSSEL demeurant au 12 rue des Batteries pour la vente d'une
partie du terrain sis 10 rue des Batteries, soit 102 m² au prix de 56 100 € HT augmenté des frais
de notaire, d'autre part, Monsieur et Madame DELAHAIGUE demeurant au 8 rue des Batteries
pour la vente d'une partie du terrain sis 10 rue des Batteries soit 102 m² au prix de 56 100 € HT
augmenté des frais de notaire ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Autorise la cession du bien sis 10 rue des Batteries cadastrée CR 135, d'une part, au
profit de Monsieur et Madame ROUSSEL demeurant au 12 rue des Batteries pour une partie du
terrain, soit 102 m² au prix de 56 100 € HT, d'autre part,  au profit  de Monsieur et Madame
DELAHAIGUE demeurant au 8 rue des Batteries pour l'autre partie du terrain soit 102 m² au prix
de 56 100 € HT, sachant que les frais d’actes et leur suite resteront à la charge des futurs
acquéreurs.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire en sa qualité de représentant de la commune de Montreuil
ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom de la commune, se
rapportant à ladite vente, notamment la promesse de vente et l’acte authentique de vente dès
que la présente délibération sera certifiée exécutoire.
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Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice de l'année en vigueur.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_31 : Approbation d’une servitude de vue et d’une servitude non 
aedificandi entre la ville de Montreuil et l'OPHM portant sur une parcelle communale 
sise 19 rue Emile Beaufils cadastrée section Q n°220

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R517

cdupont
Texte tapé à la machine
Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.



DEL20200704_31  :  Approbation  d’une  servitude  de  vue  et  d’une  servitude  non
aedificandi entre la ville de Montreuil et l'OPHM portant sur une parcelle communale
sise 19 rue Emile Beaufils cadastrée section Q n°220

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2241-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu  le  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  approuvé  par  délibération  CT2020_02_04  du
conseil de territoire d’Est Ensemble du 4 février 2020 ;

Vu l’avis de France domaine en date du 17 juin 2020 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville de Montreuil est propriétaire de la parcelle située 19 rue Emile Beaufils
cadastrée section Q n°220 pour 6 452 m² ;

Considérant que dans le cadre d’un projet de logements et d’activités situé 90/92 Boulevard
Aristide Briand, l'OPHM souhaite conclure avec la ville de Montreuil des servitudes de vue et non
aedificandi  portant sur la parcelle  communale cadastrée section Q n°220 sise 19 rue Emile
Beaufils utilisée en jardins partagés ;

Considérant que dans le cadre de la politique de l'habitat de la ville, cette opération contribue, à
sa mesure, à augmenter l’offre de logements sociaux sur la commune, en particulier celle de
l’Office Public de l’Habitat Montreuillois ;

Considérant que la ville de Montreuil accepte de consentir une servitude de vue estimée à 1 €
et  une  servitude non aedificandi  à  35 100 € représentant  une superficie  globale de  111 m²
environ au profit de l'OPHM ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la servitude de vue et la servitude non aedificandi (ne pouvant recevoir un
édifice) consenties par la ville de Montreuil  au profit de l'OPHM, d’une superficie globale de
111 m²,  portant  sur  la  parcelle  communale  cadastrée  section  Q  n°220  sise  19,  rue  Emile
Beaufils et représentant un montant global de 35 101 € ; les frais d’actes et leur suite seront à
la charge de l’acquéreur.

Article 2 : Autorise monsieur le maire en sa qualité de représentant de la commune de Montreuil
ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom de la commune, se
rapportant auxdites servitudes dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.
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Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice en vigueur.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_32 : Approbation du rapport relatif à l'utilisation de l'attribution du 
fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France (FSRIF) dont la ville a 
été bénéficiaire en 2019

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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cdupont
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.



DEL20200704_32 : Approbation du rapport relatif  à l'utilisation de l'attribution du
fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France (FSRIF) dont la ville a
été bénéficiaire en 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2531-12
et L. 2531-16 ;

Vu la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 instituant une dotation de solidarité urbaine et de cohésion
sociale (DSUSC) et un fonds de solidarité des communes de la région d’Île-de-France (FSRIF),
réformant la dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes et des départements et
modifiant le code des communes, modifiée ;

Vu la délibération DEL20200624_3 du conseil municipal en date du 24 juin 2020 approuvant le
compte administratif de l'exercice 2019 ;

Vu le compte administratif de l’exercice 2019 ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ; 

Vu le rapport relatif à l’utilisation de l’attribution perçue en 2019 au fonds de solidarité de la
région d’Île-de-France (FSRIF) annexé à la présente délibération ;

Considérant  que  la  ville  a  perçu  en  2019  la  somme de  4.195.710  €  au  titre  du  fonds  de
solidarité de la région d’Île-de-France (FSRIF) ;

Considérant  que  l’attribution  du  fonds  de  solidarité  de  la  région  d’Île-de-France  (FSRIF)  a
contribué à financer des actions améliorant les conditions de vie des montreuillois/es ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article unique : Approuve le rapport relatif à l’utilisation de l’attribution du fonds de solidarité
des communes de la région Île-de-France (FSRIF) dont la ville a été bénéficiaire au titre de
l’année 2019, annexé à la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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établissements  scolaires,  fournitures  scolaires,  études  surveillées,  restauration
scolaire).

 activités pour les jeunes: 682.831 €.
 centres de vacances: 538.906 €.
 politique sociale: 2.559.825 € (soutien aux projets sociaux, alphabétisation, actions

en faveur des personnes en difficulté, actions en matière de santé).

Ces  dépenses,  d’un  montant  total  de  7.725.230  €,  s’entendent  hors  charges  de
personnel, hors frais de structure. En 2019, le FSRIF a donc contribué à couvrir 54%
de ces actions

Hôtel de Ville – 1 Place Jean Jaurès – 93 105 Montreuil Cedex – Tél : 01 48 70 60 00 – www.montreuil.fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_33 : Approbation de la convention relative à la mise à disposition de 
services, et de la convention pour la prise en charge des dépenses/recettes liées à 
ces mises à dispositions entre l’établissement public territorial Est-Ensemble et la 
ville pour l'année 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30. 
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DEL20200704_33 : Approbation de la convention relative à la mise à disposition de
services, et de la convention pour la prise en charge des dépenses/recettes liées à
ces mises à dispositions entre l’établissement public territorial Est-Ensemble et la
ville pour l'année 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-4-
1-II et L. 5219-12-II ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu le décret n° 2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des
frais de fonctionnement des services mis à disposition ;

Vu le décret n° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant
le périmètre de l’établissement public territorial Est Ensemble dont le siège est à Romainville ;

Vu les  arrêtés  09-2237 du 24 août  2009 de la  préfecture  de la  Seine-Saint-Denis  fixant  le
périmètre de la communauté d’agglomération entre les villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les
Lilas,  Le Pré-Saint-Gervais,  Montreuil,  Noisy-le-Sec,  Pantin et Romainville,  et  09-3597,  du 22
décembre 2009 de la préfecture de la Seine-Saint-Denis portant création de la communauté
d’agglomération Est Ensemble à compter du 1er janvier 2010 ;

Vu  l’arrêté  2012-1733,  du  13  juin  2012,  de  la  préfecture  de  la  Seine-Saint-Denis,  portant
modification des statuts de la communauté d’agglomération Est Ensemble ;

Vu les délibérations du conseil communautaire n° 2011_12_13_23 à 28 en date du 13 décembre
2011 portant déclaration d’intérêt communautaire ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire en date  du 13 décembre 2011  approuvant  la
modification des statuts de la communauté d’agglomération pour l’extension de compétences
facultatives ;

Vu  la  délibération  n°  2011_12_13_29  du  conseil  communautaire  de  la  communauté
d’agglomération Est Ensemble en date du 13 décembre 2011 approuvant la modification des
statuts de la communauté d’agglomération pour l’extension de compétences facultatives ;

Vu  la  délibération  n°  20151216_55  du  16  décembre  2015  portant  sur  l’approbation  de  la
convention entrant en vigueur au 1er janvier 2016 entre la ville de Montreuil et l’établissement
public territorial Est Ensemble ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20170201_30  du  1er février  2017  portant  sur  l’approbation  de  la
convention entrant en vigueur au 1er janvier 2017 entre la ville de Montreuil et l’établissement
public territorial Est Ensemble ;

Vu la  délibération n° 2017_07_04_1 du conseil  de territoire du 4  juillet  2017 approuvant  la
substitution  de  la  compétence  supplémentaire  « espaces  verts »  telle  que  définie  dans  les
statuts de la communauté d’agglomération Est Ensemble au 31 décembre 2015 ;
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Vu la délibération n° DEL20171213_59 du conseil municipal du 13 décembre 2018 portant sur
l’approbation de la convention entrant en vigueur au 1er janvier 2018 entre la ville de Montreuil
et l’établissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la délibération n° DEL20170927_13 du conseil municipal du 27 septembre 2017 approuvant
la  modification  des  statuts  de  l’établissement  public  territorial  Est  Ensemble  relatifs  à  la
compétence « espaces verts » devenant la compétence « nature en ville » ;

Vu la  délibération  n°  DEL20171213_61  du conseil  municipal  du  13  décembre  2017  portant
approbation  de  la  convention  de  prise  en  charge  des  dépenses  et  des  recettes  liées  aux
services mis à disposition entre l’établissement public territorial Est Ensemble et la ville – Année
2018 ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20190626_60  du  conseil  municipal  du  26  juin  2019  portant
approbation  de  la  convention  de  prise  en  charge  des  dépenses  et  des  recettes  liées  aux
services mis à disposition entre l’établissement public territorial Est Ensemble et la ville - Année
2019 ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20190626_61  du  26  juin  2019  portant  sur  l’approbation  de  la
convention entrant en vigueur au 1er janvier 2019 entre la ville de Montreuil et l’établissement
public territorial Est Ensemble ;

Vu les statuts modifiés de l’établissement public territorial;

Vu les  projets  de  convention  de  mise  à  disposition  de  services  et  de  prise  en  charge  des
dépenses  et  des  recettes  liés  aux  services  mis  à  disposition  entre  l’établissement  public
territorial Est Ensemble et la ville pour l’année 2020, annexés à la présente délibération ;

Vu l’avis du comité technique du 25 juin 2020 ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  la  transformation  de  la communauté  d’agglomération Est  Ensemble  en
établissement public territorial au 1er janvier 2016 sous l'effet de la loi n° 2015-991 du 7 août
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et que l’établissement
public territorial (EPT) vient aux droits de la communauté d’agglomération ;

Considérant que la ville a conservé tout ou partie des services concourant à la gestion des
bâtiments et équipements correspondant auxdits transferts de compétences au profit de l'EPT
et qu’il y a nécessité que la ville les mette à sa disposition ;

Considérant le souhait partagé de l'EPT Est Ensemble et de la ville de poursuivre les mises à
disposition concourant à l’exercice des compétences transférées ;

Considérant que le service nettoyage des bâtiments et les services concourant à l’entretien et à
l’exploitation des espaces de nature à rayonnement territorial ont été transférés et ne sont plus
mis à disposition pour 2020, ces missions étant reprises par l’EPT Est Ensemble ;

Considérant la mise à disposition des services concourant à l’entretien et à l’exploitation des
bâtiments  territoriaux mis  à  disposition,  du service accueil  de la  mairie  annexe des Blancs
Vilains, et du service communication ;

Considérant  que les  services mis  à disposition pour l’exercice  des compétences transférées
doivent pouvoir continuer à mandater les dépenses liées à leur fonctionnement mais aussi à
poursuivre l’encaissement des recettes ;
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Considérant  qu’il  convient  de fixer  les  modalités  de la  prise en charge des dépenses et  le
reversement des recettes durant la période de mise à disposition ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention relative à la mise à disposition de services entre la ville et
l’établissement  public  territorial Est  Ensemble  relative  aux  services  ou  partie  de  services
concourant  à  l’exercice  des  compétences  transférées  à  cet  établissement  ou  à  leur
fonctionnement, pour l’année 2020, telle qu’annexée à la présente délibération.

Article  2 :  Précise  que  ladite  convention  entre  en  vigueur  à  compter  du  1er  janvier  2020
jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 3 : Approuve la convention relative aux modalités de prise en charge des dépenses et
des  recettes  liées  aux  services  mis  à  disposition  entre  l’établissement  public  territorial  Est
Ensemble et la ville, pour l’année 2020, telle qu’annexée à la présente délibération.

Article  4 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  lesdites
conventions ainsi que tout acte et pièce nécessaire à leur exécution, dont les avenants.

Article  5 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Article 6 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_34 : Approbation de la convention relative à la cession à titre gratuit 
de bien mobiliers entre la ville et des associations.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_34 : Approbation de la convention relative à la cession à titre gratuit
de bien mobiliers entre la ville et des associations.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.2112-1 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la  délibération  n°DEL20191211_62  du  conseil  municipal  en  date  du  11  décembre  2019
approuvant le don de mobilier à différentes associations ;

Vu le projet de convention de cession à titre gratuit  de biens mobiliers entre la ville  et les
associations mentionnées dans l'annexe de la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant l'intérêt, pour les habitants de la ville, des activités des associations mentionnées
dans l'annexe de la présente délibération ;

Considérant les besoins de ces associations pour améliorer les conditions d'exercice de leurs
activités ; 

Considérant que la ville dispose de biens mobiliers qu’elle n’utilise plus suite au déménagement
de nombreux services municipaux dans la Tour Altaïs ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1  :  Approuve  la  convention  relative  à  la  cession  à  titre  gratuit  de  biens  mobiliers
réformés entre la ville et les associations mentionnées sur l'annexe de la présente délibération. 

Article  2 :  Précise  que  l'annexe  référençant  l'ensemble  des  associations  bénéficiaires  de  la
cession de mobilier fait partie intégrante de ladite convention.

Article  3 :  Dit  que  chaque  association  bénéficiaire  d'une  cession  à  titre  gratuit  signera  un
exemplaire de la convention.
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Article 4 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_35 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement à 
intervenir entre la ville de Montreuil et l'association Comme vous Emoi et attribution 
d'une subvention d'un montant de 40 000€ à ladite association.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30. 
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DEL20200704_35  :  Approbation  de  la  convention  d'objectifs  et  de  financement  à
intervenir entre la ville de Montreuil et l'association Comme vous Emoi et attribution
d'une subvention d'un montant de 40 000€ à ladite association.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 alinéa 1,
et L. 2122.21, et 1611-4 ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Vu le projet de convention d'objectifs et de financements à intervenir entre la ville de Montreuil
et l'association Comme Vous Emoi annexée à la présente délibération ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l'intérêt, pour le développement de sa politique,
de  l'activité  engagée  par  l'association  Comme  Vous  Emoi,  et  entend  en  conséquence  lui
apporter son soutien financier.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d’objectifs et de financement entre la ville de Montreuil et
l’association Comme Vous Emoi, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Approuve le versement d’une subvention de 40 000 € à l'association  Comme Vous
Emoi. 

Article  3 :  Autorise  Monsieur  le  maire ou  son  représentant  délégué  à  signer  la  convention
d’objectifs  et  financement  ci-jointe  ainsi  que  les  actes  permettant  le  versement  de  la
subvention.
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Article 4 : La dépense sera prélevée sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_36 : Approbation de la convention pluripartenariale d'objectifs entre la
Ville, le Centre Dramatique National - Nouveau théâtre de Montreuil (CDN), l'Etat et 
le département de Seine-Saint-Denis pour la période 2019-2021.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30. 
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DEL20200704_36 : Approbation de la convention pluripartenariale d'objectifs entre la
Ville, le Centre Dramatique National - Nouveau théâtre de Montreuil (CDN), l'Etat et
le département de Seine-Saint-Denis pour la période 2019-2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu  la  délibération  n°DEL20181212_7  du  conseil  municipal  en  date  du  12  décembre  2019
relative à l’adoption de la convention triennale d’objectifs et de moyens entre la Ville et le
Centre Dramatique National – Nouveau théâtre de Montreuil ;

Vu la délibération n°DEL20180307_5 du conseil municipal en date du 7 mars 2018 relative à
l'approbation de la convention de partenariat quadripartite avec le Centre Dramatique National
– Nouveau Théâtre de Montreuil ;

Vu la délibération n°DEL20200624_6 du conseil municipal en date du 24 juin 2020 relative au
versement d’avances sur subventions 2018 à certaines associations et établissements publics
avant l’adoption du Budget Primitif 2020 ;

Vu le projet de convention de partenariat et de financement entre la ville, le Centre Dramatique
National – Nouveau théâtre de Montreuil (CDN), la Direction Régionale des Affaires Culturelles
(DRAC) Île-de-France et le département de Seine Saint-Denis pour la période 2019-2021, annexé
à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique, de l’activité
engagée par le Centre Dramatique National – Nouveau théâtre de Montreuil (CDN) ;

Considérant le contrat de décentralisation signé le 20 mars 2017 entre le ministre de la culture
et de la communication et le directeur du CDN pour la période du 1er janvier 2016 au 31
décembre 2018 ;

Considérant  qu’il  convient  en  conséquence  d’adopter  la  version  définitive  de la  convention
quadripartite triennale, relative à la période 2019-2021 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention pluripartenariale d'objectifs 2019-2020-2021 entre la ville de
Montreuil, l’État, le Département et la SARL Nouveau Théâtre de Montreuil – Centre Dramatique
National, annexée à la présente délibération. 

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire  ou  son.sa  représentant.e  délégué.e  à  signer  ladite
convention dès que la présente délibération sera rendue exécutoire. 
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Article 3 : Approuve le versement d’une subvention de 700 000 € à l’association SARL Nouveau
Théâtre de Montreuil – Centre Dramatique National.

Article 4 : Dit que la dépense sera prélevée sur le budget de l’exercice en cours.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 12 décembre 2018

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20181212_7 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre la
Ville et le Centre Dramatique National pour la période 2019 - 2021

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 42

Absent(s)  : 6

Pouvoir(s) : 7
 
L'an 2018, le mercredi 12 décembre, à 19h10, les membres du Conseil municipal se sont réunis
en séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 6 décembre
2018

Sont présents :  M. BESSAC, Mme ATTIA,  M. BEDREDDINE, M. BELTRAN, Mme CREACHCADEC,
Mme KEITA, M. LAMARCHE, M. LE CHEQUER, Mme LHERMET, Mme LORCA, M. VIGNERON, Mme
BONNEAU, Mme LESCURE, M. MOLOSSI, M. REZIG, Mme YONIS, Mme BOURDAIS, M. DUFRICHE-
SOILIHI,  Mme  HEUGAS,  Mme  ALPHONSE,  Monsieur  LEGHMIZI,  M.  ZRIOUI,  M.  BARRY,  Mme
CASALASPRO,  Mme  COMPAIN,  Mme  PILON,  M.  RABHI,  M.  ABRAHAMS,  M.  BOISSIER,  Mme
LARZILLIERE, Mme GHERCHANOC, Mme ASSOULINE, M. STERN, Mme GUERFI , Mme RUIZ, M.
MAMADOU, Mme FANTUZZI, M. TUAILLON, M. BEN GHANEM, Mme TRAORE, Mme MAZE, Madame
CLASTRES.

Absent(s)  donnant pouvoir  :  M.  Jean-Charles  NEGRE à M.  Florian VIGNERON, Mme Dorothée
VILLEMAUX à Mme Dominique ATTIA, M. Bruno MARIELLE à Mme Michelle BONNEAU, M. Gilles
ROBEL à Mme Muriel CASALASPRO, Mme Halima MENHOUDJ à Mme Alexie LORCA, Mme Sophie
BERNHARDT à Mme Leila GUERFI , Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) :  M.  NORBELLY,  M.  VILLENEUVE,  Madame  DEBUYST,  Mme  KEISER,  M.  RAHMANI,
Monsieur NIZARD.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Tania ASSOULINE a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10 .
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DEL20181212_7 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre la
Ville et le Centre Dramatique National pour la période 2019 - 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n°72-904 du 2 octobre 1972 relatif aux contrats de décentralisation dramatique ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;
Vu l'arrêté du 5 mai 2017, NOR : MCCB1713582A, fixant le cahier des missions et des charges
relatif  au  label  « Centre  dramatique  national »  et  le  contrat  type  de  décentralisation
dramatique ;
Vu  la  délibération  n°DEL20151216_9  du  Conseil  municipal  en  date  du  16  décembre  2015
relative à l’adoption de la convention triennale d’objectifs  et de moyens entre la Ville et le
Centre Dramatique National (CDN) – Nouveau théâtre de Montreuil ;
Vu  la  délibération  n°DEL20161130_16  du Conseil  municipal  en  date  du 30 novembre 2016
relative à l’approbation de la convention de partenariat quadripartite avec le Centre Dramatique
National – Nouveau Théâtre de Montreuil ;
Vu la délibération n°DEL20180307_5 du Conseil municipal en date du 7 mars 2018 relative à
l’approbation de la convention de partenariat et de financement quadripartite entre la Ville, le
Centre Dramatique National-Nouveau théâtre de Montreuil  (CDN), la Direction Régionale des
Affaires Culturelles (DRAC) d’Île-de-France et le Département de Seine-Saint-Denis ;
Vu le contrat de décentralisation signé le 20 mars 2017 entre le Ministre de la Culture et de la
Communication et le directeur du CDN pour la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre
2018 ;
Vu le courrier du Ministère de la culture en date du 9 avril 2018, relatif au renouvellement de
Monsieur  Mathieu BAUER pour  un troisième mandat  de 3  ans  dans  le  cadre  du contrat  de
décentralisation, pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021 ;
Vu le projet de convention d’objectifs et de financement entre la Ville et le Centre Dramatique
National (CDN)-Nouveau Théâtre de Montreuil pour la période 2019-2021, annexée à la présente
délibération ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 10 décembre 2018 ;

Considérant que les structures labellisées CDN constituent un réseau structurant en faveur du
rayonnement du théâtre ainsi que du renouvellement de ses formes et de ses esthétiques et
que dans l’exercice de leurs missions, elles portent une attention particulière à la diversité,
notamment au travers des œuvres présentées, des artistes accompagnés et des publics, au
respect des objectifs de parité ainsi qu’à la prise en compte des droits culturels, de l’équité
territoriale, pour le développement de l’accès et de la participation du plus grand nombre à la
vie culturelle ;

Considérant que la Ville reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique, de l’activité
engagée par le Centre Dramatique National – Nouveau théâtre de Montreuil (CDN) ;

Considérant  que  les  conventions  bipartites  et  quadripartites,  approuvées  par  le  Conseil
municipal lors de ses séances du 16 décembre 2015 et du 7 mars 2018, arrivent à expiration au
31 décembre 2018 ;

Considérant qu’il importe que le Conseil municipal approuve une nouvelle convention triennale
bipartite  avec  le  Centre  Dramatique  National,  dans  l’attente  d’une  nouvelle  convention
quadripartite pour la période 2019 -2021 ;

Après en avoir délibéré
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A la majorité par
46 voix pour

2 voix contre : Murielle MAZE, Monique CLASTRES

1 ne particip(ent) pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Dorothée VILLEMAUX

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  Ville  et  le  Centre
Dramatique National (CDN)-Nouveau Théâtre de Montreuil pour la période 2019-2021, annexée
à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
d’objectifs et de financement ainsi que les actes afférents dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_37 : Attribution de subventions aux collèges et lycées de Montreuil 
dans le cadre des projets scolaires pour l’année scolaire 2019/2020

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_37 : Attribution de subventions aux collèges et lycées de Montreuil
dans le cadre des projets scolaires pour l’année scolaire 2019/2020

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu la délibération n°DEL20200624_6 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du
budget primitif pour l’exercice 2020 ;

Vu l’examen des projets par la commission pour le second degré présidée par l’adjointe au
maire délégué à l’éducation, à l’enfance et à la petite enfance et regroupant des représentants
des  services municipaux, des principaux des collèges et des proviseurs des lycées de la ville ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville souhaite poursuivre ses efforts en faveur de la réussite éducative de
tous les jeunes ;

Considérant  la  diversité  des  projets  éducatifs  portés  par  les  établissements  du secondaire,
collèges et lycées, de la ville ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  éducative,  la  ville  a  décidé  de  soutenir
financièrement les projets scolaires portés par les établissements du secondaire, collèges et
lycées, de la ville.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement des subventions aux collèges et aux lycées (selon le détail ci-
joint) pour un montant total de 18 664€ pour la réalisation de projets scolaires au cours de
l’année 2019/2020.

Article 2 :  Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer tous les actes
nécessaires dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_38 : Approbation de la convention de subventionnement au titre du 
Fonds d'Intervention régional entre l'ARS Ile-de-France et la ville de Montreuil dans 
le cadre du Covid 19

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_38 : Approbation de la convention de subventionnement au titre du
Fonds d'Intervention régional entre l'ARS Ile-de-France et la ville de Montreuil dans
le cadre du Covid 19

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 et L. 1111-
5 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8, L. 6321-1, R. 1435-30 ;

Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015,
notamment son article 56 ;

Vu le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences
régionales de santé ;

Vu  le  guide  de  recommandations  régionales  de  mise  en  œuvre  d’un  centre  territorial
ambulatoire dédié Covid-19 en île-de- France publié le 31 mars 2020 ;

Vu le budget alloué à l’ARS île-de- France au titre de l’exercice 2020 ;

Vu la convention annexée à la présente délibération ;

Vu l'avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant la volonté de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, d’assurer à
chaque patient un parcours de santé lisible et accessible, de conduire une politique de santé
partagée avec les acteurs locaux au plus près des besoins et attentes des patients ;

Considérant l'organisation en centres ambulatoires dédiés Covid 19 des centres municipaux de
santé   

Considérant que la démarche engagée avec l’ARS depuis de nombreuses années en fait un
partenaire essentiel ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de subventionnement au titre Fonds d’Intervention régional
entre l’ARS Île-de-France et la ville de Montreuil dans le cadre du Covid-19.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire ou son représentant délégué à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs découlant de ces décisions dès que la présente délibération
sera exécutoire.
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Article 3 : Dit que les recettes correspondantes à l’exécution de la présente délibération seront
perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_39 : Modalités d’attribution d’une prime exceptionnelle dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de Covid-19.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_39 : Modalités d’attribution d’une prime exceptionnelle dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de Covid-19.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires  et
notamment son article 20 ;

Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2030 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, en son article 11 ;

Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à
certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique
territoriale  soumis  à  des  sujétions  exceptionnelles  pour  assurer  la  continuité  des  services
publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-
19 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Vu l’avis du comité technique du 25 juin 2020 ;

Considérant que conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être mise en
place dans la fonction publique territoriale en faveur des agents pour lesquels l’exercice des
fonctions a, en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis pour assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  services,  conduit  à  un  surcroît  significatif  de  travail,  en
présentiel, ou en télétravail ou assimilé ;

Considérant  que  la  présente  délibération  a  pour  objet  la  mise  en  place  de  cette  prime
exceptionnelle et de définir les critères d’attribution au sein de la ville de Montreuil ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : d’instaurer une prime exceptionnelle en faveur des agents particulièrement mobilisés
pendant l’état d’urgence sanitaire, selon les modalités définies ci-dessous.

Cette  prime  sera  attribuée  aux  agents  publics  (fonctionnaires  ou  contractuels  au  titre  des
articles 3 à 3-3 et 38 de la loi du 26 janvier 1984) ayant été confrontés à un surcroît significatif
de travail, pendant le pic de la crise sanitaire.

Article 2 : d’attribuer une prime aux agents selon le nombre de jours où ils ont été présents sur
le  terrain  pour  exercer  les  fonctions  prévues  dans  le  plan  de  continuité  de  l’activité,  à  la
demande  de  leur  hiérarchie  ou  pour  exercer  des  missions  de  solidarités  à  l’égard  des
Montreuillois, jusqu’au 10 mai 2020 inclus.
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Nombre de jours Montant forfaitaire
De 1 à 5 jours 50 € 
De 6 à 10 jours 100 € 
De 11 à 15 jours 200 € 
De 16 à 20 jours 300 € 
De 21 à 25 jours 400 € 
De 26 à 30 jours 600 € 
De 31 à 35 jours 800 € 
Au-delà de 35 jours 1000 €

Article 3 :  d'attribuer une prime de 150 € aux agents qui,  en télétravail,  ont eu un surcroît
significatif de travail pour assurer la continuité de l'activité pendant la période de confinement,
jusqu'au 10 mai 2020 inclus.

Les agents qui, pendant cette période, auraient alterné des jours de présence et une activité en
télétravail, ne peuvent cumuler les deux modalités. La prime sera versée selon la modalité de
calcul qui leur est la plus favorable.

Article 4 : d’autoriser le maire à fixer par arrêté le montant individuel perçu par chaque agent
au titre de cette prime exceptionnelle dans le respect des principes définis ci-dessus.

Article 5 : de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de ce régime
indemnitaire.

Article  6 :  Le maire et  le  comptable public  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne de
l’exécution de la présente délibération qui  sera transmise au représentant de l’État dans le
département pour contrôle de légalité.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_40 : Modification du tableau des effectifs de la ville.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_40 : Modification du tableau des effectifs de la ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DEL20141002_39 du conseil  municipal du 02 octobre 2014 portant sur la
modification du tableau des effectifs, et  notamment son article 3 pour la création du poste
d’administrateur territorial – fonction médiateur de la ville à la direction générale ;

Vu  la  délibération  DEL20160706_45  du  conseil  municipal  du  06  juillet  2016  portant  sur  la
modification  du tableau des  effectifs  notamment pour  certains  postes  de professionnels  de
santé ;

Vu  la  délibération  DEL20170628_93  du  conseil  municipal  du  28  juin  2017  portant  sur  la
modification du tableau des effectifs et notamment pour certains postes de professionnels de
santé ;

Vu  la  délibération  DEL20190327_57  du  conseil  municipal  du  27  mars  2019  portant  sur  la
modification du tableau des effectifs et notamment pour certains postes de professionnels de
santé ;

Vu  la  délibération  DEL20190327_57  du  conseil  municipal  du  27  mars  2019  portant  sur  la
modification du tableau des effectifs, et  notamment son article 3 pour la création du poste
d’attaché  principal  –  fonction  de  chargé  de  mission  « open  data »  à  la  girection  générale
adjointe ressources ;

Vu la délibération DEL20191211_80 du conseil municipal du 11 décembre 2019 portant sur la
modification du tableau des effectifs et notamment pour certains postes de professionnels de
santé ;

Vu l’avis du comité technique du 25 juin 2020 ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Vu le tableau des effectifs ;

Considérant qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs en raison des besoins des
directions et services, et des mouvements de personnels ;

Considérant les spécificités et l’expertise des métiers pour les emplois créés de catégorie A ;

Considérant les difficultés de recrutement sur les postes d’auxiliaire de puériculture pour les
structures  petite  enfance  liées  principalement  à  la  pénurie  de  diplômés  mais  aussi  aux
spécificités et à l’expertise du métier ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstention(s): Julien GUILLOT, Murielle MAZE
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DÉCIDE

Article 1 : Crée les postes suivants au tableau des effectifs : (+26 postes)
– création d’un poste d’administrateur
– création d’un poste d’attaché hors classe
– création d’un poste d’attaché principal
– création d’un poste d’attaché
– création de 4 postes d’adjoint administratif
– création d’un poste d’ingénieur en chef
– création d’un poste d’ingénieur principal
– création d’un poste de technicien principal 2ᵉ classe
– création de 2 postes d’adjoint technique principal 2ᵉ classe
– création d’un poste d’adjoint technique
– création d’un poste d’assistant socio-éducatif 1ère classe
– création d’un poste d’assistant socio-éducatif 2ᵉ classe
– création d’un poste de chirurgien dentiste à temps non complet 28 heures hebdomadaires
– création d’un poste de chirurgien dentiste à temps non complet 28h30 hebdomadaires
– création de deux postes de chirurgien dentiste à temps non complet 50 % du temps de
travail hebdomadaires
– création d’un poste de chirurgien dentiste à temps non complet 14h30 hebdomadaires
– création de 2 postes d’animateur principal 2ᵉ classe
– création de 2 postes d’animateur
– création d’un poste d’adjoint d’animation

Article 2 : Dit qu’au regard des spécificités et de l’expertise des métiers, les postes créés de
professionnels de santé dans cette délibération seront pourvus par des agents titulaires de
la fonction publique territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par
voie de contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de
l’article 3-3/2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale.

Article  3 :  Précise  que  les  créations  de  poste  d’administrateur  et  d’ingénieur  en  chef
concernent la fonction de chargé·e de mission à la Direction Générale, la création du poste
d’attaché principal concerne la fonction de responsable du service Commerce Animation de
la direction Espaces Publics Mobilité, la création du poste d’attaché hors classe concerne la
fonction de chargé·e de mission « Vie nocturne » à la DGA DPEBTP, la création du poste
d’ingénieur principal concerne la fonction de directeur/rice de la Tranquillité Publique, et la
création  du  poste  d’attaché  concerne  la fonction  d'adjoint  au  responsable  du  service
Propreté Urbaine à la direction Environnement et Cadre de Vie.

Article 4 : Dit qu’au regard des spécificités et de l’expertise des métiers de catégorie A, les
postes de catégorie A sus-visés à l’article 6 seront pourvus par des agents titulaires de la
fonction publique territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par
voie de contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de
l’article 3-3/2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale.

Article 5 : Supprime les postes au tableau des effectifs tels que présentés dans l’annexe.

Article 6 : Précise que les suppressions de postes des professionnels de santé concernent un
poste  de chirurgien dentiste  à  temps non complet  32 heures  hebdomadaires  (référence
délibération DEL20160706_45 du Conseil Municipal du 06/07/2016), un poste de chirurgien
dentiste  à  temps  non  complet  27  heures  hebdomadaires  (référence  délibération
DEL20160706_45 du Conseil Municipal du 06/07/2016), un poste de chirurgien dentiste à
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temps  non  complet  24h30  hebdomadaires  (référence  délibération  DEL20170628_93  du
Conseil Municipal du 28/06/2017), un poste de chirurgien dentiste à temps non complet 7
heures  hebdomadaires  (référence délibération  DEL20160706_45  du Conseil  Municipal  du
06/07/2016), un poste de chirurgien dentiste à temps non complet 13h50 hebdomadaires
(référence délibération DEL20190327_57 du Conseil Municipal du 27/03/2019), un poste de
chirurgien  dentiste  à  temps  non  complet  19h50  hebdomadaires  (référence  délibération
DEL20160706_45 du Conseil Municipal du 06/07/2016), un poste de chirurgien dentiste à
temps  complet  (référence  délibération  DEL20191211_80  du  Conseil  Municipal  du
11/12/2019)  et  un  poste  de  chirurgien  dentiste  à  temps  non  complet  14  heures
hebdomadaires  (référence  délibération  DEL20191211_80  du  Conseil  Municipal  du
11/12/2019).

Article 7 :  Précise que le poste d’attaché principal  faisant fonction de chargé de mission
« Open Data » (référence délibération DEL20190327_57 du Conseil  Municipal du 27 mars
2019)  et  le  poste  d'administrateur  faisant  fonction  de  médiateur  de  la  Ville  (référence
DEL20141002_39 du Conseil Municipal du 02 octobre 2014) sont supprimés.

Article 8 : Dit que les 73 postes d’auxiliaire de puériculture principal 2ᵉ classe inscrits au
tableau  des  effectifs  seront  pourvus  par  des  agents  titulaires  de  la  fonction  publique
territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à
durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article 3-3/2° de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_41 : Création d'emplois saisonniers pour des séjours itinérants 
jeunesse dans un rayon de 300 kilomètres autour de Montreuil pour l'été 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_41  :  Création  d'emplois  saisonniers  pour  des  séjours  itinérants
jeunesse dans un rayon de 300 kilomètres autour de Montreuil pour l'été 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations les fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment son article 3, alinéa 2 ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  l’organisation  de  séjours  itinérants  jeunesse  dans  un  rayon  de  300  kilomètres
autour  de  Montreuil  du  1er au  31  août  2020,  il  convient  de  procéder  au  recrutement  de
personnels saisonniers techniques et pédagogiques nécessaires au bon fonctionnement de ces
séjours.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Les emplois saisonniers suivants, pour les séjours en centres de vacances, seront
créés et rémunérés comme suit :

Nombres de jours     : 31 84 enfants Mois     : Août 2020

Intitulé du poste
Nombre

de postes
Rémunération brute
journalière en euros

Nombres de jours de
fonctionnement par

poste et Jours
supplémentaires

(préparation, férié,
bilans)

Directeur 1 61.51 35

Animateurs 5 40.95 35

Animateurs EBEP* 2 40.95 35

Animateurs spécialisés 2 44.49 35

Cuisinier 1 92.65 33

Personnels de service 2 81.28 33

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.
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*Renforts
Suivant les inscriptions, si l’un des séjours doit accueillir un enfant en situation de handicap, un
animateur supplémentaire peut être embauché pour la période concernée.

Article  2 :Dit  que  les  dépenses  résultant  de  ces  décisions  seront  imputées  au  budget  de
l’exercice en cours.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_42 : Création d'emplois saisonniers pour le centre de vacances 
jeunesse de Sampzon de la ville pour les séjours de l'été 2020. 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30. 
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DEL20200704_42  :  Création  d'emplois  saisonniers  pour  le  centre  de  vacances
jeunesse  de  Sampzon  de  la  ville  pour  les  séjours  de  l'été  2020.  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations les fonctionnaires;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment son article 3, alinéa 2;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  l’organisation  du centre  de vacances  de Sampzon au mois  d'août  2020,  il  est
nécessaire  de  recruter  des  personnels  saisonniers  techniques  et  pédagogiques  pour  le  bon
déroulement des séjours jeunesse sur ce centre ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Les emplois saisonniers suivants, pour les séjours en centres de vacances, seront
créés et rémunérés comme suit :

Nombre de jours : 27 Nombre d’enfants :30 enfants Mois : Août 2020

Intitulé du poste 
Nombre

de postes
Rémunération brute

journalière en €

Nombres de jours de
fonctionnement par

poste et Jours
supplémentaires

(préparation, férié,
bilans)

Directeur 1 61.51 34

Animateurs 5 40.95 30

Animateurs EBEP* 2 40.95 30

Animateurs spécialisés 2 44.49 30

Cuisinier 1 92.65 30

Personnels de service 2 81.28 31

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts
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Suivant les inscriptions, si l’un des centres de vacances doit accueillir un enfant en situation de
handicap, un animateur supplémentaire peut être embauché pour la période.

Article  2 :  :Dit  que  les  dépenses  résultant  de  ces  décisions  seront  imputées  au  budget  de
l’exercice en cours. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_43 : Création d’emplois saisonniers dans les centres de vacances 
d’Allevard, Saint-Bris-le-Vineux pour les séjours d’été 2020, et pour les séjours 
Mouroux.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  •  T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

558



DEL20200704_43  :  Création  d’emplois  saisonniers  dans  les  centres  de  vacances
d’Allevard,  Saint-Bris-le-Vineux  pour  les  séjours  d’été  2020,  et  pour  les  séjours
Mouroux.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment son article 3 alinéa 2 ;

Vu l’avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant l’organisation et l’accueil de différents séjours sur l’ensemble de la saison estivale
2020 au centre de montagne d’Allevard (séjours de vacances enfance et jeunesse, accueil de
groupes  extérieurs),  et  dans  le  centre  de  vacances  de  Saint-Bris-le-Vineux,  il  convient  de
procéder au recrutement des personnels saisonniers techniques et pédagogiques nécessaires à
l’ouverture et au fonctionnement des centres ;

Considérant l’organisation de séjours cet été 2020 à Mouroux ;

Considérant la préparation technique des centres de vacances et des accueils de loisirs pour le
montage, le transfert et le démontage des équipements.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Décide de la création et de la rémunération des emplois saisonniers, pour les séjours
été 2020 en centres de vacances, comme il suit :

1.   Séjours Allevard – enfants de 6 à 11 ans

Le centre d’Allevard organise cet été 2020 des séjours de vacances pour les jeunes 
montreuillois durant les mois de juillet et août.

Par conséquent, il convient de procéder aux recrutements des personnels techniques et 
pédagogiques.

Pour le personnel technique, les emplois saisonniers suivants seront rémunérés comme suit 
pour cet été 2020 :

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunération
brute journalière

en euros
Période

Cuisinier 1 92.65 Du 09/07/2020 au 28/08/2020

Cette rémunération brute journalière suit l’évolution du SMIC. 
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À cette rémunération brute s’ajoute 10 % de congés payés.

 1 poste d’aide cuisinier : du 17/07/2020 au 28/08/2020

 3 postes personnels de service : du 13/07/2020 au 28/08/2020

 2 postes personnels de service : du 20/07/2020 au 28/08/2020

 1 poste personnel de service : du 23/06/2020 au 04/09/2020

 1 poste plonge : du 20/07/2020 au 28/08/2020

 1 aide lingère : du 20/07/2020 au 28/08/2020

Tous ces postes sont rémunérés en référence au grade d’adjoint technique (indice majoré : 
329).
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

Afin  de  pallier  d’éventuels  remplacements  (arrêt  maladie,  arrêt  de  travail),  les  personnels
techniques et de cuisine pourront, de façon ponctuelle et pour 5 jours consécutifs maximum,
être payés à la vacation sur la base d’un forfait journalier de 81.28 € brut pour les premiers et
92.65 € brut pour les seconds, auquel s’ajouteront les 10 % de congés payés. Bien entendu, le
centre d’Allevard s’engage au suivi administratif des vacataires.

Pour le personnel pédagogique, les emplois saisonniers suivants seront rémunérés comme
suit pour cet été 2020 :

 Juillet : 1 séjour de 30 enfants

Intitulé du poste Nombre de
postes

Rémunération
brute

journalière en
euros

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Adjoint de direction
pédagogique

1 54.81 18

Assistant sanitaire 1 44.49 17

Animateurs* 6 40.95 15

Animateur spécifique (Brevet
d’État et autres) 1 44.49 17

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir
un  ou  plusieurs  enfants  en  situation  de  handicap  ou  nécessitant  un  accompagnement
individualisé,  le  nombre  d'animateurs  supplémentaire  pour  le  ou  les  enfants  pourra  être
renforcé pour la période.

 Août : 2 séjours de 30 enfants
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Intitulé du poste Nombre de
postes

Rémunération
brute

journalière en
euros

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Adjoint de direction
pédagogique

1 54.81 18

Assistant sanitaire 1 44.49 17

Animateurs* 6 40.95 15

Animateur spécifique (Brevet
d’État et autres)

1 44.49 17

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir 
un ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement 
individualisé, le nombre d’animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être 
renforcé pour la période.

2.   Séjour Saint-Bris - enfants de 4 à 7 ans

 Juillet 2020 : 2 séjours de 24 enfants 

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunération
brute

journalière

en euros

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 61.51 22

Adjoint de direction 
pédagogique

1 44.49 20

Adjoint de direction Économe 1 44.49 20

Animateurs* 6 40.95 19

Animateur spécialisé 
(Poney / Surveillant de 
Baignade / Assistant Sanitaire)

3 44.49 19

Cuisinier 1 92.65 19

Aide de cuisine 1 81.28 19

Lingère 1 81.28 22

Personnel de service 7 81.28 19

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. 
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir 
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un ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement 
individualisé, le nombre d’animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être 
renforcé pour la période.

 Août 2020 : 3 séjours de 24 enfants 

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunératio
n brute

journalière

en euros

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 61.51 32

Adjoint  de  direction

pédagogique
1 44.49 30

Adjoint de direction Économe 1 44.49 30

Animateur* 6 40.95 29

Animateur  spécialisé  (Poney,
Surveillant  de  Baignade,
Assistant 
Sanitaire)

3 44.49 29

Cuisinier 1 92.65 29

Aide de cuisine 1 81.28 29

Lingère 1 81.28 32

Personnel de service 7 81.28 29

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. 
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir un
ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement individualisé, le
nombre d'animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être renforcé pour la période.

3. Espace Ressources     : préparation technique des séjour  s de vacances et des accueils 

de loisirs

Préparation montage/démontage des séjours, livraison et transfert du matériel dans les accueils

de loisirs, transfert de matériel de plein-air, nettoyage/rangement et inventaire du matériel.

 De juin à octobre : soutiens Espace Ressources logistique

Intitulé du poste Nombre
de poste

Taux
horaire
brut en
euros

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de jours
de

fonctionnement
par poste

Date du 
séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
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bilans, férié,
journée 
familles)
par poste

Personnel technique
factotum

1 10.15 48h 102
De Juin à
Octobre

2020

Personnel technique
factotum

2 10.15 48h 25
De Juin à

Juillet
2020

Personnel technique
factotum

3 10.15 48h 38

De Août
à

Octobre
2020

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

 De juin à juillet (montage Mouroux, livraison matériel plein-air)

Intitulé du poste
Nombre
de poste

Taux
horaire
brut en
euros

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de jours
de

fonctionnement
par poste

Date du 
séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié, 

journée familles)
par poste

Personnel  technique
factotum

7 10.15 48h 11
 De Juin
à Juillet
2020

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

 Juillet (transfert matériel)

Intitulé du poste
Nombre
de poste

Taux
horaire
brut en
euros

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de jours
de

fonctionnement
par poste

Date du 
séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié, 

journée familles)
par poste
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Personnel  technique
factotum

4 10.15 48h 2
Juillet
2020

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

 D’août à septembre (retour matériel plein-air, démontage Mouroux, 
rangement)

Intitulé du poste
Nombre
de poste

Taux
horaire
brut en
euros

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du 
séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié, 

journée familles)
par poste

Personnel technique
factotum

9 10.15 48h 11
Août 

Septembr
e 2020

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

 Fonctionnement séjours MOUROUX

Juillet – (20 jours)

Intitulé du
poste

Nombre
de postes

Taux horaire
brut en
euros

Volume horaire

Hebdomadaire

maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
 par poste

Date du

séjour

Jours supplémentaires
hors séjour

(préparation bilans,
férié, journée

famille) par poste

Personnel
technique
factotum

5 10.15 48h 20

Du
06/07/2020

Au
31/07/2020

6

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés

Août 2020 – (20 jours)

Intitulé du
poste

Nombre
de postes

Taux horaire
brut en
euros

Volume horaire

Hebdomadaire

maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours supplémentaires
hors séjour (préparation

bilans, férié, journée
famille) par poste

Personnel
technique
factotum 5 10.15 48h 20

Du
03/08/2020

Au
28/08/2020

6

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés
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Le personnel pédagogique : un directeur et 2 animateurs sont embauchés dans les animateurs
vacataires et ou permanents des accueils de loisirs.

Article  2 :Dit  que  les  dépenses  résultant  de  ces  décisions  seront  imputées  au  budget  de
l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_44 : Désignation du représentant du conseil municipal à la commission
locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_44 : Désignation du représentant du conseil municipal à la commission
locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L. 5219-5 ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 1609 nonies C ;

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu  l’ordonnance  n°2015-1630  du  10  décembre  2015  complétant  et  précisant  les  règles
financières et fiscales applicables à la métropole du Grand Paris, aux établissements publics
territoriaux et aux communes situés dans ses limites territoriales ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Romainville ;

Vu la délibération n°CM/2016/04/04 du conseil métropolitain en date du 1er avril 2016 relative à
la création de la commission locale d’évaluation des charges transférées ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  suite  à  la  création  de  la  commission  locale  d’évaluation  des  charges
transférées  (CLECT),  il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un  représentant
suppléant de la ville de Montreuil ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède  au  scrutin  public  à  la  désignation  d’un  représentant  titulaire  et  d’un
représentant suppléant du conseil municipal à la commission locale d’évaluation des charges
transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris.

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– Mme Djénéba KEITA en qualité de représentante titulaire ;
– M. Philippe LAMARCHE en qualité de représentant suppléant.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne Mme Djénéba KEITA, en qualité de représentante titulaire, et M. Phillipe LAMARCHE, en
qualité de représentant suppléant, du conseil municipal à la commission locale d’évaluation des
charges transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris, avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_45 : Désignation des contribuables au sein de la commission 
communale des impôts directs

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_45  :  Désignation  des  contribuables  au  sein  de  la  commission
communale des impôts directs

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-33 ;

Vu l’article 1650 du code général des impôts ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au renouvellement  du conseil  municipal,  de  procéder  à  la
constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  liste  ci-dessous de 32 contribuables (comprenant  16  noms pour  les
commissaires  titulaires  et  16  noms  pour  les  commissaires  suppléants),  parmi  lesquels  le
directeur des services fiscaux choisira 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants :
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16 contribuables titulaires 16 contribuables suppléants
KA Haby CREACHCADEC Danièle
TERNISIEN Anne BENOÎT Cyril
LAMARCHE Philippe LE GOURRIEREC Méline
LE CHEQUER Gaylord PERREAU Baptiste
GRIZARD Annie GUINET Audrey
BABUT Julien SPENCER Daniel
DIBOT Régine LAUMONIER Anne-Claire
LE HÉRISSÉ Yvon CHARLES Olivier
TOME Mathieu SACQUEPEY Jean-JACQUES
LARZILLLIERE Capucine GLEMAS Dominique
EMERY Carinne BENSAID Murielle
MBARKI Amin BONNEAU Michelle
GREGOIRE Pauline MULLER Vincent
OSTIER Julie HEDUIN Céline
SERRES Catherine SADRAN Renan
LEGHMIZI Djamel BOURDAIS Marc

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_46 : Désignation des délégués du conseil municipal au sein de la 
commission locale d’évaluation des charges territoriales (CLECT) pour 
l’établissement public territorial Est Ensemble 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_46  :  Désignation  des  délégués  du  conseil  municipal  au  sein  de  la
commission  locale  d’évaluation  des  charges  territoriales  (CLECT)  pour
l’établissement public territorial Est Ensemble 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-21, L. 2121-33 et
L. 5219-5 ;

Vu le code général des impôts, notamment l'article 1609 nonies C ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République,

Vu  l’ordonnance  n°2015-1630  du  10  décembre  2015  complétant  et  précisant  les  règles
financières et fiscales applicables à la métropole du Grand Paris, aux établissements publics
territoriaux et aux communes situés dans ses limites territoriales ;

Vu le décret n° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant
le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Romainville ;

Vu la délibération n° CT2016-01-19-2 du conseil territorial en date du 19 janvier 2016 portant
création de la commission locale d’évaluation des charges territoriales (CLECT) ;

Vu l’avis de la commission municipale thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la commission locale d’évaluation des charges transférées à l’établissement
public  territorial  « Est  Ensemble »  (CLECT)  a  pour  mission  d’évaluer  le  montant  total  des
charges  financières  transférées  à  l’établissement  public  territorial,  y  compris  celles  déjà
transférées et leur mode de financement ;

Considérant  que  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  il  convient  de  désigner  les
représentants de la ville de Montreuil ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède  au  scrutin  public  à  la  désignation  d'un  représentant  titulaire  du  conseil
municipal  et  de  son  suppléant  au  sein  de  la  commission  locale  d’évaluation  des  charges
territoriales (CLECT) de l’établissement public territorial Est Ensemble.

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– Monsieur Philippe LAMARCHE en tant que titulaire,
– Monsieur Amin MBARKI en tant que suppléant.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  représentant  titulaire,  et  Monsieur  Amin  MBARKI,
représentant suppléant, du conseil municipal à la commission locale d’évaluation des charges
territoriales de l’établissement public territorial Est Ensemble, avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_47 : Désignation des délégués du conseil municipal au sein de la 
commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_47  :  Désignation  des  délégués  du  conseil  municipal  au  sein  de  la
commission  consultative  des  services  publics  locaux  (CCSPL)  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1413-1 et L. 1411-4 ;

Vu la délibération n°2005_16 du conseil municipal en date du 18 janvier 2005 portant création
de la commission consultative des services publics locaux ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au renouvellement  du conseil  municipal,  de  procéder  à  la
désignation  de  ses  membres  ainsi  qu’à  la  désignation  d’associations  locales  d’usagers  du
service  public  amenés à siéger  au sein de la  commission consultative des  services publics
locaux ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Fixe à 10 le nombre de membres de la commission consultative des services publics
locaux, dont 5 membres du conseil municipal et 5 membres des associations locales d’usagers.

Article  2 :  Procède  au  scrutin  public  à  la  désignation  des  membres  de  la  commission
consultative des services publics locaux.

Article 3 : Prend acte des candidatures :

– Mme Sidonie PEYRAMAURE
– M. Olivier STERN
– M. Luc DI GALLO
– Mme Mireille ALPHONSE
– M. Pierre SERNE

Article  4 :  En  conséquence,  les  5 membres  du  conseil  municipal  désignés  au  sein  de  la
commission consultative des services publics locaux sont :
Mme Sidonie PEYRAMAURE, M. Olivier STERN, M. Luc DI GALLO, Mme Mireille ALPHONSE et M.
Pierre SERNE.

Article 5 : Désigne les 5 associations locales d’usagers du service public suivantes, représentées
par leurs présidents ou représentants :
– UFC Que choisir
– Indecosa CGT Montreuil
– Confédération nationale du logement
– Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE)
– Association montreuilloise des usagers des transports collectifs (AMUTC)
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Article  6 :  Autorise  Monsieur  le  maire  à  saisir  cette  commission  pour  avis  sur  les  projets
énumérés par l’article L. 1413-1 du code général des collectivités territoriales, à savoir :
· tout projet de délégation de service public,  avant que l’assemblée délibérante ou l’organe
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l’article L. 1411-4,
· tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision portant
création de la régie,
·  tout projet de partenariat avant  que l'assemblée délibérante ou l’organe délibérant  ne se
prononce dans les conditions prévues à l’article L. 1414-2.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_48 : Désignation des représentants du conseil municipal au sein du 
conseil d'administration de l’association « Maison populaire » 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_48 : Désignation des représentants du conseil municipal au sein du
conseil d'administration de l’association « Maison populaire » 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21, L 2121-29
et L. 2121-33 ;

Vu les statuts de l’association « Maison populaire », notamment l’article 6 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  de  désigner  4
représentant(e)s au conseil d’administration de l’association « Maison populaire » ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Procède au scrutin public à la désignation de 4 représentants du conseil municipal au
sein de l’association « Maison populaire ».

Article 2 : Prend acte des candidatures de :
– Monsieur Richard GALERA
– Monsieur Amin MBARKI
– Madame Nathalie LELEU 
– Madame Anne-Marie HEUGAS.

Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne Monsieur Richard GALERA, Monsieur Amin MBARKI, Madame Nathalie LELEU, Madame
Anne-Marie HEUGAS, représentants du conseil municipal au sein du conseil d’administration de
l’association « Maison populaire », avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_49 : Désignation d’un représentant du conseil municipal au sein de 
l'association France médiation

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_49 : Désignation d’un représentant du conseil  municipal au sein de
l'association France médiation

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-21, L.2121-29
et L.2121-33 ;

Vu la délibération n°DEL20170628_20 du conseil municipal en date du 28 juin 2017 portant
adhésion de la ville de Montreuil à l’association France médiation ;

Vu les statuts de l’association France médiation et notamment les articles 7 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  de  désigner  un
représentant titulaire du conseil municipal élu au sein de l’association France médiation et un
agent administratif en tant que représentant suppléant ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède  au  scrutin  public  à  la  désignation  d’un  représentant  titulaire  et  d'un
représentant suppléant du conseil municipal au sein de l’association France médiation.

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
- Mme Liliana HRISTACHE, en qualité de représentante titulaire,
-  Mme Laëtitia TAMADO, agent municipal  reponsable de la médiation sociale,  en qualité de
représentante suppléant.

Article 3 : En vertu de l’article L.2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  Mme  Liliana  HRISTACHE,  représentante  titulaire,  et  Mme  Laëtitia  TAMADON,
représentante suppléante, du conseil municipal au sein de l’association France médiation, avec
effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_50 : Désignation d'un représentant du conseil municipal au sein de 
l'école maternelle Romain Rolland

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_50 :  Désignation d'un représentant du conseil  municipal au sein de
l'école maternelle Romain Rolland

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-21, L.2121-29
et L.2121-33 ;

Vu le code de l’éducation, notamment son article D.411-1 ;

Vu la délibération n°DEL20200624_20 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant désignation
de représentants du conseil municipal au sein des écoles maternelles et élémentaires ;

Vu le tableau annexé ;

Vu l'avis de la commission technique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant qu’il convient, suite à une erreur, de désigner un représentant du conseil municipal
au sein de l'école maternelle Romain Rolland ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Procède au scrutin public à la désignation d'un représentant du conseil municipal au
sein de l'école maternelle et élémentaire Romain Rolland.

Article 2 : Prend acte de la candidature de M. Djamel LEGHMIZI.

Article 3 : En vertu de l'article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne avec effet immédiat M. Djamel LEGHMIZI en tant que représentant du conseil municipal
au sein de l'école maternelle et élémentaire Romain Rolland.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_51 : Désignation de représentants du conseil municipal au sein de 
l'association "Régie de quartier de Montreuil"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_51  :  Désignation de représentants  du conseil  municipal  au  sein de
l'association "Régie de quartier de Montreuil"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21 et L. 2121-
29 et L. 2121-33 ;
Vu les statuts de l’association et le règlement intérieur de l’association « Régie de quartier de
Montreuil » en date du 15 juin 2011 ;
Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  l’association  « Régie  de  quartier  de  Montreuil »  lutte  contre  les  exclusions
sociales, professionnelles et culturelles dans les quartiers ;
Considérant qu’il convient, suite au renouvellement du conseil municipal, de désigner quatre
représentant(e)s  du  conseil  municipal  au  sein  de  l'association  « Régie  de  quartier  de
Montreuil » ;
Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède,  au  scrutin  public,  à  la  désignation  de  quatre  représentants  du  conseil
municipal au sein de l’association « Régie de quartier de Montreuil ».

Article 2 : Prend acte des candidatures de :
– Mme Djeneba KEITA 
– M. Romain DELAUNAY
– Mme Murielle BENSAID
– Mme Nathalie LELEU.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne :
– Mme Djeneba KEITA
– M. Romain DELAUNAY
– Mme Murielle BENSAID
– Mme Nathalie LELEU
représentants du conseil municipal au sein de l’association « Régie de quartier de Montreuil »,
avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_52 : Désignation du représentant du conseil municipal au sein de 
l'association "la Fabrique de l'Espoir - Fablab #Montreuil Solidaire"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R587



DEL20200704_52  :  Désignation  du  représentant  du  conseil  municipal  au  sein  de
l'association "la Fabrique de l'Espoir - Fablab #Montreuil Solidaire"

LE CONSEIL MUNICIPAL

588



Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21, L. 2121-29
et L. 2121-33 ;

Vu la délibération n°DEL20180328_8 du conseil municipal en date du 28 mars 2018 relative à
l'approbation  des  statuts  de  l'association  « La  Fabrique  de  l'Espoir  –  Fablab  #Montreuil
Solidaire » ;

Vu  les  statuts  de  l'association  « La  Fabrique  de  l'Espoir  –  Fablab  #Montreuil  Solidaire »  et
notamment son article 6 ;

Vu l'avis de la commission permanente en date du 30 juin 2020 ; 

Considérant que la maîtrise du numérique et l’accès aux métiers du digital est un enjeu majeur
pour les habitants de Montreuil et notamment les jeunes ;

Considérant que pour répondre à cet enjeu, le dispositif de Fab-Lab, solidaire de conception, de
modélisation et de fabrication numérique, ouvert à tous et intégrant une formation qualifiante,
apparaît comme une solution dynamique ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  de  désigner  un
représentant titulaire et un représentant suppléant auprès de l’association « La Fabrique de
l’Espoir- Fablab #Montreuil Solidaire » ; 

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède  à  la  désignation  des  représentants  du  conseil  municipal  au  conseil
d’administration de l’association « La Fabrique de l’Espoir-  Fablab #Montreuil  Solidaire »,  au
scrutin public.

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– Mme Djénéba KEITA en tant que représentante titulaire,
– M. Olivier STERN en tant que représentant suppléant.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  Mme  Djénéba  KEITA,  représentante  titulaire  et  M.  Olivier  STERN,  représentant
suppléant, du conseil municipal au conseil d’administration de l’association  « La Fabrique de
l’Espoir- Fablab #Montreuil Solidaire », avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_53 : Désignation d’un représentant du conseil municipal dans les 
instances de gouvernance de la SCIC « WECO Montreuil »

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R591



DEL20200704_53  :  Désignation  d’un  représentant  du  conseil  municipal  dans  les
instances de gouvernance de la SCIC « WECO Montreuil »

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21 et L. 2121-
29 et L. 2121-33 ;

Vu la délibération n°DEL20180328_5 du conseil municipal du 28 mars 2018 portant approbation
de  la  constitution  d’une  société  coopérative  d’intérêt  collectif  (SCIC)  avec  l’association
O « Quatorze » et la société de financement participatif « WeCo Invest » pour la réhabilitation et
l’extension du pavillon situé 25 rue de la Nouvelle France ;

Vu les statuts de WECO MONTREUIL, notamment son article 19 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que la ville est membre de WECO MONTREUIL et qu’elle doit à ce titre désigner un
élu pour la représenter au sein du collège A « bénéficiaires » ;

Considérant  qu’il  revient  au  conseil  municipal  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant en son sein auprès de la SCIC « WECO MONTREUIL » ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède  au  scrutin  public  à  la  désignation  d’un  représentant  titulaire  et  d’un
représentant suppléant du conseil municipal au sein de la SCIC « WECO MONTREUIL ».

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– M. Gaylord LE CHEQUER en tant que représentant titulaire,
– M. Stéphan BELTRAN en tant que représentant suppléant.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne M. Gaylord LE CHEQUER, représentant titulaire, et M. Stéphan BELTRAN, représentant
suppléant, du conseil municipal au sein de la SCIC « WECO MONTREUIL », avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_54 : Désignation des représentants du conseil municipal auprès de 
l’association Maîtrisez Votre Energie (MVE)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_54  :  Désignation des représentants  du conseil  municipal  auprès de
l’association Maîtrisez Votre Energie (MVE)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21 et L. 2121-
29 et L. 2121-33 ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  2  juin  1999  approuvant  la  création  par  la  ville  de
l’Agence Locale de l’Énergie MVE ;

Vu  la  délibération  DEL20180307_3  du  7  mars  2018  portant  approbation  de  la  convention
d’objectifs et de moyens 2018-2020 entre la ville et l’association Maîtrisez Votre Énergie (MVE),
Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l’Est Parisien ;

Vu les statuts de l’association Maîtrisez Votre Énergie (MVE), modifiés en date du 14 mars 2018,
notamment leur article 3 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant que les statuts de l’association MVE modifiés en date du 14 mars 2018 révisent les
règles  de  composition  des  organes  de  l’association  et  demandent,  pour  les  communes
adhérentes la désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant ;

Considérant que la ville est membre de droit de l'association Maîtrisez Votre Énergie (MVE) et
qu’elle doit à ce titre y être représentée ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  de  désigner  un
représentant titulaire et un suppléant en son sein auprès de l’association Maîtrisez Votre Énergie
(MVE) ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède,  au  scrutin  public,  à  la  désignation  d’un  représentant  titulaire  et  d'un
représentant suppléant du conseil  municipal  au sein de l’association Maîtrisez Votre Énergie
(MVE).

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– Madame Mireille ALPHONSE, en tant que représentante titulaire,
– Monsieur Yann LEROY, en tant que représentant suppléant.
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  Madame  Mireille  ALPHONSE,  représentante  titulaire  et  Monsieur  Yann  LEROY,
représentant suppléant du conseil  municipal  au sein de l’association Maîtrisez Votre Énergie
(MVE), avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_55 : Désignation d’un représentant au sein de l'association 
« coordination eau Ile-de-France »

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_55  :  Désignation  d’un  représentant  au  sein  de  l'association
« coordination eau Ile-de-France »

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21, L. 2121-29
et L. 2121-33 ; 

Vu la  délibération n° 20181003_3 du conseil  municipal  en date du 3 octobre 2018 portant
adhésion de la ville auprès de l'association « Coordination eau Île-de-France » ;

Vu les statuts de l’association « Coordination eau Île-de-France », et notamment son article 7 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant les outils et actions mis en place et développés par l’association « coordination eau
Île-de-France » ;

Considérant  qu’il  convient,  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  de  désigner  un
représentant  du  conseil  municipal  élu  au  sein  de  l’association  « Coordination  eau  Île-de-
France » ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Procède au scrutin public à la désignation d’un représentant du conseil municipal au
sein de l’association « coordination eau Île-de-France » .

Article 2 : Prend acte de la candidature de M. Luc DI GALLO.

Article 3: En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  M.  Luc  DI  GALLO,  représentant  du  conseil  municipal  au  sein  de  l’association
« coordination eau Île-de-France » , avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_56 : Désignation du représentant du conseil municipal au conseil 
d’administration de la maison de retraite intercommunale

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_56  :  Désignation  du  représentant  du  conseil  municipal  au  conseil
d’administration de la maison de retraite intercommunale

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21, L. 2121-29
et L. 2121-33 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 315-10 et R. 315-8 ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  qu’il  revient  au  conseil  municipal  suite  à  son  renouvellement  de  désigner  un
représentant en son sein auprès de la maison de retraite intercommunale ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Procède au scrutin public à la désignation d’un représentant du conseil municipal au
sein du conseil d’administration de la maison de retraite intercommunale

Article 2 : Prend acte de la candidature de:
– Madame Michelle BONNEAU.

Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne  Madame  Michelle  BONNEAU,  représentante  du  conseil  municipal  au  conseil
d’administration de la maison de retraite intercommunale, avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20200704_57 : Désignation de représentants du conseil municipal au sein du 
réseau « naître dans l’est francilien »

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 47

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 8
 
L'an 2020 le 4 juillet, à 14h30, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique salle des fêtes de l'Hôtel de ville, sur convocation en date du 26 juin 2020

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,  Madame  BONNEAU,
Madame CARLIER, Monsieur CHESNEAUX, Madame CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame
DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Madame KEITA,  Monsieur LAMARCHE, Madame
LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU,
Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame
POULARD, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absent(s)  donnant  pouvoir  :  Madame  Dominique  GLEMAS  à  Madame  Murielle  BENSAID,
Monsieur Thomas METTEY à Madame Nathalie LANA, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Monsieur
Richard  GALERA,  Monsieur  Julien  CONSALVI  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur
Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA,  Monsieur  Julien GUILLOT à Madame Murielle
MAZE, Monsieur Olivier CHARLES à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Mathieu TOME à
Monsieur Thomas CHESNEAUX.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  la  majorité  des  voix,  Loline  BERTIN  a  été  désigné(e)  pour  remplir  ces  fonctions  et  les
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 14h30.
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DEL20200704_57  :  Désignation de représentants  du conseil  municipal  au  sein  du
réseau « naître dans l’est francilien »

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21 et L. 2121-
29 et L. 2121-33 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6321-1 et suivants ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20160706_22  du  conseil  municipal  du  6  juillet  2016  relative  à
l’adoption de l’adhésion de la ville au réseau « naître dans l’est francilien » ;

Vu l’avis de la commission thématique permanente en date du 30 juin 2020 ;

Considérant  que  suite  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  la  ville  doit  désigner  un
représentant au sein du réseau « Naître dans l’Est Francilien » ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Procède, au scrutin  public,  à la désignation d’un représentant  titulaire du conseil
municipal et de son suppléant au sein du réseau « naître dans l’est francilien ».

Article 2 : Prend acte de la candidature de :
– Madame Mama DOUCOURE 
– Madame Catherine SERRES.

Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne Madame Mama DOUCOURE en qualité de représentante titulaire, et Madame Catherine
SERRES,  en  qualité  de  représentante  suppléante,  du  conseil  municipal  au  sein  du  réseau
« naître dans l’est francilien  », avec effet immédiat .

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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